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CONTRÔLE TECHNIQUE 
AUTOMOBILE • DIJON (21 000) - 16, rue René Char - Tél. : 03 80 78 09 93

• MARSANNAY LA COTE (21 160) - 6, rue André Ampère - Tél. : 03 80 52 36 42

• DIJON (21 000) - 9, rue des Ardennes - Tél. : 03 80 71 20 20
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                                              Tél. : 03 80 55 25 96
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Simple et rapide,  
prenez RDV par téléphone  
ou sur dekra-norisko.fr

Centres participant à cette offre :

59€*

sur présentation de ce bon. 
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collectivités locales : retournez ce journal

                                                               Le journal qui pose les bonnes questions

Basket : la JDA 
monte en classe 
business

Le boeuf bourguignon
s'invite chez 
les Français

Jean Chaline dénonce 
la "criminalité 
environnementale"

Un marché de Noël 
avec des produits 
fermiers

Un nouveau regard

Dans cette ville fière de 
son héritage culturel et 
de son patrimoine histo-
rique, jouissant d'une double 
reconnaissance Unesco, deux 
hommes, François Rebsamen et 
Philippe Maupetit, se promènent et 
échangent sur le décor dans lequel 
ils aiment vivre : l'un avec les mots, 
l'autre en images.

Tous les deux la 
connaissent depuis long-

temps et en accompagnent le 
rythme, chacun à sa manière. 
Au final, cela donne un remar-
quable ouvrage disponible 
désormais en librairie.

sur Dijon
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Elle est pas belle 
ma ville
Par Jeanne Vernay

Gougère : un goût 
de scandale
 
Je raffole des gougères, ces délicieuses spéciali-
tés bourguignonnes faites de pâte à choux et de 
fromage, le fromage râpé étant mélangé à la pâte à choux 
encore tiède. Mon (petit) plaisir, c’est de m’en offrir une le 
samedi matin quand je fais mon marché. Et là, je ne fais pas 
dans le détail : j’achète la grosse dans une boulangerie du 
centre-ville qui, je l'espère, se reconnaîtra à la lecture de ces 
lignes. « 3 euros » m’annonce brutalement la vendeuse alors 
que jusqu’à présent je payais ma gougère 2,50 €. Evidemment, 
je m’inquiète, je m’interroge, je questionne et la peu aimable 
personne me répond : « Il faut bien répercuter l’augmen-
tation du beurre ! ». J’avoue que ma gourmandise m’a 
brusquement fait défaut et j’ai renoncé à mon achat 
hebdomadaire. Mon mari m’a dit que c’était du 
« foutage de gueule » et, pour une fois, je lui 
donne 200 % raison !
 

Oups… J’ai fait 
une erreur
 
Ca j’aime bien… Le projet de Loi 
pour « un État au service d'une 
société de Confiance » instaure un 
droit à l'erreur dont pourra théo-
riquement se prévaloir toute 
personne agissant de bonne foi. 
A cet égard, il est cependant 
important de souligner que 
le droit à l'erreur généralisé 
constitue une mesure complexe 
à mettre en œuvre et implique 
une profonde évolution de la 
culture administrative. J’imagine 
déjà la tête de l’Inspecteur des 
Impôts quand je vais lui écrire 
que j’ai fait une petite erreur… 
en oubliant d’envoyer ma feuille 
de déclaration de revenus. Oups...

Tchao 
Bruno 
Voilà une « gueule » qui va nous manquer. 
Celle de Bruno, le commerçant du marché 
de Dijon. Son magasin de fruits et primeurs 
de la rue Odebert fermera, en effet, ses portes 
le 31 décembre au soir car l’heure de la retraite a 
sonné pour celui dont la voix résonnera encore long-
temps dans l’oreille des passants. L’établissement devrait 
voir apparaître un restaurant. Cependant, ce n’est qu’un 
au revoir, comme dit la chanson, car nous nous reverrons 
Bruno… Le commerçant conservera un étal rue Odebert 
devant le Kent.
 

Valmy : petite 
fièvre syndicale
 
Tout ne semble pas aller dans le meilleur des mondes du 
côté de l'Hôpital Privé Dijon Bourgogne fraîchement installé 
sur le Parc Valmy, à Dijon. On savait qu’un certain nombre 
de médecins n’étaient pas forcément enchantés par leurs 
conditions de travail. Cette fois, c’est l'intersyndicale CFDT, 
CGT, CFTC, FO qui fait une poussée de fièvre en raison de la 
décision du groupe Ramsay Générale de Santé de regrouper 
les services Ressources Humaines et Comptabilité de chaque 
établissement français sur une plate-forme unique située en 
Ile de France. Ce regroupement s'effectuera à partir d'Avril 
2018 et s'étendra jusqu'à mi-2020. Sur Dijon, ce sont 9 postes 
qui seraient menacés.

Allez les enfants, 
on écrit au Père 
Noël
 

Depuis1951, c’est devenu une tradition, le Père Noël fait une 
apparition sur le toit de l’hôtel de ville. Cette année encore, 
plus casse-coup que jamais, il descendra en rappel depuis le 

haut de la tour 
Philippe le Bon à la rencontre des petits Dijonnais pour une 
distribution de papillotes. Notez bien la date et emmenez 
votre progéniture le dimanche 24 décembre 2017 à partir 
de 18 h 30 dans la cour d’Honneur, à l’issue de la dernière 
représentation du spectacle son et lumières. Pour cette occa-
sion, les enfants peuvent lui adresser leurs messages jusqu’au 
lundi 18 décembre, soit en les déposant dans la boîte aux 
lettres installée place de la Libération, soit en les envoyant 
par courrier postal à : Mairie de Dijon – À l’attention du Père 
Noël – CS 73310 - 21033 Dijon Cedex. Avec un petit dessin, 
ce serai encore mieux…
 

Quand le jazz est là...
 
J’imagine que vous connaissez toutes et tous cette chanson 
du beau Dany Brillant :

Quand le jazz me prend par la peau
Je m'dis vraiment que j'ai pas d'veine
J'aurais dû naître plus tôt,
Cette musique-là c'est la mienne
Quand j'entends sonner l'piano
Je prie pour que ces airs reviennent
Que ça chante, que ça danse, que ça balance
Je rentre en transe
Le jazz c'est ce qui me va »...
Et bien chers lecteurs, voilà à peine plus d'un mois que « Mu-
sic and jazz » a ouvert au 86 rue Berbisey et l'adresse dont 
on parle à Dijon, est prise d'assaut par tous les amateurs de 
jazz et de bonne musique comme de tapas.
Je vais faire un coup de pub en vous disant que l'endroit est 
cosy et chaleureux, les produits qu'on y déguste de première 

qualité. Le personnel, accueillant et compétent, prend 
plaisir à vous recevoir et à vous conseiller. La midi et 

le soir, des planches de 6 tapas à des prix tout à fait 
abordables sont l'accompagnement idéal d'un 

moment entre amis. Les lundis et vendredis en 
soirée des groupes musicaux s'y produisent 

et bientôt chaque troisième mardi du 
mois vous pourrez assister à des confé-

rences dinatoires sur l'art.
J’ai testé et j’ai adoré.

 

La ferme 
de Noël
Le Département organise lui 
aussi son marché de Noël. 
En collaboration avec le ré-
seau Bienvenue à la Ferme 
et la Chambre d’Agricultu-
re, le Conseil départemental 
convie les gourmands pour 
la 2e édition de cet événe-
ment les 7 et 8 décembre. 
Seize producteurs locaux 
leur feront découvrir leurs 
réalisations 100% Côte-

d’Or. Rendez-vous dans les 
Jardins du Département, en 

plein cœur de ville, pour vous 
régaler avec ce que la campagne 

recèle de meilleur. Le kiosque 
gustatif – lui aussi 100 % Côte-

d’Or vous vous en doutez – vous 
permettra de faire également nombre 

de découvertes. Moult animations 
vous attendent aussi dans ces jardins qui 

seront illuminés, tout comme les façades du 
Département, par le designer Nicolas Jarry 

du collectif Risk… 

Ça roule… 
au Carré
La date d’ouverture n’a pas encore été arrêtée mais elle 
devrait intervenir durant le second trimestre de l’année 
prochaine. Les travaux battent actuellement leur plein au 
sein de l’ancienne discothèque du Carré, qui de 1997 à 2015, 
avait égayé les nuits dijonnaises. Rappelons qu’à son origine 
cet établissement avait été l’un des complexes de nuit les 
plus importants de l’Hexagone. Le patron du Laserbowl de 
Quetigny va y implanter un lasergame et un karting indoor 
de 2 900 m2 avec une piste couverte de 500 m de long à 
proximité du bowling. A ces espaces de loisirs, qui, au total, 
occuperont 5 500 m2, viendront s’ajouter, Cité internationale 
de la Gastronomie oblige, un restaurant… Tout comme le 
Carré à l’époque, le Karting devrait être le plus imposant de 
Bourgogne Franche-Comté. 
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Publicité :  

L a Bible, cher lecteur, nous 
enseigne qu’Adam et Ève, 
nos parents primitifs, ont 
d’une certaine manière es-
suyé les plâtres du paradis. Je 
me demande - mais là n’est 

pas la question aujourd’hui - si les saintes 
Écritures étaient inclusives et dans le 
doute, tu voudras bien lire Ève et Adam. 
Ce que chacun sait, c’est qu’un reptile 
pervers serait venu troubler le bonheur 
innocent des amants originels.
D’après une source proche de l’enquête, 
- c’est ainsi que la presse désigne les 
balances - ce reptile serait un saurien et 
plus précisément un caïman. Il était donc 
tout naturel de le voir devenir l’animal 
emblématique du paradis terrestre. Ce 
que l’on sait moins - et toujours d’une 
source proche …- c’est que le Déluge a 
non seulement épargné le mont Ararat, 
mais aussi le paradis qui devint du fait 
de la montée des eaux, un archipel plus 

connu aujourd’hui sous le nom d’Îles 
Caïmans. Il n’est donc pas étonnant que 
divers reptiles plus ou moins cousins du 
serpent monétaire européen aient élu vil-
légiature dans ces îlots paradisiaques, mo-
deste terre de leur ancêtre. Au premier 
rang d’entre eux figurent les crocodiles 
de la finance particulièrement friands 
d’eaux troubles et de marécages tropi-
caux : d’ailleurs, leur résidence principale 
n’est-elle pas dans le quartier du Marais ?
Tu vois, cher lecteur, rien de plus normal, 
foin de l’éthique ou de la loi : il s’agit d’un 
héritage, d’un atavisme, c’est une affaire 
de sang froid. Ainsi, en supposant que tu 
vives dans quelque enfer fiscal ou dans 
quelque purgatoire pour contribuables, 
c’est parce que tu ne descends pas d’un 
saurien. Et pour te consoler, le jour de 
ton anniversaire, fais-toi offrir un pull 
Lacoste et des chaussures en croco, ce 
serait un début d’optimisation…

Alceste

DIJON BROSSES
17/19 Boulevard de Brosses

DIJON VALMY
Le quatuor - Parc Valmy 
3D rue Jeanne Barret

DIJON MANSART
179 Rue d’Auxonne

DIJON POINCARE
Optique Krys, 13 av Raymond Poincaré

FONTAINE D’OUCHE
Optique Krys Blardone, C Cial Dijon Lac 
Boulevard Gaston Bachelard

CHENOVE
19 Rue Paul Langevin

ST APOLLINAIRE
Centre Optique Melin - 673 route de Gray

AUXONNE
Espace Santé Rue du Colonel Redoutey

PONTAILLER
47 rue du 8 mai 1945

NUITS ST GEORGES
9 rue du docteur Louis Le Grand

BEAUNE
26/28 Rue Faubourg Madeleine

SEMUR
21 E avenue du général Mazillier
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Les Docks de Marseille lui doivent sa révolution. Il s’agit du 
groupe Constructa, qui a vu le jour dans la cité phocéenne en 
1964 et qui, depuis, rayonne dans le monde entier. Les nouveaux 
Docks de Marseille ont valu à Constructa en 2016 le ULI Global 
Award for Excellence, une des plus prestigieuses récompenses 
récompensant « les meilleures pratiques et les projets les plus 
remarquables en matière d’immobilier et de développement 
urbain ». Rappelons aussi que ce groupe a en charge, entre autres, 
la réalisation des 3 tours Sofitel nouvelle génération à Philadel-
phie, New York ou encore Chicago. Ce groupe débarque à Dijon 
puisque le maire, François Rebsamen, signe ce jeudi 30 novembre 
avec son Pdg, Marc Pietri, un protocole d’accord pour la réalisa-
tion de logements dans le futur quartier des Carrières Blanches le 
long des Berges à la Fontaine d’Ouche.

94
94 sur 100, c’est la note ob-
tenue par le dossier dijonnais 
du lac Kir et de la promenade 
de l’Ouche lui permettant 
d’accéder au label Ecojardin. 
La meilleure note au niveau 
national dans cette catégo-
rie… Cela fait donc le 3e site 
de la capitale régionale label-
lisé Ecojardin : il succède, en 
effet, aux parcs de l’Arque-
buse et de la Colombière.

NOVI pour NOmbreuses 
Victimes… tel est le nom 
du plan d’urgence destiné à 
secourir un nombre maxi-
mum de personnes dans 
un même lieu. Un exercice 
de sécurité NOVI, inhérent 
à un faux attentat, a été 
simulé au Zénith de Dijon 
le 21 novembre dernier et 
a mobilisé pas moins de 
200 agents des forces de 
l’ordre et de l’ensemble des 
services de secours. 

C’est cette année-là que 
fut créée l’Association des 
anciens élèves de Carnot, 
l’un des établissements 
emblématiques de la 
Cité des Ducs. Le conseil 
d’administration de cette 
association a élu récem-
ment son nouveau bureau. 
Et c’est René Petit, ancien 
élève du secondaire mais 
aussi ancien professeur 
d’arts plastiques durant 20 
ans à Carnot, qui a été élu 
président.

C’est le montant hors taxe des 
travaux de rénovation de la halte 
garderie du centre-ville de Di-
jon, située, rappelons-le, rue des 
Forges et, de facto, dans l’ensemble 
historique à proximité du Palais 
des Ducs et de l’église Notre-
Dame. Cette opération a consisté 
en la restauration des façades en 
pierre de taille (60 000 € HT) et 
en la réalisation de deux grandes 
façades à enseignes et menuiseries 
en bois massif (120 000 € HT), à 
dessein de restituer un style des 
années 1900.

Les chiffres
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entrée libre et gratuite 
restauration et animations 

infos sur cotedor.fr

 Côte-d’Or

I7-8
décembre
14h-21h
10h-21h

Marché de Noël  
des produits fermiers 

100% Côte-d’Or

53 bis   Rue de la Préfecture • Dijon

Soirée dansante animée par DJ 
Cotillons Offerts

Réveillon du 31 Décembre 2017

Assiette d’Amuses Bouche 
et Coupe de Champagne

Entre Terre et Mer selon les Marronniers
Os à Moelle farci d’une Panacotta,

Huître Pochée sur Wakamé, 
Cube de Foie Gras aux Eclats de Dragées, 

Carpaccio de Noix de Saint-Jacques au Caviar,
Croustillant Passion

Langoustines Rôties aux Herbes Potagères,
Purée de Panais, Ecume d’Herbes Folles

Sorbet Yuzu au Limoncello

Pavé de Filet de Bœuf à la Réduction de Porto, 
Terrine Boulangère, Cromesquis de Moelle 

au Foie Gras, Déclinaison de Carottes

Assiette de notre Sélection de Fromages 
et son Mesclun

Flower Exotique du Nouvel An

Menu à 98 €

Dîner aux Chandelles du 24 décembre 2017 
Déjeuner du 25 décembre 2017
Déjeuner du 1er  janvier 2018

Assiette d’Amuses Bouche

Foie Gras de Canard au Ratafia Epicé,
Chutney de Poire et Coing Caramélisé

Ou
Saumon à la Parisienne en Habit Vert,

Légumes au Saumon Fumé, Eclats de Caviar

Médaillon de Homard sur sa Purée de Petit Pois 
à l’Huile de Noisette, Ecume Homardine

Ou

Filet de Veau Cuit  Basse Température aux Cèpes,
Purée de Topinambour, Ecume de Lait

Assiette de notre Sélection de Fromages 
et son Mesclun

Pavé de Chocolat Poudré de Cacao, 
Crumble Sorbet et Truffes au Chocolat

Ou

Cubique de Coco aux Fruits Exotiques en Gelée, 
Sorbet Passion

Menu à 58 €

ChèqueGourmet

Bon pour Euros

Auberge - Hotel - Restaurant

Auberge des Marronniers d’Arc-sur-Tille. 16, rue de Dijon. 21560 ARC-SUR-TILLE - Tél 03 80 37 09 62

Chèque émis par :Bon pour :
Au profit de :
Adresse :
Valable jusqu’au :

Ouvert tous les jours
Hôtel 19 chambres

Au b e r ge - H ô t e l
R e s t a u r a n t

16 , rue de Dijon
2 1560 ARC- SUR-TILLE

Tél : 03 80 37 09 62
les.marronniers.arc @wanadoo.fr

OFFREZ
DU PLAISIR

avec les 
Chèques Gourmet

OFFREZ
DU PLAISIR

avec les 
Chèques Gourmet

Animations

avec des produits fermiers 
100 % Côte-d'Or

Un marché de Noël 

A près une pre-
mière édition 
réussie, le 
Conseil dépar-
temental et le 
réseau Bienve-
nue à la Ferme 
lancent jeudi 7 
décembre la 2e 

édition de ce Marché à l'esprit de Noël très 
côte-d'orien. Cette année, des illuminations 
de circonstance sublimeront les Jardins du 7 
décembre au 7 janvier...
Le Conseil départemental a renforcé son 
soutien aux filières locales côte-d’oriennes 
dans sa politique agricole 2017. Depuis 
plusieurs années, il a fait le choix straté-
gique de promouvoir les filières agricoles 
locales, notamment auprès des collèges et 
des établissements pour personnes âgées. 

Il s’agit d’un secteur d’activité indissociable 
de l’aménagement et du développement des 
territoires que gère le département.
Il s’appuie pour cela sur plusieurs partena-
riats notamment celui du réseau Bienvenue 
à la Ferme et de la Chambre d’Agriculture. 
Le réseau Bienvenue à la Ferme est une 
marque nationale portée par les Chambres 
d’Agriculture comportant 9 000 agriculteurs 
en France. C’est également un réseau fort et 
ancré sur tout le territoire avec 90 adhé-
rents, qui participent aux foires et marchés 
locaux pour partager leur passion.
d'Or et sa réalité urbaine, situés au cœur de 
Dijon, les Jardins du Département offriront 
un bel écrin pour donner à vivre toute la 
pluralité des producteurs locaux et de leurs 
produits issus des filières locales du dépar-
tement.

16 producteurs présents
• Lucien & Fanny Rocault (Vins de 

Bourgogne Saint-Romain).
• Les sapins du Garmois (vente de 

sapins).
• Daniel Cachot (produits de la ruche, 

pains d’épices, jus et nectars de fruits,
• confitures...).
• La Ferme des Louvières (charcuteries 

porcs, sandwich chauds...).
• Pascal Laprée (canards, foie gras, mou-

tons).
• Les Glaces de Conquête (glaces fer-

mières et bûches glacées).
• La P’tite Ferme (viandes de boeuf, sau-

cisses, vins et chocolats chauds, soupes 
chaudes).

• Poulet’ compagnie (poulets, découpe, 
œufs moeurette).

• L’escargot Bourguignon (escargots et 
produits dérivés).

• L’escargot d’Isa (escargots et produits 
dérivés) – Isabelle FONTAINE, Talmay

• Crémants MUTIN.
• La ferme de Martrois (viande d’agneau).
• Les Truites de l’Aube (truites et pro-

duits dérivés).
• La ferme de Chenaie (fruits rouges, 

etc....).
• La Morvandelle (charcuteries diverses).
• La ferme Brasserie de Sully (bière fer-

mière chaude et gaufres à la bière)

Egalement sur place : Le kiosque du goût 
100 % Côte-d’Or, pour se régaler sur place 
avec œufs en meurette, escargots Fromen-
tine, bière chaude, soupes de légumes de 
saison, chocolat vin et jus de pomme chauds, 
gaufres à la bière...

Entrée libre et gratuite.
Date et horaires du Marché de Noël : Jeudi 
7 de 14 à 21 heures et Vendredi 8 décembre 
de 10 à 21 heures.
1 entrée unique : 53 bis Rue de la préfec-
ture, Dijon.

monte en classe business
La JDA 

Q uel meilleur endroit 
pour prendre son 
envol que l'aéroport 
Dijon-Bourgogne ? 
C'est dans un ancien 
hangar qui abritait 

des Mirage-2000 de l'ancienne base 
aérienne 102 que la JDA a porté sur 
les fonds baptismaux son nouveau 
club affaires baptisé « JDA Business 
club ».
La structure est présidée par Lucile 
Bongiovanni, chef de projets à la 
Caisse d'Epargne Bourgogne – 
Franche-Comté depuis 2015 et pas-
sionnée de basket (elle est joueuse 
dans le club de Fontaine-lès-Dijon). 
Pour l'occasion, la nouvelle prési-
dente était entourée de Thierry 
Degorce, président de la JDA et de 
Mickael Toma, responsable d'exploi-
tation de l'aéroport Dijon-Bour-
gogne.
Cet événement placé sous le signe 
de l'originalité et de la prise d'envol 
a rassemblé de nombreux déci-
deurs économiques de la région. La 
patrouille Breitling, représentée par 
Jacques Bothelin, leader de la forma-
tion dijonnaise, avait mis à disposi-
tion un avion pour décorer les lieux 

tandis que Dijon Auto Racing avait, 
de son côté, exposé deux voitures 
préparées par ses soins. L'objectif de 
cette soirée était bien de lancer de 
la plus belle manière « JDA Business 
club » qui souhaite s'inscrire dans 
la durée en proposant à ses parte-
naires une offre dynamique, inventive 
et délibérément orientée business. 
Ce l'occasion pour les entrepre-
neurs, dans un cadre convivial, de 
créer du lien en échangeant sur des 

bonnes pratiques et des opportuni-
tés commerciales. 
14 personnes constituent la commis-
sion du  JDA Business club » : chefs 
d'entreprises d'horizons différents, 
certains au club depuis des an-
nées, d'autres plus novices mais qui 
affichent tous une volonté commune 
de faire avancer les choses. 

Pierre Solainjeu

Mickael Toma, responsable d'exploitation de l'aéroport Dijon-Bourgogne,
Lucile Bongiovanni, nouvelle présidente du JDA Business Club et Thierry De-
gorce, président de la JDA

OFFICE FONCIER
L’immobilier à taille humaine

Nous sommes heureux de vous accueillir dans notre agence familiale 
pour tous vos besoins en gérance locative et transaction immobilière.

77 avenue du Drapeau - 21000 Dijon
Tél. 03.80.30.02.33 - Fax 03.80.58.97.51
contact@officefoncier.com

Cécile et Dominique Grimpret 
Adèle Grimpret-Cabaret 

www.officefoncier.com
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et je suis fier, fier...
du bœuf bourguignon !

Et je suis fier, fier…

Voilà un quasi plébiscite qui ne peut que ré-
jouir les concepteurs de la Cité Internatio-
nale de la gastronomie et du vin de Dijon. 
Le plat que les Français élisent comme le 
symbole de notre gastronomie nationale 
est le boeuf bourguignon bien loin devant le 
cassoulet ou le steack-frites.

P our 1 Français sur 4, 
c'est le plat gastrono-
mique des repas en 
famille ou entre amis, 
un plat de nécessité 
élu emblème national 
et qui rend à Dijon la 
vocation de capitale 
nationale qui aurait 

pu être la sienne sans la mort tragique du 
Téméraire...
Est-il une région plus typiquement repré-
sentative de la France que la Bourgogne ? 
Sa géographie en a fait une zone de passage, 
les invasions s'y sont succédé et toutes les 
influences venant du Nord et de l'Est de 
l'Europe comme du Midi s'y sont fait sentir. 
Dijon et la Bourgogne sont au coeur de 
l'arbre de la gastronomie et du vin, l'embran-
chement qui relie la vallée du Rhône à Paris 
et à l'Ouest de la France.
On y trouve une densité exceptionnelle de 
produits et de producteurs d'excellence, 

d'artisans, d'éleveurs, d'agriculteurs et de 
vignerons exceptionnels auxquels le récent 
Almanach gastronomique de la France de 
Jean -Robert Pitte rend un hommage appuyé 
.
Jacques Perret regrettait au milieu du ving-
tième siècle, dans son ouvrage Cheveux sur 
la soupe, le déclin du boeuf bourguignon. 
Mais il en est des choses essentielles au 
bonheur de vivre, en cuisine comme ailleurs 
: elles peuvent avoir une vie souterraine, 
elles n'en demeurent pas moins vivantes. Et 
l'auteur a peut-être eu tort de condamner 
prématurément sa disparition des tables : 
« Etant admis, dit-il, que tout se tient par 
quelque bout dans l'évolution des moeurs, la 
disparition d'un tel plat de la table française 
n'est pas oiseuse. Que l'auroch en daube, 
ou le renne à la ravigote soient tombés en 
désuétude, la chose est bientôt expliquée, 
mais le boeuf, lui, est toujours là, solidement 
acclimaté, bien vivant... De même pour le vin 
dont on fait les sauces. Et pourtant le bour-
guignon n'a plus la faveur. Nous en sommes 
aux grillades... ». 

Meilleur encore réchauffé
Parions sur le retour du boeuf bourgui-
gnon sur les cartes de nos meilleures tables 
hexagonales. Des boeufs bourguignons, 
devrait-on dire, car il y a autant de re-

cettes que de cuisiniers. D'aucuns, comme 
le regretté Bernard Loiseau, font mariner 
la viande au vin et au marc auparavant. 
D'autres, non. Qu'importe ! La cuisson, elle, 
se réalise à petit feu pendant 3 à 4 heures 
avec des carottes, des oignons, de l'ail, un 
bouquet garni, une crosse de veau et, à la fin, 
des lardons et des champignons.
Comme tous les plats en sauce, il est meil-
leur encore réchauffé. Une purée de céleri le 
magnifie et un bon vin rouge corsé convient 
à la préparation. Les plus nobles flacons sont 
exigés sur la table.
Alors à vos livres de cuisine : ils sont, écrit  
M. F. K Fisher, avec « le chauffage central et 
les capotes anglaises les trois preuves éton-
nantes de l'ingéniosité avec laquelle l'homme 

sait faire un art de la nécessité, et des trois 
ceux, peut-être, dont les délices sont les plus 
durables ».

P. P

La cuisine 
bourguignonne

Dany Mignotte

La Bourgogne est féconde en produits régionaux et 

en vignobles d’exception qui font de sa gastronomie 

une expérience de celles que l’on n’oublie pas.

Escargots, meurette, bœuf bourguignon, potée, po-

chouse, flamusse, gougères… et tant d’autres spé-

cialités, au fromage, au vin, à la moutarde ou aux 

épices, des mets qui ont fait le tour du monde et dont 

la réputation s’ajoute à celle de ses cépages.

Attachez vos serviettes, en Bourgogne la table est 

chaleureuse, généreuse, réconfortante et ici, la bonne 

chère est une institution.

Dany Mignotte, chroniqueuse et blogueuse culinaire nourrit cette 
formidable passion qu’est la cuisine. Elle vous emmène découvrir 
celle du terroir Bourguignon, riche en saveurs et en traditions.
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Le bœuf bourguignon : il y a autant de recettes que de cuisiniers...

Pourquoi ne pas replonger dans les recettes 
bourguignonnes telles que nous les propose 
Dany Mignotte dans cet ouvrage publié aux 
éditions Jean-Paul Gisserot

C’est à Dany, qui à chaque publication 
trimestrielle de notre magazine Dijon 
Tendances propose une belle séquence 
de recettes, que nous avons demandé de 
nous livrer les « clés » pour réaliser un 
bon bœuf bourguignon, le plat préféré 
des Français.

Préparation : 20 mn.
Cuisson : 2 h 30.

Pour 6 personnes :
• 1,2 kg de viande de bœuf (jumeau, 

paleron, macreuse, basse-côte).
• 4 carottes.
• 3 oignons.
• 150 g de lardons.
• 200 g de petits oignons grelots.
• 1 cuillère à soupe de cassonade.
• 1 grosse cuillère à soupe de farine.
• 75 cl de bourgogne rouge.
• 50 cl de fond de veau.
• 20 g de beurre.
• 1 cuillère à soupe d’huile d’olive.
• 1 bouquet garni.
• Sel, poivre.

Coupez la viande en cubes.
Epluchez les carottes et les oignons, tail-
lez-les en dés.

Faites fondre le beurre dans une casserole, 
faites revenir les petits oignons grelots 
sans coloration. Ajoutez le sucre et laissez 
confire à feu doux 10 mn environ. Réser-
vez.

Faites chauffer l’huile dans une cocotte.
Faites rissoler les morceaux de viande. 
Ajoutez les carottes, les oignons taillés et 
les lardons. Salez, poivrez.

Ajoutez la farine, mélangez  puis versez le 
vin et le fond de veau. Ajoutez le bouquet 
garni.
Portez à ébullition, couvrez, et laissez 
mijoter à feu très doux pendant 2 h 30 en 
remuant de temps en temps.

Ajoutez les petits oignons grelots 10 mn 
avant la fin de la cuisson.

Dany Mignotte : blogueuse, chroniqueur et auteure de différentes publications

Boeuf bourguignon : 
à vos fourneaux

1ER RÉSEAU 
NATIONAL 

MULTIMARQUE

FIAT 500 Lounge 1.2L 
69CH 
Année : 2017
Kilométrage : 10
Prix : 13980 €

FIAT 500X 1.6L MultiJet 
120CH Cross
Année : 2017
Kilométrage : 10
Prix : 19980 €

RENAULT Captur dCi 90CH 
Energy Intens EDC
Année : Pré-immat
Kilométrage : 10
Prix : 18890 €

LAND ROVER Range Rover 
Evoque MARK IV 2.0L 
ED4 150CH Pure 4
Année : Pré-immat
Kilométrage : 20
Prix : 34980 €

NISSAN Pulsar  1.5L dCi 
110CH N-Connecta
Année : 2016
Kilométrage : 24950
Prix : 15680 €

VOLKSWAGEN Golf VII 
1.2L TSI 110CH BlueMotion 
Technology Edition 5P
Année : 2016
Kilométrage : 25000
Prix : 16590 €

SUZUKI SX4 S-CROSS 1.6L 
DDiS 120CH Pack SE
Année : 2015
Kilométrage : 45000
Prix : 14290 €

KIA Venga 1.4L 90CH 
ISG Active 
Année : 2016
Kilométrage : 11600
Prix : 12990€

PEUGEOT 308 SW 1.6L 
BLUEHDI 120CV EAT6 
ALLURE START AND STOP
Année : 2015
kilométrage : 20
Prix : 21990 €

VOLKSWAGEN Touran 1.6L 
TDI 105CH 7 PLACES 
GPS ADVANCE
Année : 2015
Kilométrage : 20455
Prix : 17980 €

DACIA Duster DCI 110CH 
4X4 EXCEPTION
Année : Pré-immat
Kilométrage : 10
Prix : 20290 €

KIA Sportage 1.7L CRDI 
115CH ISG Active
Année : 2017
Kilométrage : 10
Prix : 23990 €

JEEP RENEGADE 1.4L I 
MultiAir S&S 140CH 
Longitude
Année : 2016
Kilométrage : 23000
Prix : 18980€

PEUGEOT 3008 Nouveau 
2.0L BlueHDi 150CH Allure 
Année : 2017
Kilométrage : 1330
Prix : 33690 €

NISSAN Micra 1.2L 
80CH VISIA PACK 
Année : 2017
Kilométrage : 10
Prix : 11290 €

FIAT Punto 1.2L 69CH 
Street
Année : 2017
Kilométrage : 16
Prix : 9990 €

www.garagedescollonges.fr
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Noël

08
Un Noël féérique
Festivités

C’est bientôt le top départ pour les féeries de Noël à Dijon qui se déroule-
ront du 2 décembre 2017 au 7 janvier 2018. Entre traditions et nouveautés, 
les animations offertes par la ville de Dijon pour ces festivités réservent 
cette année encore de nombreuses surprises.

Toutes les informations pratiques de "Féeries de Noël à Dijon" 2017 sont à retrouver sur le dépliant 
ou sur www.dijon.fr.

Les monuments illuminés
La modernisation des illuminations a débuté dès 2016 avec l’axe Darcy, la 
rue de la Liberté, le théâtre et la place de la République. Pour cette année, 
il est proposé une mise en lumière sur les monuments ainsi que des effets 
dynamiques. Le théâtre, l’hôtel de ville, la porte Guillaume, la rue de la 
Chouette… brilleront de mille couleurs. Chaque lieu, un univers !
Ces illuminations accompagneront les décors à la fois modernes et 
originaux. Ils seront posés en traversées de rues du centre-ville et sur les 
arbres scintillants.

Le village de Noël au plus 
près du cœur de ville

Fait marquant de cette édition, le marché de Noël, désormais devenu 
une des traditions de Dijon, s’installe place Darcy et s’étend dans l’artère 
principale, rue de la Liberté. Une cinquantaine de chalets pour faire la 
chasse aux cadeaux et profitez du plus grand centre commercial à ciel 
ouvert de Bourgogne-Franche-Comté au cœur d’un patrimoine excep-
tionnel.
Classé désormais en zone touristique internationale, avec des enseignes 
ouvertes tous les dimanches, le centre-ville de Dijon est un espace de 
shopping incontournable, riche et diversifié, accessible par tramway et 
navettes gratuites.
À noter que la ville de Dijon et Shop In Dijon reconduisent l’opération 
parking 2h de stationnement offert, tous les samedis de décembre (2, 9, 
16 et 23) ainsi que les dimanches avant Noël (3, 10 et 17, 24). Échange du 
ticket de parking chez Shop in Dijon 6 bis, place Grangier.

Le village des enfants 
place de la Libération

Sur cette place, les enfants retrouveront la maison du Père Noël. Installé 
au cœur du village, sur son fauteuil qui scintille, le Père Noël les attend 
avec des friandises, les mercredis, samedis et dimanches, pour partager 
leur liste de cadeaux et faire une photo avec la star de l’hiver.
Un manège en forme de sapin géant, nouveauté tout en LED, fait son 
apparition aux côtés du mythique carrousel à deux étages.
À noter qu’un autre manège ravira les enfants place des Cordeliers.
Mais le village des enfants, c’est aussi, un univers féérique pour les pe-
tits avec des ateliers maquillage, contes, créatifs de Noël. Sans oublier la 
traditionnelle boîte aux lettres pour le courrier du Père Noël ! Les petits 
Dijonnais peuvent écrire leur lettre au Père Noël et la déposer dans la 
boîte relevée régulièrement ou l’envoyer par courrier postal à Mairie de 
Dijon – à l’attention du Père Noël – CS 73310 – 21033 Dijon cedex.
Les horaires des manifestations seront affichés sur la maison du Père 
Noël.
Du 2 décembre 2017 au 7 janvier 2018

La glisse en plein air place 
de la République et un parrain 

champion du monde 
Forte de son succès, la patinoire de la place de la République reprend du service pour le plus grand bon-
heur des amoureux de la glisse ! Pour 1€, petits et grands pourront patiner sur la patinoire de 600 m² de 
glace authentique. Un chemin de glace fera le tour de la statue. Cette année, 11 soirées seront proposées 
à destination du public dont un spectacle d’inauguration inoubliable et un ballet de clôture. Les soirées à 
thème (disco, fluo, DJ set...) se dérouleront les vendredis et les samedis jusqu’à 22 h.
La patinoire éphémère de Dijon aura cette année un parrain en la personne de Brian Joubert, patineur ar-
tistique français, champion du monde de la discipline en 2007. Il sera présent pour un show lors de l’inaugu-
ration le samedi 2 décembre à 18 h 30 et pour la clôture le samedi 6 janvier à 18 h 30.
À retrouver également place de la République, la grande roue. Culminant à 40 mètres de haut, elle offrira 
un panorama unique sur Dijon et sur sa métropole. Et avec les illuminations de Noël, le spectacle sera 
féerique !
Et pour que le plaisir soit total, une dizaine de chalets gourmands seront installés autour de ces animations.
Du 2 décembre au 7 janvier

Les animations 
des commerçants 

dijonnais
Shop in Dijon
Noël des commerçants dijonnais du 8 au 24 décembre 2017
À chaque achat dans un commerce partenaire, le client est récompensé d’un ticket de jeu. Avec ce ticket 
de jeu, il se rend à la borne de jeu de Shop in Dijon, au 6 bis, place Grangier, scanne son ticket et tente de 
gagner parmi trois gros lots : une voiture, un voyage, 1 000 € de chèques cadeaux. Le tirage au sort aura lieu 
le samedi 23 décembre 2017.

Autour de Grangier
L’union commerciale organise, les jeudis 7, 14, et 21 décembre 2017 de 17 h à 18 h, son premier "Happy 
Hour". Dans les boutiques/établissements signalés, les clients pourront partager avec les commerçants un 
moment gourmand et différent à chaque fois.

Godrans village
• Samedis 9, 16, 23 décembre : présence d’un sculpteur de ballon
• Dimanches 10, 17 décembre : atelier maquillage
• Samedi 16 décembre : spectacle déambulation "Parades des passeurs d’étoiles" par la compagnie "Rou-
lottes en chantier"
• Samedi 23 décembre : spectacle déambulation "Sim Salabim" par la compagnie du "Clair Obscur"
• Mais aussi : distribution de friandises par le Père Noël

Jean-Jacques Rousseau
L’union commerciale propose, pour accompagner son shopping, deux soirées exceptionnelles, les vendredis 
22 et 29 décembre jusqu’à 21 h.
Des animations musicales par "Limonaire" les 4 samedis avant les dimanches de l’Avent de 16h à 16h30

L’imaginaire cour 
d’Honneur

Pour la 13e année consécutive, la ville de Dijon offre un spectacle son 
et lumière géant projeté sur les façades de l’hôtel de ville, à destination 
des petits mais qui ravira aussi les parents. Une expérience étonnante, 
drôle, ludique, fantasque, où le palais des États devient le théâtre d’effets 
spectaculaires.
Du 18 au 24 décembre

Les animations dans la ville
Tous les samedis et les dimanches : animations et spectacles vivants au centre-ville (échassiers, jongleurs, 
jazzband, groupe de musique...).
"Bienvenue à la ferme" propose, le samedi 16 décembre de 9 h à 19 h, place François Rude, son marché de 
Noël fermier. À cette occasion, les producteurs seront présents avec leurs produits de très grande qualité. 
À l’occasion des fêtes de fin d’année, l’office de tourisme propose également, dans ses locaux au 11, rue des 
Forges, une découverte gourmande et conviviale des traditions de Noël.
Les 6, 9, 13, 16, 20 et 23 décembre à 17 h.
De nombreuses animations seront également organisées, le samedi 9 décembre 2017, à l’occasion des 5 ans 
du tramway. Plus d’informations sur www.dijon.fr.
Enfin, le 21ème marché de Noël équitable d’Artisans du monde présentera, comme chaque année, des ca-
deaux originaux et solidaires issus du commerce équitable (du 1er au 10 décembre au cellier de Clairvaux) 
et pour la 5ème année consécutive, ID d’art, le rendez-vous des créateurs, se tiendra à Dijon du 1er au 3 
décembre, salle Devosge, dans une ambiance de marché de Noël.

à Dijon Les idées gourmandes...

cadeau gourmand
 
Pour les fêtes, une idée gourmande et savoureuse : pensez à offrir un 
bon cadeau repas !
En famille, en couple ou entre collègues La Flambée c'est une 
cuisine traditionnelle de qualité avec des produits frais, des viandes 
grillées au feu de bois, le tout dans une douce atmosphère convi-
viale...
Ne cherchez plus votre cadeau Gourmand !
Restaurant La Flambée
2 Route de Chevigny, 21800 Sennecey-lès-Dijon
Tél : 03 80 47 35 35

Pâtisserie Mourot
La tradition gourmande… la Pâtisserie Mourot 
connaît bien puisque, depuis 1900, elle régale les 
Dijonnais. Une longue histoire au service des fins 
gourmets ! Lors des fêtes de fin d’année, ses nom-
breux desserts viennent magnifiquement ponctuer les 
repas familiaux.  La douceur est au rendez-vous pour 
de grands moments de partage. Ne manquez pas ces 
incomparables buches de Noël et ses chocolats ! Des 
surprises vous attendent également car la Pâtisserie 
Mourot sait aussi conjuguer tradition et innovation. Le 
secret de la longévité gourmande…

83 Rue Chabot Charny, 21000 Dijon
Tél : 03 80 66 45 24

Plateau composé
L'incontournable pendant les fêtes !

Pensez à reserver vos plateaux de fruits de mer 
4 arrivages par semaine en direct de Rungis

Langouste sur commande 48h à l'avance 
16 Rue de Dijon, 21560 Arc-sur-Tille

Réservation : 03 80 37 09 62
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www.maisons-france-confort.fr 

Depuis  
2015 

3 avenue de la Découverte - 21000 DIJON 

03 80 66 02 90 

LaQuestion La COP 23 dans une zone 
de turbulences

Jean Chaline dénonce 
« la criminalité environnementale »

Le paléontologue dijonnais Jean Chaline a 
beau afficher quelque 80 ans pour l’état 
civil, il fait preuve d’une jeunesse d’esprit 
époustouflante, d’une grande intelli-
gence sans cesse à l’affût. Cet homme 
de sciences iconoclaste, ce chercheur 
passionné par le vivant, directeur de 
recherche émérite du CNRS (Labora-
toire de Biogéosciences de l'Université de 
Bourgogne) a également dirigé le Labora-
toire de Paléobiodiversité et Préhistoire de 
l'École Pratique des Hautes Études.  
Ses principaux travaux concernent l'évolu-
tion des rongeurs, l'évolution des homi-
nidés et la théorie de l'évolution. Il s’est 
attaché à démontrer l'influence d'hétéro-
chronies du développement dans l'appa-
rition et la diversification des hominidés – 
les hétérochronies touchent les gènes liés 
au développement, interviennent dans les 
mécanismes de spécialisation, affectant la 
taille et la morphologie.
On l’a compris, Jean Chaine s’inscrit en 
faux contre une évolution linéaire de 
l’évolution de la vie. Il est l'auteur de plus 
de 250 publications et 43 livres. Il vient 
d’achever deux nouveaux gros ouvrages 
qui seront publiés en mars 2018. Ces 
ouvrages, Requiem pour l’Humanité et Ar-
chéologie des Religions, risquent de faire 
du bruit, tant par la qualité de ses travaux 
que par la réflexion politique décapante 
qui les sous-tend. Dans l’un des chapitres 
dédié aux « Défis de survie », il aborde les 
sujets primordiaux que sont la survie de 
l’homme, le réchauffement du climat et 
la biodiversité. Aux lendemains de la COP 
23 qui n’a traduit aucune avancée signifi-
cative, Dijon L’Hebdo se devait de l’inter-
roger sur notre planète en état d’urgence, 
et sur l’implication réelle ou non des Etats 
pour inverser la tendance.  

J ean Chaline : « 
D’emblée,  je voudrais 
attirer l’attention sur 
les deux théories – 
celle de « l’Homme » 
et celle du « Soleil » 
qui, tout en paraissant 
s’opposer, expliquent 
le changement cli-

matique. Depuis le début du XVIIIe siècle, 
l’homme par son agriculture, ses élevages 
intensifs, sa surpêche, ses déforestations 
massives, ses industries polluantes, est 
devenu un destructeur de l’environnement, 
bref un « planéticide ».
Cette thèse développée par le GIEC 
(Groupe intergouvernemental d’experts 
sur l’évolution du climat), soutenue tant 
par les médias que par de grandes revues 
scientifiques est devenue la « pensée 
climatique unique ». Des critiques se sont 
faites jour à l’encontre du modèle mathé-
matique utilisé ; et des corrections ont été 
apportées. Corrections qui ont conduit 
les chercheurs à affirmer que l’homme est 
responsable à 95% du changement clima-

tique, avec à la clef une montée du niveau 
des océans de près d’un mètre, d’ici à 2100 
! Une élévation qui aura des conséquences 
irréversibles… En conséquence, j’estime 
qu’il faudrait baisser de 70% les émissions 
mondiales de gaz à effet de serre dans les 
30 ans à venir, si l’on veut maintenir l’ac-
croissement des températures à seulement 
+2 degrés.

« Et si le soleil lui aussi était 
en partie responsable 
du changement climatique ? »
Encore faut-il tenir compte de l’attitude 
très hostile de Donald Trump, de la partie 
de francs-tireurs jouée par la Chine - 1ère 
puissance industrielle du monde avec les 
USA – ainsi que de l’Inde qui, sous couvert 
d’être un pays émergent, aggravent une 
situation alarmante… Quant au second 
fauteur des « troubles climatiques », des 
personnalités scientifiques estiment que 
l’homme n’est pas le seul « coupable ». 
Voilà qui pourrait être résumé par la 
question suivante : « Et si le soleil lui aussi 
était en partie responsable du changement 
climatique ? » Oui, disent-ils, avançant deux 
arguments : les activités cycliques solaires 
et la circulation atmosphérique à très 
grande échelle (jet-stream) qui constituent 
deux autres moteurs perturbant la climato-
logie terrestre.
Effectivement, il apparaît de façon irréfu-
table que l’activité solaire - quand l’astre 
présente des taches en grand nombre - a 
des répercussions d’une grande amplitude 
sur notre climat, qui enregistre alors des 
pics de chaleur. Emmanuel Le Roy Ladurie 
avait déjà démontré dans ses travaux qu’il 
existe une corrélation entre les cycles so-
laires et les températures terrestres. Ainsi, 
le Moyen-Age a connu une hausse impor-
tante des températures, alors que sous 
Louis XIV les populations ont eu à souffrir 
d’un  « petit âge glaciaire » catastrophique.
La faute à qui dans ces deux époques où 
l’activité industrielle était quasi-inexis-
tante ? Ce sont donc bien ces variations 
solaires qui ont été et sont pour une part 
déclencheur des changements climatiques 
(1). Or, un facteur devrait nous interpeller 
sur la situation actuelle : après avoir connu 
une phase ascendante, le soleil amorce 
actuellement une courbe d’activité descen-
dante qui, normalement, devrait induire un 
refroidissement… Nous observons tout le 
contraire parce que l’homme y ajoute ses 
rejets de gaz à effet de serre. C’est gravis-
sime !

Vertébrés : 
- 58% d’extinction
Qu’il s’agisse de la COP 21 ou de la COP 
23, l’accord universel qui s’en dégage vise 
à contenir l’augmentation moyenne de la 
température en dessous de deux degrés 
par rapport aux niveaux pré-industriels et 
à poursuivre cette stratégie pour limiter 

l’élévation des températures à 1,5 °. Voilà 
qui implique que les Etats réduisent leurs 
émissions de gaz à effet de serre. Qu’en 
sera-t-il dans les faits ? Je pose la question. 
La position de Donald Trump - à laquelle 
adhèrent 50% des Américains - est en 
opposition avec les meilleurs spécialistes 
du climat et ceux de la NASA. Le Président 
des USA porte en lui une lourde respon-
sabilité politique, alors que de nombreux 
Etats de son pays sont victimes de séche-
resse, ou au contraire d’inondations dues 
aux cyclones de plus en plus violents. Il y a 
peu, l’un d’entre eux est passé près de nos 
côtes bretonnes.
Quid de la biosphère comme de la survie 
humaine ? C’est au Quaternaire que le 
genre humain est apparu, il y a environ 2 
millions d’années, et notre espèce Homo 
sapiens, il y a 170 000 ans. Entre 1970 et 
2012, les espèces de vertébrés ont décliné 
de 58 %. Les zones les plus concernées 
sont l’Amérique Latine ainsi que la région 
Asie-Pacifique. Autrement dit, la « crimina-
lité environnementale » augmente de façon 
exponentielle avec une influence directe 
sur l’évolution de l’homme : disparition des 
derniers chasseurs-cueilleurs, des Pygmées, 
de la faune inféodée à des environne-
ments spécifiques, diminution du nombre 
des poissons (50% en moins du fait de 
la surpêche), décimation des faunes des 
eaux maritimes des plateaux continentaux 
qui bordent les océans. Et, suite à la fonte 
progressive des glaciers de montagne, il y 

a une montée de la mer ; enfin, à cause du 
réchauffement, la réduction de la banquise 
polaire en septembre permet le passage 
des navires par le pôle (pollution ?) (2).
En conclusion, avec l’augmentation de la 
consommation des 7,5 milliards d’habitants 
et une urbanisation galopante, il s’avère que 
nous utilisons plus de ressources naturelles 
que la nature ne peut en restituer en une 
année. Le WWF a calculé qu’il faudrait 
déjà une planète et demie pour assurer la 
capacité régénératrice annuelle indispen-
sable. Il est temps de prendre conscience 
de l’urgence à trouver d’autres sources 
énergétiques renouvelables. Toutes ces 
turbulences planétaires aboutissent à ces  
interrogations vitales : quel sera le futur de 
la Terre et, ipso facto,  le devenir des géné-
rations qui nous suivent ? Quelles seront 
les conditions de vie – voire de survie pour 
le monde du vivant -  dans les 50 pro-
chaines années ?»

Propos recueillis 
par Marie France Poirier

(1) On explique ainsi la corrélation de la mousson 
indienne avec l’activité du soleil.
(2) Le gaz à effet de serre est très concentré sur la 
planète, en conséquence, les températures battent 
des records. En effet, le rayonnement qui devrait être 
renvoyé vers l’atmosphère se trouve bloqué par le gaz 
et la vapeur d’eau. Donc, il réchauffe la terre et affecte 
gravement la toundra, notamment le pergélisol qui fond 
en libérant du méthane (gaz à plus grand effet de serre 
que le CO2) et en engloutissant des immeubles dans des 
cavernes libérées par la fonte de la glace.

Jean Chaline : « Le Moyen-Age a connu une hausse importante des températures, alors que sous 
Louis XIV les populations ont eu à souffrir d’un  « petit âge glaciaire » catastrophique.
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Grandes écoles

sur DijonUn autre regard
Livre

sur le devant de la scène
Les « prépa »  

Depuis octobre, une large banderole au frontispice de Lycée 
Carnot annonçait l’édition de cette 23e journée des classes 
préparatoires et des grandes écoles, qui s’est déroulée avec le 
succès que l’on sait le 25 novembre dernier. Le lycée Carnot 
a reçu au cours de la journée plus de 3 000 visiteurs.

C’ est là, chaque année, l’occasion unique pour 
les lycéens, les parents de Bourgogne, de 
prendre des renseignements, de discuter 
avec les professeurs et de bénéficier de 
l’expérience des anciens étudiants. Toutes 
les Classes Préparatoires de l’Académie de 

Dijon étaient représentées : celles du lycée Carnot bien sûr, 
mais aussi celles également d’Eiffel, du Castel, de Montchapet, 
Niepce, Pontus de Tyard, Jules Renard, Jacques Amiot…
Les grandes écoles constituent une voie de réussite dans l’en-
seignement supérieur et les classes préparatoires permettent 
de les intégrer. Tout au long de la manifestation qui a donc fait 
le plein de la matinée jusqu’au début de l’après-midi, les parti-
cipants ont apprécié de pouvoir discuter avec les professeurs 
ou de bénéficier de l’expérience des anciens étudiants. Soit 
au cours de rencontres organisées, soit en s’informant dans 
les 155 stands installés dans l’établissement, ou encore lors de 
tables rondes.
Toutes les filières étaient représentées grâce à la collabora-
tion des professeurs des grandes écoles françaises ainsi que 
des étudiants des Classes Préparatoires aux Grandes Écoles 
(CPGE) de l’Académie de Dijon : Lettres (Khâgne) ; Econo-

mique et Commerciale (HEC) ; Scientifique dont bio/agro/
véto... ; Technologique ; Agronomie.
Le jeune public a eu ainsi tout loisir de se documenter sur les 
célèbres ENS, X, ESPCI, Ecoles Centrales, ENSAM, Les Mines, 
sans oublier les écoles à dominante mécanique, électronique, 
mécanique, chimique ou environnementale.
Au cours de trois conférences dans la Chapelle – lieu embléma-
tique de Carnot -, Michel Gey, le Proviseur, n’a pas manqué de 
souligner ce qu’il appelle « la Vertu des Prépa » : « Nos profes-
seurs, tous de très haut-niveau, sont complètement investis dans 
leur rôle d’accompagnateur, de mentor. Il en est de même de 
l’implication des enseignants de  l’association « Vie Scolaire ». Etre 
à l’écoute, ne jamais lâcher quiconque, instaurer une grande 
complicité, telle est notre règle de conduite. Pas question d’y 
déroger ! » 
A chaque rentrée, le lycée Carnot accueille mille élèves de 
Prépa dans ses classes et peut se féliciter de préparer les 
élèves à l’entrée des écoles les plus prestigieuses de France 
(Ecoles Normales Supérieures, Polytechnique, Ecoles vétéri-
naires et grandes écoles de commerce). Il constitue l’un des 
lieux de l’excellence de l’hexagone. Pour l’année 2016/2017, 
les résultats sont parlants : ont été admis un Chartiste, un 
Ulmiste … Admissions également à Polytechnique, Centrale 
Paris, Grandes Ecoles de commerce dont HEC... Michel Gey 
s’est réjoui de l’admission de 44 élèves sur 48 en filière Bio 
aux grandes écoles de vétérinaires. Et de conclure : « Les Pré-
pa à Carnot, c’est le succès garanti ».  

M. F. Poirier

1. Sois un homme prudent (chez Aristote, il sait prévoir 
l’imprévisible).

2. Ne confonds pas vitesse et endurance.
3. Développe un esprit de solidarité plutôt que de com-

pétition.
4. Ne fais pas ce qui t’intéresse mais intéresse toi à ce 

que tu fais.
5. Sois un peu sourd (c’est-à-dire ne tenir compte que 

du but à atteindre, en ne s’écoutant pas soi-même ni 
les rabat-joie).

6. N’oublie pas ta famille ni tes amis (l’entrée en classe 
Prépa ne consiste pas à se couper des autres).

7. Construis ta pyramide en acceptant qu’elle fut d’abord 
un tas de pierre.

8. Ne te réfugie pas dans les alibis.
9. Soigne ton corps.
10. Sache que plus la ligne de base est large, plus la pyra-

mide est haute.

Les 10 commandements 
de la Prépa

« Dans une ville qu'on aime, il y a toujours quelqu'un qu'on 
aime ». Cette phrase de l'écrivain et dramaturge autrichien 
Thomas Bernhard illustre à merveille le contenu du livre 
tout simplement titré Dijon disponible dans toutes les librai-
ries et signé Philippe Maupetit et... François Rebsamen. Un 
regard artistique, un regard sincère de deux hommes qui 
aiment Dijon.

C' est un travail qui a duré six mois. 
Six mois d'observation, de prises 
de vue. Une ville arpentée au 
plus profond d'elle-même pour y 
découvrir son âme. Avec, souvent, 
cet étonnant jeu sur les ombres 
pour 
faire 
émerger 

Dijon dans la lumière. Au total, 225 
photos. Philippe Maupetit en a fait 
une ville un peu à l'italienne, un 
musée à ciel ouvert. Et d'emblée, le 
photographe assène quelques véri-
tés : « Ce n'est pas un livre d'office 
de Tourisme, ni un ouvrage de com. 
Et encore moins le livre de Philippe 
Maupetit dans lequel François Reb-
samen fait un édito. C'est le livre de 
deux auteurs ».
Auteur déjà d'un ouvrage remarqué 
sur la construction du tram à Dijon, 
Philippe Maupetit a cette culture et 
cette passion du livre. Et cette fois, 
avec ce talent qu'on lui connait, il 
approche la ville d'une façon com-
plètement différente de ce qu'on 
avait pu voir jusqu'à présent. Par 
exemple, les personnes photogra-
phiées n'ont aucune pesanteur, ne 
semblent avoir aucune identité, ne 
se superposent jamais dans une am-
biance particulière qui donne une 
tonalité à la ville... et à la vie, et un sens fort à chaque cliché.
« On a progressé parallèlement dans la réalisation du livre » 
explique Philippe Maupetit qui poursuit : « J'ai fait un montage 
complètement à l'ancienne. Je n'ai jamais envoyé de fichiers 
numériques. J'ai toujours fait une série de photographies 

qu'on a regardées ensemble. Avec François Rebsamen, on a 
beaucoup parlé, beaucoup échangé sur notre façon de voir 
la ville et c'est à partir de son regard, de ses mots, que j'ai pu 
organiser une déclinaison cohérente ».
Au fil des pages, on prend plaisir à découvrir l'auditorium 
dévoilé comme un théâtre à l'italienne, le Bareuzai qui dévoile 
un côté féminin, une Porte Guillaume encore mieux mise en 
valeur grâce à la projection de son ombre au sol, la salle de 
lecture de la bibliothèque municipale présentée comme une 
salle des banquets...
Dijon est un livre qui manquait à Dijon.

J-L. P

Disponible en librairie. Bilingue, français-
anglais. 28 €.

Philippe Maupetit : un certaine idée de Dijon

Philippe Maupetit : 
tout commença 

à Berlin...
1989 : La chute du mur de Berlin, exposition

1990 : Yatenga, galerie FNAC, exposition

1997 : Le corpsmouvement, livre et exposition

2003 : Création de la Collection IMPRESSIONS

2003 : Impressions Maroc, livre et exposition

2004 : Impressions Mexique, livre et exposition

2005 : Impressions Chine, livre et exposition
Dikwela, Sri Lanka, livre et exposition

2006 : Impressions Espagne, livre et exposition

2007 : livre, Portrait de ville : Dijon, en collaboration 
avec l’écrivain Jean Vautrin, aux éditions du Cercle d’Art 

Portrait du peintre franco-chinois Yan-Pei Ming à l’occa-
sion de son entrée au Louvre 
Campagne nationale “Les journées européennes du 
patrimoine”

2008 : Impressions Thaïlande, livre et exposition

2009 : Impressions Grèce, livre et exposition
Exposition sur la région du Maule au Chili

2010 : Impressions Hongrie, livre et exposition 

2011 : Livre Bourgogne Western-Cape, des vignes et 
des vies, Afrique du Sud, exposition à Cape Town
Exposition, Regard Croisé Bourgogne-Central Otago, 
Nouvelle Zélande
La poésie du voyage en train pour les TGV Lyria, projec-
tion au Consortium de Dijon (centre d’art contempo-
rain) 

2012 : Réalisation du livre sur le chantier du tram à 
Dijon Des tramways et des hommes
Travail photographique sur l’Abbaye Notre Dame de 
Cîteaux et la vie cistercienne pour l’élaboration d’un 
ouvrage de présentation et du site internet

2013 : Co-Conception d’un projet éditorial, avec 
Florence Zito, pour le premier salon international des 
vins Vinidivio, Vinidivio #1, Détour au Cap Occidental, 
Afrique du Sud 
Réalisation d’un livre pour célébrer les 25 ans du groupe 
Id’ées, Des femmes et des hommes d’idées

2014 : Réalisation d’un livre pour célébrer les 25 ans 
de Dijon Céréales, Terres de passion, Terres d’avenir
Co-réalisation de la Revue Vinidivio #2, Détour en 
vallée du Douro 

2015 : Réalisation d’un livret sur la Communauté de 
Communes de Bligny sur Ouche, Terre de pionniers 
Co-réalisation de la Revue Vinidivio #3 Chili A la décou-
verte des vins du monde 
Exposition permanente Abbaye Notre Dame de Citeaux

2016 : Réalisation du Hors série « 90 » de Dialogues 
pour les 90 ans de Dijon Habitat
Co-réalisation de la Revue Vinidivio #4, Allemagne, Rhé-
nanie Palatinat
Portrait de Monsieur François Rebsamen pour son 
ouvrage En toute confidence 

2017 : Réalisation du livre « Dijon »
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Coup de gueule

14
L’édito qui réveille l’info!Le

Clairon

L’ hiver arrive avec ses micro-bobos : rhume, toux, 
mal de gorge, état grippal, gastro ou autres 
troubles digestifs… Pour les traiter, les Français 
sont incités - à coups de pubs télé ou dans les 
magazines Santé -  à acheter des médicaments 
accessibles sans ordonnance. Attention ! Ca 

peut être carrément « refroidissant »…
Certes, on dit la France grippée, cramponnée à son bas de 
laine du livret A. Et pourtant, il y a dans notre hexagone fris-
sonnant, ce fameux secteur de l’automédication où le citoyen 
dépense sans compter : le portefeuille affiche un enthou-
siasme économique délirant. Pas question d’aller baguenauder 
en ville, sans qu’un panneau « Croix Verte » vous lance une 
œillade irrésistible. Mine de rien, vous voilà  pris dans les filets 
des offres tentatrices qui battent pavillon en tête de gondoles 
des officines. Sans compter les grandes surfaces qui ont mis 
allègrement, elles aussi, le cap sur la parapharmacie et le conti-
nent juteux des vitamines A, B, C, D, E etc. Tant et si bien qu’un 
moufflet pourrait apprendre toutes les lettres de l’alphabet, 
rien qu’en se baladant chez Carrefour, Auchan ou Casino.
Sacrée foire à la tisane qui fait maigrir, ou à la barre sur-vita-
minée qui propulse sur le ring de la gonflette, ou encore au 
muesli « médico-diététique » dont les omégas 3 remettent le 
système cardio-vasculaire à neuf ! Bref, « l’autoconso » a un 
bel avenir. L’élégance de nos quelques 23 000 officines fran-
çaises épate bien plus la clientèle touristique étrangère que 
la Galerie des Glaces de Versailles. Normal, la France occupe 
la 1ère place dans l’Union européenne pour l’implantation de 
ses pharmacies. La Turquie lui fauche la vedette en ce domaine, 
sauf que la Turquie ce n’est pas vraiment l’Europe.

Pharmacovigilance : mythe ou réalité ? Dans son nouveau 
hors-série « Se soigner sans ordonnance », 60 Millions de 
consommateurs évalue 62 médicaments parmi les plus vendus 
sans avoir à passer par la case « Médecin ». L’évaluation a été 
menée avec deux spécialistes : Jean-Paul Giroud, professeur de 
pharmacologie clinique et membre de l’Académie de méde-
cine, ainsi qu’Hélène Berthelot, pharmacienne et chercheur. 
Tous deux démontrent (ou démontreraient ?) que plus de 
40% des anti-toux ou des produits stars, tels Drill ou Lyso-
païne, ne nous veulent pas que du bien !
Mais, attention alerte ++++ avec d’autres « fashion victimes », 
qui se font proscrire du Prozac, un antidépresseur bien connu, 
sous couvert qu’il ferait maigrir. Cyber-époque oblige, pas un 
consommateur « prozacien » qui n’y aille de son commentaire 
sur la toile de ses nuits blanches et de ses jours sans pain ni 
alcool. Pour les uns, le Prozac ne fait pas vraiment perdre du 
poids, mais ça rend addict à l’anti-dépresseur. Pour les autres, 
oui, ça fait maigrir, mais la libido et l’activité intellectuelle en 
prendraient un sacré coup. Aille-aille ! La vie moderne vous 
plonge, jusqu’à les confondre, dans les univers de Racine et de 
Shakespeare : Hermione, jalouse d’Andromaque, se met aux 
biscottes et sous Prozac pour séduire… Othello. A l’acte IV, 
sa libido manque de performance. Que faire ? To be or not to 
be?  Aimer à en mourir ? Avec ou sans Prozac ? Faire prendre 
du Viagra à Oreste, Pyrrhus, au Duc de Venise ou encore au 
rusé Lago,  quitte à dépasser les doses prescrites ?  
Allo ! SOS Docteurs …

Marie France Poirier

Tousser, maigrir ou aimer
avec ou sans ordonnance ?

Orange (pas) mécanique : 
pépins et amertume !

L e réseau Orange est leader dans le dévelop-
pement de la Fibre en France, avec plus de 8 
millions de logements éligibles dans tous les 
départements, ainsi que dans 1 200 communes. La 
couverture en 4G concernerait à terme 5 millions 
d’habitants supplémentaires.

Ses responsables l’affirment péremptoirement : « Le nouveau 
standard de connexion a un débit minimum de 500 Mbits par 
seconde, à l’heure où l’ADSL est à 15 Mbits/secondes. Pour 
les foyers et les entreprises, la révolution numérique impose 
l’accès à une connexion internet rapide. » Bravo ! Allez-vous 
dire, mais la réalité sur le terrain se trouve souvent en porte-
à-faux de ces propos glorieux. Car, si on se range au point de 
vue de nombreux clients, Orange tisse sa toile d’araignée de 
fibre optique à très haut-débit dans l’hexagone, à la manière 
du synopsis de Stanley Kubrick.
Posons donc la question qui fâche : « Et si Orange exerçait 
un pouvoir quasi dictatorial, fort déplaisant à l’endroit de ses 
usagers ? » Jugez-en : un de mes amis dijonnais, à la tête d’une 
petite société, se décide à opter pour une installation de la 
fibre dans ses locaux. Il prend contact. On lui fixe rendez-vous. 
C’est là que les ennuis commencent. Ennuis aggravés par le 
fait qu’il lui a fallu « subir » huit interventions d’équipes de 
sous-traitants d’Orange pour bénéficier au bout de moult 
semaines d’Internet, téléphone fixe et tutti quanti…
Cerise sur le gâteau à l’orange : à chacune des huit venues des 
techniciens, un salarié de l’entreprise était assigné au bureau 
de 8 heures à 13 heures. A l’origine de tous ces dysfonction-
nements qui ont émaillé l’installation de ladite fibre ? Des 

techniciens, tous pressés d’en finir avant de s’être attaqué à 
la résolution du problème, jamais les mêmes au fil des huit 
interventions. Ils se sont « pointés » sur les lieux sans plan du 
réseau fibre, et sans jamais avoir été informés du dossier.
Plus grave encore dans ce qui pourrait constituer le synopsis 
d’un Comic strip americain, Orange avait entre temps  perdu 
le numéro de téléphone initial du siège de l’entreprise ; et il a 
fallu au débotté en attribuer un autre ! Fantastique, non ? Et 
tout cela sans le moindre mot d’excuse. Vous avouerez que 
perdre 8 fois 5 heures à un salarié ou un patron, cela constitue 
un rude handicap. Mais le Groupe de télécoms, fort de sa posi-
tion de leader et de ses slogans ronflants ou intimistes – tels « 
Orange Number One », « Mon Espace Orange »,« Orange et 
moi », « Ma Livebox » ou « Orange Family » - se contrefiche 
de contrecarrer peu ou prou l’économie d’une toute petite 
entreprise.
Pour conclure et élargir le contexte, je dirais qu’on n’accède 
aux services commerciaux de la boutique Orange qu’au terme 
d’une longue et douloureuse attente. Attente qui n’est rien 
en comparaison de l’épreuve de force, lot de tout client qui 
contacte le numéro de téléphone Orange des services tech-
niques ou ceux de dépannage. J’ai une fois atteint le record 
de plus de 45 minutes, avant qu’une opératrice ne me passe 
quelqu’un. Comme quoi, Orange n’est pas un fruit de saison 
quand il s’octroie les prérogatives de l’Eternel …

Marie-France Poirier

« Froid, moi ? Jamais ! »

O ui, la chaleur 
légendaire du 
Thermolactyl n’a 
pas fini de vous 
étonner et de 
vous séduire ! 

Depuis 1953, Damart crée 
des sous-vêtements qui béné-
ficient tous d’une conception 
« made in France », et qui 
vous garantissent la chaleur 
la plus efficace grâce à une 
fibre vraiment pas comme les 
autres,… le Thermolactyl, 
la fibre du bien-être !

Venez essayer dans notre 
Boutique Damart de Dijon 
tous nos nouveaux modèles, 
Bioactif, Sensitive, Micro-
fibre,... pour homme, femme, 
ou enfant, il y a forcément un 
Thermolactyl qui vous ré-
chauffera idéalement cet hiver 
! Et à l’approche de Noël, c’est 
aussi une très belle idée 
cadeau ! 

Alors dès maintenant, passez en 
mode cocooning avec Damart ! 
Installez-vous confortablement 
dans votre canapé pour un 
moment cosy… préparez-vous 
un thé ou un chocolat chaud, 
et portez votre Thermolactyl 
préféré ! C’est sûr, vous allez 
adorer l’hiver en Ther-
molactyl !

Profitez de votre OFFRE 
DÉCOUVERTE pour les 
fêtes !
-30% de réduction sur 
votre article préféré en 
Boutique, 
(choisi dans toutes nos Collec-
tions sous-vêtements 
et prêt-à-porter)
sur présentation de ce journal, 
jusqu’au 31 décembre 2017.

tee-shirt et caleçon 
p. 15

Votre Boutique 
Damart 

vous accueille
12 rue du Chapeau Rouge 

à Dijon
Ouvert du lundi au samedi 

de 9h30 à 19h 
et tous les dimanches 

de décembre (24 inclus)
Tél : 03 80 30 81 11

www.damart.fr
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Conférence Dijon l'Hebdo

cmyk: 100, 38, 0, 64 cmyk : 72, 27, 0, 0

Venez découvrir 
notre service 

traiteur*
*Tous les produits sont disponibles à Chenôve, 

Ahuy et sous les halles

3 adresses pour retrouver la Poissonnerie Boulonnaise

Rue des Murées
21121 Ahuy

03 80 53 31 47

Les Halles
Les jours de marché, sous l'Horloge

21000 Dijon
06 25 76 17 20

3 impasse Jean Perrin
21300 Chenôve
03 80 43 90 35

NOS HUÎTRES 
MARENNES OLÉRON 
vous séduiront par leur goût, 

leurs qualités nutritives 
et diététiques

L’assurance de vraies valeursSMAB 
en partenariat avec

U n cardinal qui détestait Le 
jugement dernier de Michel-Ange 
dut se repentir de ses obser-
vations acerbes car l'artiste fit 
son portrait en Lucifer. L'anec-
dote ne traduit pas seulement 

l'indépendance d'esprit d'un des plus grands 
artistes de la Renaissance, elle témoigne d'une 
révolution culturelle majeure : la disparition 
de la figure du diable dans la peinture.
En effet, la culture humaniste a rendu pro-
gressivement caduque la figure médiévale du 
diable qui avait connu un grand essor jusque-
là dans le cadre des pratiques dévotionnelles 
où les images devaient être efficaces.
Relégué au rang de superstition, le diable n'est 
plus dès lors l'Autre de l'homme, il est en 
l'homme.
C'est au quattrocento que s'opère le passage 
d'une structure visuelle basée sur la « mémo-
ria » à une autre basée sur « l'historia », deux 
concepts employés à la fin du Moyen-âge et à 
la Renaissance.
Le premier « mémoria » se rapporte à la mé-

moire artificielle, cultivée par les prédicateurs 
médiévaux qui pratiquent l'art de la mémoire, 
un art mnémonique qui structure l'imaginaire 
mais également les peintures de la fin du 
Moyen-âge. 
Tout change quand, sous l'influence de 
l'humanisme, l'image acquiert une puissance 
rhétorique d'un nouvel ordre. Elle ne sert plus 
seulement d'aide-mémoire, mais vise à trans-
mettre des émotions et à favoriser l'identifica-
tion du spectateur au personnage représenté.
Comment les images du diable s'in-
tègrent-elles dans cette évolution ? Aux XIVe 
et XVe siècle, le Diable est par son aspect 
monstrueux si effrayant que toute représenta-
tion de lui vise à en faire une image agissante 
dont la fonction est de s'ancrer aisément dans 
la mémoire si bien qu'associée au Jugement 
dernier et à l'iconographie de la tentation, elle 
permet de rappeler au fidèle ce qui l'attend 
en cas de renoncement à une vie chrétienne 
et vertueuse .
Rappelant alors tout ce qui est inhumain, la 
bête d'abord et aussi l'hybride, l'image du 

diable à la fin du Moyen-âge, montre l'inhu-
manité à l'assaut de l'humanité. Etre possédé 
par le démon, c'est se rapprocher de la bête 
et perdre toute ressemblance avec le Christ 
modèle de l'homme et image de Dieu.
L'image monstrueuse du démon possède 
une fonction supplémentaires : didactique. 
Instaurant une pédagogie efficace du mauvais 
exemple, l'Eglise avertit les fidèles des dangers 
qui les guettent .

En conséquence l'idée géniale de Michel-Ange 
fait entrer l'image du diable, renouvelée par 
l'influence de l'humanisme, dans une forme 
de « contre-culture » laïque, d'une sensibilité 
profane.
C'est l'histoire de cette époque de passage et 
de ses conséquences dans le domaine de la 
peinture que Pierre Pertus évoquera le Lundi 
4 décembre à 18 h 30 à Sciences-Po Dijon.

de l’Art

Secrets  
et mystères

Le portrait du diable 

Conférence donnée par Pierre Pertus, 
le lundi 4 décembre, à l'amphithéatre de 
Sciences -Po, 14 avenue Victor Hugo
à Dijon. 
Accueil à partir de 18 h, début de la 
conférence à 18h30 suivie d'un apéritif
5 euros
Inscription obligatoire 
au 0672653105 
ou sur contact@dijonlhebdo.fr 

Conférence en partenariat avec : 
spécialistes de l’assurance, Nathalie et 
Philippe RIGAL, agents généraux, vous 
accompagnent et vous proposent des 
solutions d’assurance adaptées à vos 
besoins et à votre budget : Automobile, 
Habitation, Santé, Prévoyance, Epargne. 
L’agence est située au 10 avenue Foch à 
Dijon.

La SMAB… Derrière ce sigle, une entreprise dijonnaise qui 
apporte des solutions pertinentes aussi bien aux particu-
liers qu’aux professionnels dans le domaine de l’assurance. 
La direction générale est assurée par Vincent Zwenger qui 
pilote une équipe installée au 32 rue de la Préfecture dans 
des locaux rénovés avec goût et qui accueilleront dans les 
mois qui viennent des expositions temporaires...

D ijon l’Hebdo : Qu’est-ce qui 
différencie une société comme 
la vôtre des grands groupes 
d’assurances ?
Vincent Zwenger : « Déjà, et 
c’est important de le souligner, la 
SMAB n'est pas un mastodonte dans 
son activité. Je voudrais aussi insis-
ter sur notre dimension locale, de 

proximité, humaine dans toute l'acceptation du terme. Nous 
représentons une véritable solution alternative au regard de 
ce que proposent les grands groupes. Notre bureau à Dijon 
est le siège de la Société et donc l'endroit où se prennent les 
décisions.
Quand un sociétaire appelle il ne passe pas par une plate-
forme téléphonique délocalisée et souvent lointaine mais 
s'entretient en direct avec notre bureau dijonnais. Il n'est pas 
seulement un dossier avec un numéro que l'on est appelé à 
traiter. C'est d'abord un contact personnalisé qui se met en 
place avec notre interlocuteur qui va vite mesurer le sens et 
la qualité de notre écoute.
Je rappelle aussi qu’au niveau de l’assurance, il peut y avoir 
d’autres propositions que celles des grands groupes. Et je 
voudrais aussi mettre en garde sur ces tarifs qui défient 
soi-disant toute concurrence mais qui font, en règle générale, 
l’objet d’augmentations substantielles l’année suivante… 
Chez nous, la stabilité tarifaire est un principe de base : de-
mander le juste prix pour la prestation assurée. »

DLH : Vous dites « sociétaires » et pas « clients » ?
V. Z : La SMAB est une société qui a une centaine d'années, 
autrefois caisse des incendiés qui dépendait du département. 
C'est seulement dans les années 90 qu'elle est devenue 
autonome et qu'elle se transforma en mutuelle-assurance et 
qu’apparut le nom SMAB. Chez nous, on ne prononce pas le 
mot client. On parle de sociétaire. Un sociétaire qui a la pos-
sibilité de s’exprimer ou de commenter les choix de gestion. 
Notre structure fonctionne avec un conseil d'administration 
d'une dizaine de membres élus parmi les sociétaires.

Dans l’esprit des gens, quand on évoque le mot « 
mutuelle », on pense tout de suite à la santé. A la 
SMAB, ce n’est pas votre coeur d’activité ?
V. Z : « C’est vrai. Mais le coeur de notre métier, c’est l’as-
surance des biens (le particulier, l’habitation, le professionnel, 
la prévoyance, l’automobile et la santé). Nous sommes éga-
lement un acteur important dans la couverture des risques 
communaux en Côte d'Or.
Pour ce qui nous concerne, notre principale offre et élément 
de différenciation sont nos valeurs. Le mot « mutuelle » 

représente de vraies valeurs, on veut faire passer le message 
de la mutualisation, de la valeur humaine et de la proximité 
avec nos clients sociétaires. Je rappelle qu’à la SMAB il n’y a 
pas d’actionnaires. Ce sont les sociétaires qui ont et exercent 
le pouvoir.

DLH : Vous parlez de valeurs. Quelles sont celles 
que vous mettez en avant et comment faites-vous 
concrètement pour les porter au sein de la SMAB ?
V.Z : Pour moi, la principale valeur, c’est l’humain. Ca re-
groupe beaucoup de choses. Que ce soit avec nos salariés 
ou avec nos sociétaires, l’humain doit être au centre de la 
relation. Ecouter l’autre, même si, au départ, on n’est pas 
forcément d’accord avec lui, essayer de comprendre ses mo-
tivations et d’y répondre dans le plus grand respect. L’autre 
valeur, c’est la proximité. On le constate de plus en plus : les 
gens y sont particulièrement sensibles.
Et je ne voudrais pas oublier, non plus, la dimension locale. 
Aujourd’hui, on entend un peu partout – et c’est tant mieux- 
consommons local. Pourquoi aller chercher ailleurs ce qu’on 
a sur place ? Pourquoi ne pas faire vivre l’économie locale ? 
Notre démarche s’apparente aux circuits courts qui font le 
bonheur aujourd’hui des consommateurs.

DLH : Vous souhaitez jouer un rôle dans l’économie 
locale. De quelle façon ?
V. Z : « Au-delà de notre rôle de prestataire de service, 
nous souhaitons prendre notre part dans l’économie locale 
en soutenant un certain nombre d’associations comme on 
le fait déjà actuellement. Mais nous aimerions aller plus loin 
notamment sur le plan artistique où nous aimerions être un 
facilitateur, un promoteur de valeurs culturelles. Dans ce re-
gistre, le constat est simple : en dehors des réseaux sociaux, 
les artistes ne disposent pas suffisamment de vrais lieux pour 
exprimer leurs talents. D’où cette idée, qu’il reste à faire 
évoluer, de mettre en valeur le terreau local en accueillant 
des expositions d’artistes dans nos locaux... »

Propos recueillis 
par Pierre Solainjeu

Vincent Zwenger : « On peut tous dire qu’on est proche des gens. Après, il faut le concrétiser... »

03 81 554 454 
contact@cactus-pub.com 
www.cactus-pub.com

Charte graphique réalisée par

Auto - HAbitAtion - PrévoyAnce - Professionnels

Un service à la hauteur de vos attentes

venez nous rencontrer au salon de l'habitat  
et découvrir une autre façon de voir l'assurance

32 rue de la préfecture - 21000 Dijon
Tél. 03 80 30 80 00 - www.assursmab.com

Pôle immobilier stAnd c57

AUTO - HABITATION - PRÉVOYANCE  
 PROFESSIONNELS

Un service à la hauteur de vos attentes
32 rue de la préfecture - 21000 Dijon

Tél. 03 80 30 80 00 - www.assursmab.com
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Combien Dijon a t-elle compté 
de salles de Jeu de paume 
à la fin du Moyen-âge ?

C’était avant-hier

Par Roger Loustaud
les douceurs 

du Père Fagart

28 rue de la Liberté Connaissez-vous 
Dijon ?

Réponse : 9 salles 
• La plus ancienne fut un tripot fondé dès 1250 rue des 

Grands Champs (actuel 82 rue des Godrans ).
• Au pilori près des Halles-Champeaux.
• Rue Verrerie, à l'emplacement actuel des dépendances de 

l'hôtel de Saint-Seine.
• Rue de Cluny (actuelle rue Cazotte).
• Rue du Grand Potet (actuelle rue Buffon).
• Rue Piron : ce jeu de paume était l'un des plus importants à 

Dijon. Englobé dans l'hôtel Millotet (13, 15 et 17 rue Piron), 
il disposait d'une annexe appelée la Salamandre ( 22 et 24 
rue Piron ) dans laquelle Louis XIV passa plusieurs après-mi-
di lors de son séjour dijonnais en 1658.

• Place Saint-Christophe (place de la Libération) , les ducs 
de Bourgogne eux-mêmes avaient créé un tripot dans une 
annexe (détruite lors de l'aménagement de la Place) de leur 
Palais

• Rue Guillaume (rue de la Liberté) construit vers 1465 sur 
une partie du jardin de Saint-Bénigne. Ce jeu de paume 
exista jusqu'à la Révolution.

 

Les  
coulisses
de la ville

par Marie-Claude 
Pascal

Les Halles signées… 
Gustave Eiffel

Hier et aujourd’hui... dans cette rubrique, Dijon l’Hebdo 
vous propose de vous replonger dans les coulisses dijon-
naises afin de mieux comprendre le Dijon d’aujourd’hui. 
L’historienne de l’art, Marie-Claude Pascal, nous promène 
ainsi dans cette Cité des Ducs devenue Métropole. Direc-
tion, pour ce nouvel opus, les Halles de Dijon…
A l’heure des grandes surfaces, les Halles restent le cœur 
du Dijon marchand. Les jours de marché, l’immense voûte 
métallique se charge de bruits, de cris d’odeurs et de cou-
leurs. On vient ici retrouver les habitudes de la campagne, 
on va chercher « le petit chèvre » des Hautes Côtes, les 
salades de la plaine de Saône : on vit ici au rythme des 
saisons et au ton de la harangue. Autour des halles, les étals 
débordent largement et se mêlent l’été aux terrasses des 
bistrots et des restaurants.
Quartier bon enfant, les halles s’ébrouent dès le matin, «  
à point d’heure » comme l’on dit ici. Dès le Moyen Age, 
Dijon a été un important marché régional avec des rues 
entières dévolues à certaines activités : rue du Bourg, les 
bouchers ; rue Piron, la volaille ; rue Saint-Jean, le vin. L’em-
placement des halles correspond au XIIIe siècle à l’enclos 
des Jacobins, avec son cloître et son église. Un pignon sé-
vère roidi de hauts contreforts qui domine la rue pendant 
quelques six cents ans. Au XVIIIe siècle, son parvis est voué 
à la poissonnerie. Au XIXe, après les tumultes de la Révolu-
tion, c’est l’église même achetée par la Ville, qui devient un 

marché aux comestibles.
Disparues les statures précieuses, les sculptures des cha-
pelles, les pierres tombales. Le sol exhaussé enfouit ce qui 
peut rester d’un passé prestigieux. Conversion éphémère 
qui ne suffit pas à préserver l’église de la démolition. 
On a longtemps cru qu’elle était l’œuvre de Baltard, le 
célèbre architecte des halles parisiennes en raison d’une 
homonymie avec l’architecte présumé de ces halles de Di-
jon, un certain Balard. En fait, il n’en est rien : elles ont été 
construites par l’architecte de  la Ville sur les plans de rien 
moins qu’un certain… Gustave Eiffel ! On trouve même 
aux archives un courrier du maire de l’époque lui deman-
dant de baisser ses prix !
Les halles sont bien sûr classées comme Monument 
historique. Elles continuent d’être une des plus grosses 
pourvoyeuses de comestibles de la ville. Il faut dire que 
l’atmosphère y est bien plus sympathique que celle d’un su-
permarché et les visiteurs y vont autant pour son architec-
ture que pour cette ambiance.
A ne pas manquer non plus, le mur peint « clin d’œil » 
réalisé par l’artiste parisien Dominique Maraval qui a repris 
la silhouette métallique des Halles, sous laquelle s’amarre 
un cargo Ville de Dijon : le quai regorge de blocs colorés, 
boules, fruits ou légumes. Symphonie vibrante devant 
laquelle le passant se met à rêver de marchés exotiques 
regorgeants de victuailles et de couleurs.

1, Place de l’Europe
BP 96717

21067 DIJON CEDEX
Tél. 03 80 78 79 79
Fax 03 80 71 15 77

office.massipetassocies@notaires.fr
GISSEY-SUR-OUCHE

Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

CENTRE VILLE PIÉTON
Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON CENTRE
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

Sécuriser
Accompagner
Guider

VAROIS ET CHAIGNOT
Maison neuve  
séjour-salle à manger 
avec cuisine aménagée 
et équipée; 4 chambres; 
salle d'eau; buanderie; , 
grande salle de bains.
Garage double.
Finitions exterieures à 
prévoir
Prestation soignées : 
pompe à chaleur, aspira-
tion centralisée, douche 
italienne.
DPE vierge
Prix : 416 000€

DIJON
À vendre appartement 
spacieux de type 1 bis, 
quartier Toison d'or, 
comprenant entrée avec 
rangements, pièce à 
vivre avec kitchenette, 
depuis le séjour accès à 
balcon de 6,72m².
CAVE
DPE : E
GES : B
PRIX 75 600€

CHAMBOEUF (5km de 
Gevrey Chambertin), 
maison contemporaine 
de 2006, avec un agran-
dissement en 2010, sur 
un terrain approximatif 
de 791m², compre-
nant : entrée, spacieux 
séjour-salon, prolongé 
d'une cuisine ouverte 
aménagée et équipée; 
4 chambres ; salle de 
bains; sous-sol complet 
comprenant garage, 
espace buanderie, cave.
Terrasse; piscine 4x4
décoration actuelle
DPE : D
GES : B
PRIX 315 000€ 

DIJON 
À vendre appartement 
de type 3, quartier 
Toison d'or, proche 
commerces et commo-
dités, entrée, séjour sur 
terrasse de 11m², cui-
sine, salle de bains, deux 
chambres, cave.
À rafraichir
DPE : E
GES : C
PRIX 142 500€

Tél : 03 80 78 79 94

Tout le linge de maison, à prix magasin d’usine ! 
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d’idéesLe bonheur c’est simple 
comme du beau linge

À MARSANNAY-LA-CÔTE
Cap Sud - Rue Dardelain
derrière le bowling
Ouvert du lundi au samedi de 10h à 12h et de 14h à 19h
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L ors des fêtes de fin d'année, le Coin du Mi-
roir et la rue de la Liberté sont les témoins 
de l'animation commerciale de la cité.
En 1910, Dijon et son agglomération 
comptent à peine 90 000 habitants et le 
personnel de la chambre de commerce va 

dénombrer, le 26 décembre, au Coin du Miroir, 21 324 
piétons, 1 769 cyclistes, 560 attelages, 480 passages de 
tramway, 210 automobiles, 42 motos et 5 cavaliers.
Les trottoirs sont occupés par des présentoirs d'objets 
les plus divers et l'air est parfumé par les marrons chauds 
d'un marchand non sédentaire qui a arrêté sa voiture au 
début de la rue des Forges.
Vers la place Darcy, au numéro 17 de la rue de la Liberté, 
la maison Bouet propose ses articles de voyage, notam-
ment d'imposantes malles utiles pour les déplacements 
dans le Midi que le Dijonnais Stephen Liégeard vient de 
baptiser Côte d'Azur.
La paix revenue après la victoire de 1945, l'épicerie du 
Père Fagart, 28 rue de la Liberté, a repris toute son 
importance. C'est affectueusement que les Dijonnais le 
nomment ainsi car son âge, sa grande blouse grise, les 
douceurs qu'il propose lui confère une allure de grand-
père gâteau.
Le long de la vitrine, de chaque côté de la porte, des 
bancs présentent les marchandises à vendre. Il y a des 
rangées de hauts bocaux verres garnis de sucres d'orge 

de toutes les couleurs, des cachous, des boules de 
gomme, des rouleaux de bandes de réglisse... L'épicier se 
tient sur le pas de la porte et, dans un petit sac de cello-
phane, il place les douceurs réclamées par les enfants.
Il ne chôme pas le Père Fagart. Il faut faire la queue pour 
être servi. Il vend aussi toutes sortes de gâteaux, de 
biscuits, notamment les productions des usines Pernot. A 
Dijon, pour le petit déjeuner ou les 4 heures, le Piou Piou 
est plus demandé que le Petit Lu.
Les gâteaux, le Père Fagart les vendait au poids. Il les 
recevait dans des boîtes en fer d'un kilo... qui lui restaient 
donc sur les bras. Il accepte de les céder pour quelques 
sous. Et bientôt, elles disparaissent aussi vite qu'elles ar-
rivent. Les ménagères ont, en effet, rapidement vu l'utilité 
de ces solides boîtes pour mettre à l'abri de la poussière, 
de l'humidité, des mains gourmandes des enfants, non 
seulement des gâteaux qui demeurent croquants, des 
bonbons, mais aussi de la farine, du riz, des féculents qui 
sont bien protégés.
Avec l'usage, ces boîtes se salissaient et retrouvaient une 
utilité dans un atelier ou à la cave où elles servaient de 
rangement pour les vis, clous, boulons et autres petits 
outils.
A la fermeture de l'épicerie Fagart, le maire de l'époque 
eut la bonne idée de faire démonter la boutique pour la 
remonter au sein du musée de la Vie bourguignonne.
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La Maîtrise de Dijon 

C haque année la Maîtrise de 
Dijon, Ecole maîtrisienne régio-
nale et Maîtrise de Cathédrale,  
donne 2 concerts à la Cathé-
drale Saint-Bénigne avant les 
fêtes de Noël. Ces rendez-vous 

bien connus des Dijonnais sont désormais 
bien ancrés dans l’agenda de fin d’année.
La Maîtrise de Dijon est une section de 
l’Ecole et Collège Saint-Bénigne. Elle accueille 
depuis le CE2 dans des classes à horaires 
aménagés tous les enfants voulant chanter. 
Ainsi, sur le temps scolaire et sans se déplacer 
les jeunes alternent scolarité, solfège, tech-
nique vocale et chant choral. A noter qu’au-
cune sélection n’est faite à l’entrée si ce n’est 
la motivation et le respect du projet pédago-
gique. L’entrée dans la section est possible en 
primaire ou en 6ème.
Cette année, sous le grand orgue de la cathé-
drale, la Maîtrise se met au rythme du Tango 
pour chanter Noël avec, comme œuvre maî-
tresse du programme, la MisaTango créée en 
mai 2017 : encore appelée Misa a Bueno Aires, 
cette messe contemporaine du compositeur 
argentin Martin Palmeri donnera un éclairage 

particulièrement dansant pour Noël.
Tous les éléments traditionnels d’une messe 
en latin sont là (kyrie, gloria, credo, etc…), 
mais sur un rythme inhabituel, dansant, envoû-
tant. Pour l'occasion, le chœur de la Maîtrise 
sera accompagné par un petit orchestre à 
cordes, un piano et un bandonéon.
Rendez-vous les 9 et 10 décembre donc pour 
écouter vibrer les voûtes de la Cathédrale 
sous les voix conjuguées de la centaine de 
chanteurs dirigés par leur chef de Chœur 
Etienne Meyer !

au rythme du tango...

Samedi 9 décembre à 20 h 30 
et dimanche 10 décembre 
à 16 heures.

Renseignements : 
www.maitrisededijon.fr

Infos 
pratiques

 

 
 

PORTES OUVERTES 

  SAMEDI 9 DECEMBRE  
9h - 13h 

         ECOLE  
SAINT FRANCOIS DE SALES 

 

                      ECOLE 
ALIX PROVIDENCE 

 
 

 2 rue Ch. le Téméraire  
 DIJON  
 

        03 80 57 22 12  
 

101 rue de Talant 
DIJON 
       03 80 57 34 87  
 

 

     

 
www.colyse.fr  

RÉUNIONS PUBLIQUES DE PROXIMITÉ AUTOUR DU BUDGET 2018

venez 
échanger
avec le maire
et son équipe

“Ensemble parlons de Dijon”
FRANÇOIS REBSAMEN, MAIRE DE DIJON

DRAPEAU
CLEMENCEAU

GRÉSILLES
VARENNES

TOISON D’OR

CHEVREUL
PARC

UNIVERSITÉ

FONTAINE D’OUCHE
BOURROCHES

PORT DU CANAL
CENTRE-VILLE
MONTCHAPET

6 décembre • 19h
Théâtre de la 

Fontaine d’Ouche
15, chemin de la

Fontaine d’Ouche

29 novembre • 19h
TDB - Parvis Saint-Jean

rue Danton

14 décembre • 19h
Ethic Etapes

Centre de rencontres
internationales 

et de séjour
1, avenue Champollion

13 décembre • 19h
Centre d’art 

contemporain
Le Consortium

37, rue de Longvic
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Une brasserie aux premières loges

Le meilleur  
pour la faim

L a grande distribution peut mener à 
tout... Hervé Nicolin, 49 ans, en est la 
belle preuve avec la reprise depuis le 1er 
novembre dernier de la Brasserie des 
Loges, place du Théâtre, à Dijon. Mais il ne 
débarque pas pour autant dans l'inconnu. 
Son premier parcours professionnel lui a 
formé le palais chez d'excellents chefs à 
Dijon et en Angleterre et surtout ensei-

gné les meilleures bases de la restauration...
La recette qu'il a mise en place est aussi simple qu'efficace. Il 
conservé l'équipe à qui il a fait partager une farandole d'idées. 
La remise au (bon) goût du jour de cette cuisine qui met les 
papilles en émoi : la langue de bœuf, la tête de veau, la joue 
de bœuf, les rognons de veau à la dijonnaise... Comme quoi le 
bonheur est souvent à portée de fourchettes.
Du lundi au samedi, deux plats du jour sont proposés avec 2 
entrées, un poisson ou une viande et 2 desserts selon les for-
mules. Tous les plats sont accompagnés de frites fraîches ou 
de légumes du jour. « Ici, on cuisine maison et on a la préten-
tion d'affirmer qu'on peut tout faire » affirme le patron.
La cuisine du terroir s'affirme magnifiquement avec le menu  
« le Théâtre dijonnais » qui suggère un choix entre des escar-
gots ou du jambon persillé, une joue de bœuf façon bour-
guignonne ou un filet de poulet à l'époisses façon Piccata, un 
crumble cassis et pain d'épices ou une coupe dijonnaise...
La cuisine alsacienne se fait aussi une jolie place au travers du 
menu « L'Alsacien » qui propose simplement, oserai-je dire, 
une choucroute traditionnelle, un munster fermier et une 
tarte alsacienne avec une boule de glace vanille. Et là, il est 
important de souligner que la Brasserie des Loges est un des 
rares endroits à Dijon où on peut manger une choucroute 
digne de ce nom.

Les enfants ne sont surtout pas laissés pour compte. Ici, on 
ne trouve pas ces pitoyables menus accompagnés de frites 
qu'on leur propose ici ou là.  A la Brasserie des Loges, ils 
mangent comme les grands car ils font leur menu dans la 
carte du restaurant. Quant aux adeptes de la cuisine végéta-
rienne, ils trouveront leur bonheur dans un menu « VG'Ter-
rien » qui recèle un surprenant burger.

Soirées dégustation
Côté vins, la carte a été refaite avec la volonté de valoriser 
le goût avant l'appellation. C'est ainsi qu'on peut commander 
un aligoté « Oublie le cassis » qui nous rappelle avantageuse-
ment qu'il y a des petits vins qui méritent qu'on les découvre. 
Les bourgognes dominent la carte mais Hervé Nicolin espère 
bien l'ouvrir d'ici peu sur les autres régions viticoles.
A noter aussi que tous les jeudis, en début de soirée, un 
viticulteur viendra mettre en avant sa production avec 4 
vins différents. Première invitée, le 30 novembre, Clotilde 
Davenne, propriétaire d'un domaine qui compte aujourd’hui 
près de 18 hectares de petites parcelles de vignes, de cépages 
et d’âges différents, répartis sur les villages de Saint Bris, Cha-

blis et Irancy, dans l'Yonne. Ce type de rendez-vous se tiendra 
à l'étage dans une salle qui peut aussi accueillir des séminaires 
avec jusqu'à 60 couverts.
A partir du 30 novembre, il installera un stand d'huîtres et de 
fruits de mer que l'on pourra consommer sur la terrasse ou 
emporter.
Voilà tout juste un mois qu'il est aux commandes de ce bel 
établissement qui profite d'un des plus beaux cadres de 
Dijon et on sent qu'Hervé aime déjà ses clients. Il souhaite 
leur bonheur, cela se lit dans son regard. Avec une merveil-
leuse cuisine fraîche, mijotée superbement au goût du jour, La 
Brasserie des Loges est vraiment digne... d'éloges.

J-L. P

Le Brio
« Dramedy » française d’Yvan Attal avec le 
pygmalion Daniel Auteuil, la militante Camelia 
Jordana et l’entiché Yasin Houicha. Par Raphaël Moretto

Raphaël a vu

N eïla Salah a grandi 
à Créteil et rêve 
de devenir avo-
cate. Inscrite à la 
grande université 
parisienne d’Assas, 

elle se confronte dès le premier 
jour à Pierre Mazard, professeur 
connu pour ses provocations et 
ses dérapages. Pour se racheter 
une conduite, ce dernier accepte 
de préparer Neïla au prestigieux 
concours d’éloquence. A la fois 
cynique et exigeant, Pierre pour-
rait devenir le mentor dont elle a 
besoin… Encore faut-il qu’ils par-
viennent tous les deux à dépasser 
leurs préjugés.
Il faut impérativement aller voir Le 
Brio, film remarquablement écrit 
à plusieurs mains, passionnément 

interprété par des acteurs en état 
de grâce et intelligemment mis 
en scène par le réalisateur inégal 
et attachant de Ma femme est une 
actrice : le sympathique et ingénieux 
Yvan Attal.
Son film commence dès le gé-
nérique par un hommage à des 
artistes majeurs du siècle dernier, 
maîtres des mots, de l’éloquence 
et de la provocation : Romain Gary, 
Serge Gainsbourg et Jacques Brel. 
Le ton est donné …
Pendant une heure et demie, cette 
fable cinématographique et sociale 
- qui scrute notre société avec 
sincérité, précision et humour - 
avance grâce à de pertinentes péri-
péties et des scènes touchantes ou 
inattendues. La banlieue est mise 
en scène de façon originale, loin 

des lieux communs qui envahissent 
souvent notre cinéma. Nous sui-
vons l’itinéraire d’une jeune femme 
Neïla, refusant les clichés pour 
mieux avancer dans la vie. « Ton 
rêve, c’était d’être footballeur à 12 
ans, rappeur à 14 ans et aujourd’hui 
c’est d’être chauffeur Uber … » 
n’hésite-t-elle pas à balancer à son 
petit ami Mounir, un peu perdu 
le soir au pied de son immeuble. 
Neïla, au contraire, est habitée par 
la grandeur du patrimoine d’une 
Culture française qui traverse le 
temps. Elle est animée également 
par la force d’une langue qui peut 
devenir une arme redoutable pour 
se défendre et disculper ceux qui 
en ont besoin. C’est le thème cen-
tral du film, lui donnant son nom : 
de l’italien, « brio » c’est-à-dire « 

vivacité ».
De vivacité, les deux protagonistes 
magnifiquement incarnés n’en 
manquent pas ! Camélia Jordana a 
déjà interprété deux Leïla et une 
Neïla au cours de sa jeune carrière, 
et l’artiste toulonnaise crève ici lit-
téralement l’écran, face à un Daniel 
Auteuil qui avait tendance ces dix 
dernières années, à alterner avec 
parcimonie le bon et le moins bon.
Les scènes de famille ou entre amis 
sont d’une grande justesse. Le Brio 
joue sur l’opposition entre deux 
milieux, jusque dans les moments 
les plus intimes. On ne sait pas 
grand-chose de ce grand universi-
taire provocateur et misanthrope. 
Deux scènes désopilantes vont 
tout de même dessiner un peu 
plus le portrait de Pierre Mazard, 

énigmatique orateur bourru : une 
première avec une bourgeoise 
(Claude Perron) ramassant les 
déjections canines de son toutou, 
une seconde avec une vieille dame 
au langage fleuri dans une maison 
de retraite.
La caméra d’Yvan Attal et de son 
chef opérateur Rémy Chevrin sait 
rendre graphique chaque moment 
et chaque lieu : le quartier latin la 
nuit, l’université d’Assas éclairée 
par les écrans des Mac, les cours 
en amphithéâtre bondés et même 
les longues séquences oratoires. Le 
discours politique est loin d’être 
anodin ou convenu, l’important ici 
n’est pas de participer mais de ga-
gner : « L’éloquence, la rhétorique, 
c’est précisément ça que je veux 
vous apprendre. Avoir raison, la 

vérité on s’en fout » affirmera haut 
et fort Mazard à sa jeune élève.
La musique du canadien Michael 
Brook participe également à la 
réussite totale du cinquième 
long-métrage d’Yvan Attal. Brook 
s’est fait connaître du grand public 
en ouverture du morceau de U2 
« With or Without You » sur l'album 
The Joshua Tree. Il est l’inventeur de 
l’ « infinite guitar », création d’une 
note avec la capacité d’en main-
tenir le son après l’avoir jouée : le 
saint Graal du guitariste moderne. 
Ce fameux effet musical va ampli-
fier les émotions des spectateurs, 
prêts à sentir pendant la B.O. les 
booms et les bangs des cœurs qui 
s’agitent pour les beaux yeux de la 
rebelle Neïla. Le tout bien entendu 
avec brio !

 

par Jacques Cleren
Athénis Conseils

Immobilier : Comment 
transformer son impôt 

en patrimoine ? 

j.cleren@athenis-conseils.com

Athenis Conseils vous accompagne  
pour saisir les meilleurs solutions

Des solutions
Immobilier ancien

Immobilier neuf SCPI Autres

Concrétiser un projet :
Optimiser sa fiscalité 

L’immobilier reste un excellent moyen pour se constituer un 
patrimoine et un excellent outil de défiscalisation. Depuis de 
nombreuses années, l’Etat permet d’utiliser l’immobilier comme 
outil de défiscalisation. 
La Loi Malraux qui porte le nom de son créateur a vu le jour afin 
de rénover les immeubles anciens de caractère. Ces immeubles 
se trouvent dans les centres villes. Le bien doit être situé dans un 
Site Patrimonial Remarquable (SPR). 
Il est possible de bénéficier d’une réduction d’impôt sur le 
montant des travaux réalisés. 
Cette réduction est de 30% pour les immeubles dans les sites 
patrimoniaux remarquables dotés d’un plan de sauvegarde et de 
mise en valeur approuvée et de 22% pour ceux dotés d’un plan 
de valorisation de l’architecture et du patrimoine. 
Cette réduction d’impôt ne rentre pas dans le plafonnement des 
niches fiscales. Le montant des dépenses éligibles à la réduction 
d’impôt est en effet soumis à une limite globale de 400 000 € sur 
4 ans par foyer fiscal. 
L ‘économie d’impôt peut ainsi atteindre 120 000 €. Pour pouvoir 
profiter de cette réduction d’impôt, le bien doit être toutefois 
conservé et loué pendant neuf ans minimum. Dans le cadre de la 
loi Malraux, il n’existe pas de plafond de loyer comme pour la loi 
Pinel. 
Pour les personnes qui ont déjà des biens immobiliers et qui ont 
des revenus fonciers, la fiscalité devient de plus en plus lourde. La 
CSG va être augmentée à compter du 1er janvier 2018. Générer 
des travaux sur les biens permet d’imputer ces dépenses sur les 
revenus fonciers existants. 
Ce déficit peut même être imputé sur le revenu global 
(l’ensemble des revenus) dans la limite de 10 700 €, à condition 
que le bien soit loué jusqu’au 31 décembre de la 3e année qui suit 
l’imputation du déficit.
Pour un contribuable soumis à une tranche d’impôt de 45% et 
17,2% de CSG, la réduction peut donc être de 62,2%, cet avantage 
étant lui aussi hors niches fiscales de 10 000 €.
Pour les contribuables souhaitant cumuler investissement 
dans la pierre et réduction d’impôt la loi Pinel est un excellent 
compromis. L’investissement est fait dans un logement neuf. La 
réduction d’impôt peut être de 12% sur 6 ans jusqu’à 21 % sur 12 
ans sur l’investissement réalisé. 
La limite d’investissement pour pouvoir bénéficier de cette 
réduction est de 300 000 € 
La réduction peut donc atteindre 62 000 € sur 12 ans, soit 5 166 
€ chaque année pendant 12 ans. 
Il faut bien faire attention à la zone éligible. Le dispositif voulant 
cibler la construction dans des zones dites « tendues » du 
territoire. C’est à dire où l’offre immobilière est insuffisante. 
Le propriétaire doit s’engager à respecter des plafonds de 
loyers et de ressources des locataires. Enfin, il est possible, sous 
certaines conditions, de louer à un ascendant ou descendant qui 
ne fait pas partie du foyer fiscal du propriétaire. 
Toutes ces solutions entre l’immobilier et les investissements dans 
des sociétés financières ou PME offrent une palette importante 
pour profiter d’une économie d’impôt substantielle.  
Trouver une solution de défiscalisation est toujours possible. Il est 
possible d’en profiter mais être accompagné peut être fort utile. 
Le conseiller sera la clé de votre réussite. Il pourra vous 
accompagner tout au long de votre investissement pour éviter 
que le paradis fiscal promis se transforme en cauchemar. 

Votre
Argent

Brasserie des Loges
8 place du Théâtre. Dijon.

Ouvert du lundi au samedi de 8 heures à minuit.
09 81 99 68 04

Aux Loges, c'est Noël avant l'heure
La Brasserie des Loges ouvrira tous les dimanches de 
décembre. Elle proposera des menus festifs les 10 et 17 
décembre qui ouvriront de fort belle façon les fêtes de fin 
d’année. Des menus différents chaque dimanche qui laisse-
ront la part belle au foie gras.

Dimanche 3 décembre 2017
Prix par personne : 23,90 €

Menu « L’Alsacien »
Choucroute traditionnelle
Munster fermier
Tarte alsacienne avec boule de glace vanille
1 cocktail de bienvenue

Dimanche 10 décembre 2017
Prix par personne : 24,90 €

Foie gras cuit au torchoin, gelée au cassis
ou
Rosace de saumon fumé en carpaccio, crème à l'aneth et 
lime

Pavé de bœuf sauce aux girolles, pomme pont-neuf
ou
Feuilleté de saumon frais à la crème de basilic. Légumes de 
saison

Bûche bavaroise framboise passion
1 flûte de Champagne Pommery ou un cocktail "feu follet" 
(sans alcool)

Dimanche 17 décembre 2017
Prix par personne : 26,90 €

Foie gras mi-cuit à l'Armagnac et sa crème truffée
ou
Saumon fumé artisanal tranché main, verdurette et toasts

Pavé de bœuf sauce aux morilles, écrasé de pomme de terre 
truffé
ou
Risotto de saumon, crème safranée

Bûche de Noël
1 flûte de Champagne Moet et Chandon ou un cocktail "feu 
follet "

Hervé Nicolin a repris la Brasserie des Loges en novembre dernier



TERRE DE LUNE
36 rue Amiral Roussin

TEX A WAY
19 rue Bossuet

VILLA MÉDICIS 
9 rue Charrue

2017

Lancée en 2015 au centre-ville de Dijon, la Charte des commerçants 
et artisans éco-responsables séduit de plus en plus de boutiques. 
Après l’engagement de 23 enseignes en 2015 puis 39 en 2016, 
51 commerçants et artisans se sont engagés en 2017 dans l’opération 
« mon commerce,  ma ville,  mon environnement » conjointement 
conduite par la fédération des commerçants et artisans Shop In Dijon, 
la Chambre de Commerce et d’Industrie de Côte-d’Or, la Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat Interdépartementale – Délégation Côte-
d’Or, l’Ademe Bourgogne Franche-Comté, Dijon métropole, les villes 
de Dijon et Quetigny. 

Grande nouveauté cette année, quatre professionnels situés sur 
la commune de Quetigny ont souhaité eux aussi adhérer à cette 
charte, perçue comme un véritable outil pour les aider à modifier 
leur comportement et adopter les bons gestes en matière de tri et de 
réduction des déchets, de mobilités, d’économies d’énergie et d’eau. 

Accompagnés par des experts des chambres consulaires et des 
collectivités, ils ont pu réaliser un diagnostic au sein de leur magasin 
destiné à mettre en place des pratiques plus respectueuses de 
l’environnement et financièrement plus avantageuses pour leur 
commerce.

Afin de valoriser leur engagement éco-responsable pour « leur 
commerce, leur ville et leur environnement », UNE CÉRÉMONIE DE 
REMISE DES CHARTES est venue couronner, lundi 27 novembre, 
au siège de Dijon métropole, l’ensemble des actions menées pour 
l’année 2017.

TRI ET RÉDUCTION DES DÉCHETS, ÉNERGIE, EAU, MOBILITÉS 
Cette année, 51 commerçants et artisans éco-responsables dijonnais et quetignois 
se sont engagés à modifier leurs habitudes en matière de développement durable. 
Une prise de conscience récompensée par Dijon métropole.

COMMERÇANTS ET ARTISANS ÉCO-RESPONSABLES
■  Adhérez gratuitement à la charte des commerçants 
 et artisans éco-responsables,

■  Adoptez les bons gestes en matière de tri et de réduction des déchets, 
 de mobilité, d’économies d’énergie, … grâce aux conseils gratuits 
 de professionnels,

■  Et faites-le savoir à travers des actions de promotion ! 

Plus d’infos ! Pour les commerces de Dijon centre-ville, contactez la 
fédération Shop In Dijon : contact@shop-in-dijon.fr - Tél. : 03 80 50 99 90 
et pour les commerces de Quetigny, contactez Benoît Kubiak : 
bkubiak@quetigny.fr - Tél. : 06 99 71 93 56.

Utilisation de spots à leds à la place de spots halogènes, extinction de la chaudière 
chaque soir, pose d’une chaudière gaz à condensation performante, achat 
d’appareils électriques faible consommation (étiquette A+), mise en place d’un 
thermostat avec sonde pour programmer la température du local, acquisition 
d’une climatisation réversible, installation d’un système de cartes magnétiques 
dans les chambres pour stopper l’électricité une fois la porte fermée…

Installation de robinets thermostatiques et de réducteurs de débit pour réduire la 
consommation, réutilisation de certaines eaux de cuisson pour l’entretien, lavage 
des serviettes à la demande du client et non de manière systématique durant un 
séjour de plusieurs nuitées à l’hôtel, utilisation des programmes économiques 
des appareils, achat d’un lave-vaisselle à faible consommation d’eau, pose d’un 
système double flux dans les sanitaires…

Utilisation de produits écolabellisés pour l’entretien des locaux, tri des 
cartouches et piles usagées, distribution non systématique de sacs labélisés 
« OK Compost Home », compostage des fleurs fanées, réutilisation des cagettes 
en bois ou des cartons de livraison, achat de bouteilles d’eau et de jus de fruits 
consignées, participation à l’opération « Gourmet Bag », don des invendus au 
Secours Populaire, achat de produits réutilisables et de gros conditionnements, 
mise en place du prêt de livres, mise à disposition de housses réutilisables 
pour les clients du pressing, communication dématérialisée ou ciblée (réseaux 
sociaux, sponsoring, site achat-cote-d-or.com), « Stop Pub » apposé sur la boîte 
aux lettres et autocollants mis à disposition des clients…

Participation à l’opération « J’ai le ticket avec mon commerçant » (achat à 
tarif très préférentiel de tickets bus/tram à offrir aux clients), priorisation des 
fournisseurs locaux, moyens de déplacements respectueux de l’environnement 
(transports en commun, vélo et marche à pied)…

ÉNER

GIE

MOBI
LITÉS

EAU

DÉ
CHETS

Quelques actions menées par les commerçants 
labellisés éco-responsables :

LE PERRUQUIER
 60 rue Monge

LE REGARD DE SULTAN 
11 passage Darcy

2017
2017

LES 13 LUCIOLES
13 place Emile Zola

LULU
GRAINE D’UN MONDE

12 rue de la Poste

MISS TERRE VERTE
3 rue Pasteur

MISE AU GREEN
 16/18 rue Bossuet

NATURHOUSE
16 rue Chaudronnerie

2017
2017

2017

SARL ALTIOR 
IMMOBILIER

10  Place  du Théâtre

SARL FUDJI
4 bd de Trémouille

TABAC LE SULTAN
25 rue des Forges

TARTIN’ART
8 rue Musette

VILLA MÉDICIS 
9 rue Charrue

BOULANGERIE 
GENDROT

8 place Centrale

EL’NET COIFFURE
15 place Centrale

FOURNIL GOURMAND
8 place Centrale

L’EMBRUN D’OR
15 place Centrale

2017
2017

2017
2017

HÔTEL DU NORD
Place Darcy

HÔTEL IBIS/STYLES 
DIJON CENTRAL

10 rue du Château

HÔTEL LE JURA
14 avenue Maréchal Foch

INSTITUT 
LES ESSENCIELLES

4 rue Berbisey

ISA’BELLE
24 rue Paul Thenard

LA CHOCOLATIÈRE 
DE ROGER

34  rue Charrue

COMPTOIR DU JAPON
13 rue Musette

ECOSTARNET
147 avenue Victor Hugo

EDY’ TROC
56 rue Monge

EXQUISE ETHIQUE
24 rue des Godrans

FADO A MESA
83 rue JJ Rousseau

FORME ET ZEN
57  rue Monge

FRANJ’REPUBLIC
75 bd Devosge

FRIP’ONNE
91 rue JJ Rousseau

LES TRÉSORS DE 
RACKAM

11 rue du Chapeau Rouge

LIBRAIRIE MOMIE
29 rue des Godrans

L’INSTITUT DE LA BEAUTÉ
4 passage Darcy

OH NATUREL
24 rue des princes 

de Condé

OPTIQUE 2000 - PADIEU
9 rue de la Liberté

O’RESTO FOOD TRUCK
 rue Bossuet
CC Dauphine

      PETULA GREEN
     69 rue Monge

PHARMACIE DES 
GODRANS

34 rue des Godrans

PHOTO EXPRESS
7 rue du Château

PRESSING 
MULTI SERVICES

16 quai Nicolas Rolin

RESTAURANT 
LA FINE HEURE
34 rue Berbisey

AFFLELOU
29 rue de la liberté

ARTISANS DU MONDE
7 rue Charrue

ASEPTEO BOUTIQUE 
RATTUS RATTUS

10B impasse du Clos Verrières

BAR LES BERTHOM
32  rue Monge

CAF AND CO
27 rue JJ Rousseau

CHABRAND
29 rue du Bourg

CHAUSSURE ROBUST
14 rue Musette

CITIZ BFC
9 B cour de la gare

47 COMMERÇANTS ET ARTISANS ÉCO-RESPONSABLES DIJONNAIS

4 COMMERÇANTS ET ARTISANS ÉCO-
RESPONSABLES QUETIGNOIS

2017

2017
2017

2017
2017

2017
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Michel Couqueberg 
Un sculpteur dans la ville

M ichel Couqueberg… Voilà un 
homme sans chaos, une vie sans 
ombres, une pensée sincère… 
Une sagesse inspirée par le 
poids des ans. Un talent qui fait 
de lui un des artistes les plus 
demandés dans les galeries 
hexagonales. Un monument 
artistique qu’on est fier d’avoir 

dans notre périmètre géographique.
Michel Couqueberg… Des yeux qui regardent le monde 
avec tendresse mais lucidité, comme on regarde un tableau 
de maître. Une voix toute en courbes et en volutes. Seule 
l'enthousiasme peut la faire vibrer.
Justement, à l’évocation de son travail, le sculpteur esquisse… 
un sourire. Par où commencer ? Comment exprimer l’es-
sentiel ? Son regard embrasse l’immense atelier où tout est 
rangé avec soin et minutie. Chaque outil à sa place. Chaque 
note sur sa portée. « C’est ici que se joue ma partition. La 
technique du sculpteur, c’est comme une écriture musicale 
». Respiration, silence… « Dans mon bestiaire imaginaire, je 
suis en constante recherche de lignes et de volumes. C’est 
un bestiaire personnel ». Pause… « A mes yeux, trois étapes 
sont indispensables pour réaliser une œuvre : la création 
qui doit être personnelle et authentique ; les techniques que 
l’artiste doit maîtriser pour assurer l’esprit et la finalité ; 
l’époque, enfin, dans laquelle l’artiste doit se mouvoir pour 
s’approprier les effets de nouveauté, que ce soit dans les 
lignes ou les couleurs. »
On l’a compris, dans ce temple de la création, pas question 
de productivité à tous crins. Chaque étape est respectée 

scrupuleusement. Si, comme on dit, le diable est dans les 
détails, Michel Couqueberg le déniche. Rien n’est laissé au 
hasard. On comprend mieux, au contact de cet homme et de 
ses œuvres, les (bonnes) raisons qui poussent les galeristes 
de tout l’hexagone à le courtiser. Mais, là aussi, pas question 
de brûler les étapes. Parler, échanger, comprendre les motiva-
tions des marchands qui s’intéressent à son travail.   

Un procédé unique sur bronze
Une exposition de Michel Couqueberg est toujours un 
temps fort artistique. Un événement comme cette fois, ré-
cente, où il a proposé une évolution technique de son œuvre. 
On sait qu'en tant que sculpteur animalier et sculpteur 
contemporain, Michel Couqueberg recherche une esthé-
tique  capable de toucher l’imaginaire de celui qui contemple. 
Bronze, Altuglas, inox, pierre ou céramique, nombreux sont 
les matériaux qui permettent à cet artiste de laisser parler 
sa créativité dans le façonnage et l’harmonie des matériaux, 
en veillant à préserver toute la beauté du règne animal au 
travers de lignes épurées au caractère bien défini. Aussi n’a-
t-il pas hésité à recourir au traitement KOUKYKROM©, un 
procédé unique sur bronze. Et le résultat est étonnant pour 
ne pas dire époustouflant.
On comprend mieux l’intérêt des maires pour cet artiste 
capable d’éclairer une ville autrement que par le Street Art…

J-L. P
Atelier du Moulin
Ouvert tous les jours de 10 à 19 heures sans rendez-vous.
3B, chemin du Breuil, à Orgeux.
03 80 47 51 68 Michel Couqueberg recourt au traitement KOUKYKROM©, un procédé unique sur bronze

L'espace de travail de Michel Couqueberg à l'Atelier du Moulin à Orgeux. Crédit photo : www.FOXAEP.com

« Ma propre vision de la ligne et de la forme me 
vient du plus profond de moi-même et au mo-
ment où je ne m’y attend pas. C’est ça la création 
personnelle, c’est le bonheur inattendu »

« Transition» (bronze – 2,50 m) au Crématorium de 
Mirande

« J’aime et j’apprécie l’instant magique où 
j'agrandis le modèle original »

« Héron » (bronze – 3,50 m) à Talant.

Jeu d’enfant (bronze – 1,50 m) à la Maison de l’Enfance de Ploeren (56)

Michel Couqueberg en chiffres

Les principales 
sculptures monumentales

7
sculptures en musée.

1 500 
sculptures en collection.

19 
œuvres monumentales. 40 

années de sculptures en 2018.

• Oiseau lyre (fonte d’alu – 1,70 m) à Chevigny-saint-Sauveur.
• Interrogation (bronze – 3 m) à  Longvic.
• L’écureuil (bronze – 2 m) à la Caisse d’Epargne de Bourgogne.
• L’arche aux oiseaux (bronze – 3,80 m).
• Jeu d’enfant (bronze – 1,50 m) au CERTI, à Dijon.
• Le départ (bronze – 1,50 m) à Dijon.
• Cavale (bronze – 2,50 m) à Chevigny-saint-Sauveur.
• Cheval de cirque (bronze – 2,50 m)
• Jeu d’enfant (bronze – 1,50 m) à la Maison de l’Enfance de Ploeren 

(56)
• L’envol (bronze – 1,80 m) à Jouy-en-Josas (78).
• Offrande (bronze – 2 m) à Chevigny-saint-Sauveur et à la mé-

diathèque de Ploeren (56).
• L’envol (bronze – 1,80 m) à l’école Saint-Joseph de Dijon.
• Le secret (bronze – 1,20 m) à l’agence Solidarité Familles de Dijon.
• Oiseau de feu (bronze – 3,50 m) à Saint-Apollinaire.
• Héron (bronze – 3,50 m) à Talant.
• Transition (bronze – 2,50 m) au Crématorium de Mirande.
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           met son savoir-faire au service 
des communes, pour répondre à leurs 

attentes en matière d’habitat, participer 

à leur développement et renforcer 

l’attractivité de leur territoire.

Votre commune change, nous avançons avec vous. 

Saint-Julien - 16 mars 2017

Première pierre de 6 logements locatif

et 2 pavillons en location-accession 

dans le lotissement Le Joncheroy

aménagé par Orvitis.

Office Public de l’Habitat de la Côte-d’Or - 17, bd Voltaire - Dijon

/orvitis © M+R Architectes - Lyon -   NJovembre 2017

0 Opérations d’aménagement

0 Construction

0 Réhabilitation de patrimoine existant

0 Assistance à maîtrise d’ouvrage

0 Gestion de logements communaux

compte désormais 82 logements 
à Fontaine-lès-Dijon

S ix mois après l'entrée des premiers locataires, François-Xavier 
Dugourd, président d'Orvitis et Patrick Chapuis, maire de Fon-
taine-lès-Dijon, ont inauguré récemment la nouvelle petite résidence 
de 15 appartements située au 16 rue du faubourg Saint-Nicolas.
Le projet conçu par le cabinet d'architecte dijonnais Pierre Tridon, 
contigu au groupe scolaire « Les saverneys », a porté sur la réhabili-

tation de deux bâtiments qui accueillaient précédemment les logements du corps 
enseignant.
Et, quelques instants auparavant, au numéro 1 de la même rue, MM. Dugourd et 
Chapuis ont posé la première pierre d'un immeuble de 20 logements dont la livrai-
son est prévue au début de l'année 2019, en face d'un petit centre commercial. Sur 
un terrain de 1 750 m2, une bâtisse a été préalablement démolie pour laisser place 
à un bâtiment R+2 avec toit terrasse.
Depuis la construction des premiers logements sur la commune de Fon-
taine-lès-Dijon en 2008, Orvitis comptera 82 logements familiaux, répartis sur 7 
ensembles immobiliers.

Spécial collectivités Spécial collectivités

LOGEMENT SOCIAL

NOUS VOULONS CONTINUER DE PORTER AVEC LES COLLECTIVITÉS, 
LES LOCATAIRES ET LES ACTEURS DE LA CONSTRUCTION, LE PROJET
ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DE L’HABITAT EN BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ.

L’article 52 du projet de loi de finances 2018 voté par l’Assemblée Nationale 
prévoit une nouvelle baisse de l’APL des locataires et une baisse
insoutenable de nos ressources, c’est 70 M€ de pertes dans nos budgets. 
Demain c’est moitié moins de rénovations thermiques, de constructions
neuves. C’est toute la filière de l’emploi de la construction, de l’artisanat 
qui est touchée.

500 millions d’euros d’investissements

10 000 emplois non délocalisables 

20 % du carnet de commandes des entreprises du bâtiment

� NOUS REFUSONS CETTE DÉCISION

AUJOURD’HUI, LE LOGEMENT SOCIAL HLM 
APPORTE À L’ÉCONOMIE DE NOTRE RÉGION :

CONTACT ur-bfc@union-habitat.org
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MONSIEUR 
LE PRÉSIDENT 
DE LA RÉPUBLIQUE, 
EN BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ
33 ORGANISMES 
HLM ONT FAIT 
LEURS COMPTES.
ÉCOUTEZ-NOUS ! 
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« Nous ne sommes 
pas magiciens ! »

L’Union sociale pour l’Habitat de Bourgogne Franche-Comté 
a décidé d’aller à la rencontre des députés et sénateurs ce 
mercredi 29 novembre à l’Assemblée nationale. Et ce, afin 
de les sensibiliser (encore plus) au combat qu’elle mène pour 
faire abroger l’article 52 du Projet de Loi de Finances 2018. 
« Une triple peine » selon le président régional de l’USH, 
Eric Philippart. Interview du premier des bâtisseurs sociaux 
de Bourgogne Franche-Comté…

D ijon l’Hebdo : Au sortir de l’inter-
vention d’Emmanuel Macron lors du 
Congrès des Maires, le premier ma-
gistrat de Dijon, François Rebsamen, 
a communiqué : « Cela a été un ren-
dez-vous manqué pour renoncer aux 

mesures qui menacent le logement social ». Parta-
gez-vous cette analyse ?
Eric Philippart : « Le mouvement régional du logement 
social partage le message de François Rebsamen. Nous atten-
dions, en effet, un certain nombre d’annonces… Nous aurions 
peut-être pu au moins espérer un cadre de travail mais aussi 
que les choses s’inscrivent dans le temps ».

DLH : Pourquoi la mobilisation contre ce projet de 
Loi de Finances 2018 semble plus forte en Bour-
gogne Franche-Comté qu’ailleurs ?
E. P. : « Nous réagissons fortement parce que, d’une part, 
nous sommes attachés à nos territoires et, ensuite, parce que 
nous ne faisons pas que du logement. Nous fabriquons aussi, 
dans certains territoires, avec les élus, de la cohésion sociale 
et territoriale. Nous considérons que nous devons faire face 
à une double peine : la vacance et la réduction des loyers… 

N’oublions pas non plus que nous avons des loyers particu-
lièrement bas : 5,10 € en moyenne par m2, alors que, dans 
d’autres régions, ils sont de 8 ou 9 € ! Nous pourrions même 
parler de triple peine car, en BFC, le taux d’APL atteint 56%, ce 
qui traduit que nos locataires ont des revenus très modestes. 
Aussi sommes-nous très exposés… »

DLH : Vous êtes par exemple plus exposés qu’en Ile-
de-France…
E. P. : « Nous ne sommes pas en Ile-de-France ou encore en 
Rhône-Alpes, autrement dit dans des territoires tendus. C’est 
la singularité de notre région qui n’est pas non plus homo-
gène, avec des pôles urbains et des réalités moins tendues. 
En dehors de la méthode qui est un peu brutale et même si 
nous sommes évidemment conscients qu’un effort collectif 
est nécessaire pour la maîtrise des dépenses publiques, c’est 
l’absence de prise en compte de nos réalités territoriales qui 
nous choque. La France est riche de ses différences, de ses 
territoires ».

DLH : Comment se traduirait pour les organismes 
HLM locaux la mise en place des mesures envisagées 
par le gouvernement ?
E. P. : « Nous avons mesuré l’impact de l’article 52 de la Loi 
de Finances, tel qu’il a été adopté en première lecture, sur une 
vingtaine de nos organismes. Treize seraient en difficulté l’an-
née prochaine et n’arriveraient pas à équilibrer leur budget ».

DLH : Et quelle serait la répercussion sur les inves-
tissements ? 
E. P. : « Notre démarche se fait avec le soutien de la Fédé-
ration régionale du Bâtiment. Cela renforce notre position. 

L’impact de la réduction des loyers représente 10 % en 
moyenne des chiffres d’affaires des organismes. Il faut savoir 
que le mouvement HLM pèse de l’ordre de 20% de la com-
mande publique sur la construction de logements. Ainsi, selon 
les projections effectuées, nous passerions d’un investissement 
d’environ 500 M€ à 150 M€ ! Ce serait ainsi un élément 
complet de l’économie de la région qui serait touché. Et, au 
même moment, Nicolas Hulot s’apprête à nous demander 
d’être encore plus présents sur les rénovations énergétiques 
lors de la Loi Logement attendue pour 2018. Nous ne savons 
pas faire, nous ne sommes pas magiciens et nous n’avons pas 
de planches à billets ! »

DLH : Lors de sa dernière interview sur TF1, le 
président de la République a, en substance, évoqué 
des réserves financières sur lesquelles dormiraient 
des organismes HLM. Ces organismes « rentiers » 
existent-ils localement ? 
E. P. : « Chez nous, les « dodus dormant », autrement dit ces 
organismes qui seraient anormalement riches, n’existent pas… 
Nous avons une vraie transparence sur la situation des 33 orga-
nismes qui composent l’USH. Les réalités sont différentes mais il 
n’y a aucun trésor de guerre. Je récuse aussi l’idée d’un mou-
vement HLM un peu assoupi, qu’il faudrait secouer, même si je 
peux comprendre qu’il s’agisse de stratégies de communication. 
La réalité est très différente ! Nous ne sommes pas des orga-
nismes attentistes. Nous nous mobilisons en permanence ! »

Propos recueillis 
par Xavier Grizot
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Développement durable 
Longvic ville pilote

Arrivederci à la Cité du Soleil,
Buongiorno à la Via Romana !

C’est un véritable axe vert qui est en train 
de se dessiner à Longvic. Cette ville de 
l’agglomération a toujours été pionnière en 
matière de développement durable. Et elle 
entend le rester. Après les Rives-du-Bief, 
deux nouveaux éco-quartiers sont program-
més. Entre autres…

L e dernier label obtenu 
par la Ville de Longvic a 
montré à quel point cette 
collectivité est fortement 
impliquée en faveur du 
développement durable. 
L’Etat lui a accordé ré-
cemment la distinction de 
« Ville Nature », destinée 

à « récompenser les villes qui ont mis en 
place une politique cohérente et des actions 
exemplaires pour la biodiversité ». 
Dans la ville qui a très longtemps accueilli 
les plus grands aviateurs français, la célèbre 
citation d’Antoine de Saint-Exupéry –  
« Nous n’héritons pas de la terre de nos 
parents, nous l’empruntons à nos enfants » 
– a toujours eu, en effet, un écho particulier.  
Depuis la Charte de l’Environnement signée 

en 1998 (déjà la première de Côte-d’Or), 
Longvic fut régulièrement pionnière dans 
le domaine. Objectif : favoriser le bien-vivre 
des générations actuelles mais aussi celui 
des générations futures. Elle fut également la 
première Ville Agenda 21 de l’agglomération, 
autrement dit la première à arrêter un plan 
d’actions pour le XXIe siècle. 
Au moment de la Conférence de Bonn sur 
le changement climatique, la COP 23, où 
se joue au niveau international l’avenir de 
notre planète, Céline Tonot, 1re adjointe 
et conseillère départementale, a mis en 
exergue : « Nous avons toujours souhaité 
être innovants en matière de développe-
ment durable. Pour preuve, l’évaluation de 
l’éco-quartier des Rives-du-Bief, qui vient de 

nous être communiquée, souligne que nous 
avions pris en compte la sauvegarde de la 
biodiversité alors même que cela n’était pas 
encore obligatoire dans la réalisation des 
éco-quartiers en 2009. Certes, il y a bien 
quelques correctifs à la marge à apporter, 
à l’instar d’une aire de compostage, mais 
les Rives-du-Bief est un véritable éco-quar-
tier. Ce n’est pas simplement de l’affichage 
comme on peut le voir dans d’autres villes 
de l’Hexagone… » Le désenclavement de ce 
quartier à l’origine classé ZUS (zone urbaine 
sensible), avec à la fois un volet écologique 
(notamment la réapparition de La Noue, la 
sobriété énergétique, la mobilité douce), et 
un attachement à la mixité sociale, avait déjà 
permis à Longvic de recevoir, en 2014, le 
premier label éco-quartier de Bourgogne. 

Horizon 2030
Et ce nouvel espace de vie, fort de 68 
logements, dans un environnement paysager 
agréable, n’était que le premier pas vers « le 
futur axe vert qui traversera toute la ville ».
La passerelle destinée aux piétons et aux 
vélos, qui enjambera, dès la fin 2018, l’Ouche 
entre le parc de la Mairie et le parc du 
Château, sera l’une des composantes de cet 
axe vert. A partir des jardins partagés des 
Rives-du-Bief, les jeunes Longviciens pour-
ront, par exemple, rejoindre le collège à vélo, 
sans qu’ils ne soient gênés par le trafic des 
voitures. Car deux autres éco-quartiers, dans 
le prolongement du premier et du centre-
ville, sortiront également de terre, comme 
l’explique Céline Tonot : « Nous allons 
réhabiliter le quartier Valentin, laissé libre 
par les militaires, ainsi que celui des Pomme-
rets.  Avec l’ensemble de ces aménagements, 
la trame verte reliera la Cité des Maraîchers 
au canal ». Et ce, à l’horizon 2030. 
On le voit bien, l’avenir durable s’écrit au 
présent dans la cité longvicienne. En parallèle 
à ces éco-quartiers, nous pourrions citer 
la valorisation écologique de l'Ouche, la 
préservation de la Coulée verte, le Verger 

Conservatoire du Clos des Carmélites, 
l’Arboretum nouvelle génération ou encore 
la gestion différenciée et raisonnée des 
nombreux espaces verts. Et la liste (envi-
ronnementale) est loin d’être exhaustive… 
Comme l’aviateur Saint-Exupéry l’exhor-
tait, tel un véritable visionnaire à l’époque, 
Longvic continue de prendre son envol 

durable… C’est même la ville pilote en la 
matière ! 

Xavier Grizot

Spécial collectivités Spécial collectivités

Afin d’apporter, notamment, sa pierre au développement durable, la Ville de Longvic, 
comme toutes les communes de l’Hexagone (on l’a bien vu lors du Congrès des Maires), 
a besoin que les dotations de l’Etat dédiées aux collectivités ne subissent pas une pé-
riode de vaches maigres. C’est, en substance le message que l’élue Céline Tonot a tenu 
à faire passer : « Si l’on nous restreint nos budgets, nous devrons être vigilants quant 
aux recettes. La qualité de la vie de nos concitoyens, pour lesquels nous nous battons 
au quotidien, a un coût. L’Etat ne doit pas oublier que les élus locaux sont les premiers 
à mettre en place les politiques. Et, in fine, il ne faut pas que ce soit les contribuables qui 
payent la facture ! »

Céline Tonot attentive 
aux dotations de l’Etat

Les Rives-du-Bief fut le premier éco-quartier labellisé en Bourgogne

A terme, un véritable axe vert traversera Longvic : des jardins partagés du Bief jusqu’au collège, les en-
fants pourront circuler en toute quiétude à vélo…

Céline Tonot, 1re adjointe de Longvic, dénonce 
l’épée de Damoclès qui pèse sur les collectivités, 
eu égard aux menaces liées aux dotations de 
l’Etat

Autour de l’opération privée d’agrandissement 
de l’Intermarché, le centre-ville de Longvic est 
aussi en pleine mutation. L’aménagement des 
abords fera la part belle au développement 
durable

Grand Dijon Habitat et Dijon Métropole 
ont posé la première pierre de la future 
résidence locative de l’éco-quartier Via 
Romana rue de Stalingrad, qui se dressera 
à la place de la mythique Cité du Soleil. 
Novatrice, notamment, grâce à ses paliers 
végétalisés et à ses appartements modu-
lables, cette résidence est signée de l’ar-
chitecte Sophie Delhay, nominée Equerre 
d’Argent en 2014. L’ancien maire Alain 
Millot, malheureusement disparu, aurait 
été fier de cette réalisation, lui qui s’était 
fortement investi, comme éducateur puis 
comme élu, pour le renouveau de la rue de 
Stalingrad…

S’ il y a une résidence 
attendue, c’est bien 
celle-ci : la future 
remplaçante de 
la Cité du Soleil 
avenue de Sta-
lingrad… qui fut 
la dernière cité 
d’urgence dijon-

naise encore debout. Son crépuscule était 
intervenu à l’occasion de sa démolition en 
2015 qui avait marqué les esprits. Afin de 
débloquer les fonds de l’Etat, le maire, Fran-
çois Rebsamen, s’était mobilisé fortement. 
Et c’est comme ministre du Travail qu’il 
avait pu enfin sensibiliser son collègue du 
gouvernement de l’époque, François Lamy, 
le réaménagement de ce quartier n’ayant 
pu, à l’origine, entrer dans le périmètre de 
l’opération de renouvellement urbain des 
Grésilles…  Si bien qu’il aura fallu patienter 
pour voir disparaître, par étapes, la mythique 
Cité du Soleil. Ce fut par une grande fête de 
quartier, où tous les habitants avaient compi-
lé leurs souvenirs, qu’ils avaient pu faire leur 
aggiornamento et se tourner sereinement 
vers l’avenir.
Cet avenir a été écrit, récemment, par Ha-
mid el Hassouni, président de Grand Dijon 
Habitat, et Pierre Pribetich, 1er vice-pré-
sident de Dijon Métropole. Ils ont, en effet, 
posé la première pierre de la prochaine 
résidence locative dans ce futur éco-quar-
tier qui portera un tout autre nom : Via 
Romana, eu égard aux vestiges proches de 
la voie romaine mais aussi en référence à la 
Dolce Vita à l’italienne. A l’origine de cette 
appellation, Pierre Pribetich s’est plu à citer 
les films de Federico Fellini non sans revenir 
sur le scénario qui a conduit à ce projet : 
« C’était une démarche complexe car il a 
fallu faire accéder la Cité du Soleil dans les 
priorités. Le maire a souhaité que l’on accé-
lère sur ce dossier où une nouvelle histoire 
était à écrire. Ce projet urbain qui vise à 
reconstruire la ville sur elle-même deviendra 
l’un des quartiers emblématiques de Dijon. 
Mixité sociale, nouvelle image et attractivité 
seront pleinement au rendez-vous ! ». 

« Le chef d’orchestre »
Hamid el Hassouni a, quant à lui, précisé les 
enjeux majeurs : « Nous sommes ici pour 
écrire la suite de l’histoire qui s’est avérée, 
longtemps, tumultueuse. C’est un moment 
très fort à la fois pour la Ville de Dijon mais 
aussi pour Grand Dijon Habitat, véritable 
chef d’orchestre de l’opération. Notre office 
investit plus de 5 M€, auxquels s’ajoutent les 
subventions de 415 000 € de Dijon Métro-

pole, 378 000 € de l’ANRU et 217 000 € 
de la Ville ». Le président de Grand Dijon 
Habitat n’a pas manqué de souligner « la 
beauté, l’innovation et l’originalité du projet 
qui surprendra les Dijonnais ». 
L’architecte Sophie Delhay, nominée Equerre 
d’Argent en 2014 (ndlr : une véritable 
référence dans l’univers de l’architecture 
attribuée par Le Moniteur), a détaillé « 
cette résidence à gradins végétalisés et à 
la vêture métallisée dont la couleur chan-
gera en fonction de la météo » qui devrait 
alimenter nombre de conversations. « Les 
appartements seront émancipateurs. Chaque 
habitant pourra interpréter et inventer son 
lieu de vie grâce à des parois coulissantes. En 
matière de confort et pour favoriser l’ouver-
ture, chaque logement disposera d’une loggia 
ou d’une terrasse. La façade épaisse, en front 
de rue, comprendra également des petites 
loges qui permettront une relation particu-
lière à la ville », a-t-elle développé, non sans 
expliquer sa démarche : « Notre objectif est 
de faire concilier pleinement deux dimen-
sions extrêmes : la petite, celle de l’habitant, 
du citoyen, et la grande, celle de la ville. Les 

liens sociaux, les relations de voisinage, qui 
se tissent entre ces deux dimensions, sont 
essentielles. Sans aucune stigmatisation du 
mode d’habitat, tout le monde vivra dans un 
grand ensemble unique de manière diffé-
rente. Et les habitants pourront se retrouver 
dans un espace partagé ».

Dix-huit mois de travaux seront nécessaires 
avant que cette résidence d’un nouveau 
genre ouvre ses portes. Rue de Stalingrad, la 
Via Romana trace sa route… Buon Viaggio 
pourrions-nous conclure !

Xavier Grizot

Coût total : 6,02 M€
dont 5,01 M€ de Grand Dijon 
Habitat

40 logements
dont 2 T1, 12 T2, 16 T3 et 10 T4

18 mois de travaux

Le président du Grand Dijon Habitat, Hamid el Hassouni, a évoqué l’épée de Damoclès qui 
plane sur les offices HLM avec la loi de finances 2018 : « Qu’en sera-t-il demain ? Les incer-
titudes ébranlent les fondamentaux du modèle économique à la française du monde HLM. 
Je veux tirer la sonnette d’alarme. Les solutions alternatives ne sont pas à la hauteur et ne 
correspondent pas à la réalité. Le prélèvement atteindrait un niveau sans précédent : 2,3 mil-
liards d’euros en 2018 et autant en 2019 et 2020 ! Je ne sais pas où l’on va et l’on risque 
d’avoir des lendemains qui déchantent. Pour nous, le combat continue… »
L’architecte Sophie Delhay a tenu, également, à « soutenir les offices » : « Je travaille pour 
ma part beaucoup avec eux et je comprends leur inquiétude. Ce projet de loi fragilise 
les offices et porte atteinte à la production des logements sociaux. Les menaces pèsent 
sur une frange de la population qui a de grands besoins. C’est dommageable ! Avec les 
bailleurs sociaux, je ne fais pas de l’architecture cosmétique afin que les bâtiments soient 
mieux vendus mais j’ai pu développer un travail et une recherche continue sur la question 
du lien social. Je souhaite que les discussions sur le projet de loi de finances trouvent une 
issue positive pour les offices ».

L’épée de Damoclès 
financière

C’est l’architecte, nominée Equerre d’Argent 
en 2014, Sophie Delhay, qui a imaginé cette 
résidence à paliers végétalisés

Hamid el Hassouni, président de Grand Dijon Habitat, et Pierre Pribetich, 1er vice-président de Dijon Mé-
tropole, ont posé la première pierre d’une future résidence particulièrement attendue : il faut dire qu’elle 
va sortir de terre en lieu et place de la mythique Cité du Soleil, rue de Stalingrad

La résidence, avec ses gradins végétalisés, qui remplacera la mythique Cité du Soleil avenue de Stalin-
grad, ne passera pas inaperçue

La résidence 
en chiffres
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Travaux publics
« Nous espérons être entrés 

dans un nouveau cycle positif »
déclare la guerre 

aux tags Qu’il s’agisse de mobilité, de numérique, d’énergie ou 
de réseaux d’eau, les Français ont beaucoup à dire... En 
organisant des débats participatifs dans toute la France, 
la Fédération Nationale des Travaux Publics et ses fédéra-
tions régionales sont parties à la rencontre de centaines de 
citoyens pour écouter leurs attentes, parfois leurs décep-
tions et leurs espoirs, en matière de vie quotidienne et de 
développement des territoires.
Un point commun à toutes ces rencontres : les infrastruc-
tures sont au cœur des préoccupations. Elles renforcent les 
territoires, transforment la vie quotidienne et redonnent des 
perspectives d’avenir...
Les entreprises françaises de Travaux Publics partagent ce 
constat et œuvrent pour l’intérêt général. 7 400 entreprises 
de toutes tailles qui emploient plus de 235 000 salariés, 
construisent, entretiennent et modernisent les infrastruc-
tures et réseaux. Elles réalisent 63,5 milliards d’euros de 
chiffres d’affaires en 2016, dont près de 44 % à l’internatio-
nal.
Vincent Martin, président de la Fédération régionale de 
Bourgogne – Franche-Comté, fait le point.

D ijon l’Hebdo : Avec l’organisa-
tion de débats participatifs, la 
Fédération des Travaux publics 
a engagé une démarche inno-
vante en allant recueillir sur le 
terrain les attentes des citoyens. 
Quel bilan en tirez-vous ?
Vincent Martin : « Un bilan for-
cément positif. Nous avons rencontré 

des centaines de citoyens. C’est toujours enrichissant de 
venir écouter ceux qui utilisent tous les jours les infrastruc-
tures que nous construisons. On voit bien que nous parta-
geons avec eux un même discours sur le besoin d’équipe-
ments de qualité dans notre pays. Souvent les propos sont 
bienveillants, parfois ils sont virulents, mais ils sont toujours 
constructifs ; et on le comprend facilement. Les citoyens 
savent ce
que les infrastructures leur apportent au quotidien, mais si 
celles-ci ne sont pas bien entretenues et développées, alors 
elles peuvent aussi devenir source de frustrations voire 
d’isolement pour de nombreuses personnes. Comme les 
vaisseaux sanguins, les réseaux sont vitaux pour l’irrigation 
et le développement de nos territoires. L’organisation de ces 
débats, c’est notre manière de faire entendre les attentes des 
citoyens en matière d’infrastructures. »

DLH : Quels sont les prochains défis pour la 
profession ?
V. M : « En termes de conjoncture économique, nous 
espérons être entrés dans un nouveau cycle positif. Depuis la 
fin d’année 2016, nous percevons des signaux positifs et, si le 
chiffre d’affaires reste à un niveau encore trop bas après huit 
années de crise, le moral des chefs d’entreprises est meilleur 
et les carnets de commande se regarnissent.
Dans ce contexte, nos entreprises ont besoin d’une Fé-
dération qui les soutient et qui s’adapte. Il nous apparaît 
important par exemple d’accompagner nos entrepreneurs 
dans le processus de digitalisation de leur entreprise avec la 
création d’une formation « TP BIM » spécialement adaptée 
au secteur. Nous prendrons d’autres initiatives de ce genre 
rapidement. Bien sûr, nous continuons également à faire de la 
pédagogie et des propositions en ce qui concerne la politique 
d’infrastructures. Lors du Forum des Travaux Publics organisé 
en février 2017, nous avions invité les candidats à l’élection 
présidentielle à s’exprimer sur ce thème.

À cette occasion, Emmanuel Macron s’était engagé à la 
création d’un Conseil d’orientation des infrastructures. Il est 
important de faire entendre nos messages auprès des déci-
deurs publics. Il y a tellement à faire en France en matière 
d’infrastructures pour améliorer le quotidien des Français.

DLH : Pourquoi le Conseil d’orientation mis en 
place avec les Assises de la mobilité est-il si impor-
tant pour les Travaux Publics ?
V. M : « Il est essentiel de définir la vision de ce l’on veut 
pour le pays, pour ensuite mettre en œuvre la politique d’in-
frastructures pour y parvenir. La création de ce Conseil était 
l’un de nos combats et nous avons été entendus. Consulter 
l’ensemble des acteurs concernés est une bonne méthode. 
Maintenant, il reste beaucoup à faire pour qu’un véritable 
projet émerge de ces Assises et qu’il se traduise dans la loi 
d’orientation et de programmation des mobilités début 2018. 
C’est pourquoi nous nous y investissons pleinement. Les 
besoins existent dans notre pays, que ce soit dans l’entretien 
des réseaux ou leur adaptation aux transformations de notre 
société. Des choix clairs doivent être définis et ils doivent 
être programmés et financés : ceci est vrai dans le domaine 
des infrastructures de transport mais c’est aussi le cas pour 
les réseaux d’eau, d’énergie ou encore le numérique. don-
ner une nouvelle impulsion et tenir le cap, voilà ce que nous 
attendons pour les cinq prochaines années ! »

DLH : Vous n’avez eu de cesse de dire aux élus que 
« plus on attend pour entretenir nos infrastruc-
tures, plus on laisse une dette aux générations fu-
tures ». Avez-vous l’impression aujourd’hui d’avoir 
été entendu ?
V. M : « une chose est sûre : les décideurs économiques sont 
très sensibles à ce message mais ils attendent des signes forts 
du gouvernement pour obtenir des financements que ce soit 
dans le cadre de la Dotation globale de fonctionnement et la 
Dotation d’équipement des territoires ruraux. Nous sommes, 
par ailleurs, très attentifs à la mise en œuvre des projets qui 
entrent dans le cadre du contrat de plan Etat / Région. Nous 
sommes aussi très sensibles à l’initiative de la préfète de 
région et de la présidente du conseil régional de Bourgogne 
– Franche-Comté d’organiser, chaque année, la conférence 
régionale de l’investissement qui permet d’avoir une bonne 
visibilité sur la mise en œuvre des projets portés par les 
collectivités et les grands opérateurs ».

Propos recueillis
 par Pierre Solainjeu

1 100 entreprises

11 000 salariés

1,4 milliards d’euros de chiffre d’affaires

40,5 % les collectivités locales.

35,5 % le secteur privé.

16,5 % les grands opérateurs.

4,3 % les concessions et contrats de parte-
nariats.

3,2 % l’État.

35,7 Mds € d’activité en France.

27,8 Mds € d’activité à l’international.

235 300 salariés permanents en France.

Parmi les 7 400 entreprises, 60 % ont entre 1 
et 10 salariés, 30,7 % ont entre 11 et 50 salariés, 8,5 % 
ont entre 51 et 500 salariés et 0,8 % ont plus de 500 
salariés.

Les Travaux publics 
en Bourgogne – Franche-Comté

Pour qui travaillent 
les Travaux publics ?

L’essentiel 
en chiffres

N E T T O Y A G E
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E C O L O G I Q U E  T O U T E S  S U R F A C E S

Coluche – outre les Restos du Cœur – pas-
sera à la postérité grâce à son sketch sur la 
lessive « anti-re-déposition » qui lave « plus 
blanc que blanc ». Humour à part, il en est 
de même pour cette entreprise dynamique 
H2 Eau Nettoyage de Talant qui « lave plus 
écolo qu’écolo ! »

G râce à un procédé de 
nettoyage novateur et 
écologique, une tech-
nologie dernier cri, la 
société intervient avec 
efficacité,  dans un sou-
ci environnemental. Le 
travail est toujours ré-
alisé en toute sécurité 

par des professionnels, au fait des dernières 
innovations dans ce domaine du nettoyage 
industriel spécialisé. Rencontre avec le jeune 
patron, Dimitri Pierre. Pour qui l’eau – d’où 
le nom de l’entreprise – demeure l’élément 
de base, même s’il y adjoints des produits  
en accord avec ses préoccupations écolo-
giques.
Chargé d’affaires dans les énergies nouvelles 
de SOCATER pendant plusieurs années, il a 
décidé un jour de fonder sa propre société. 
Sa fréquentation de salons et d’expositions 
de matériel en France comme à l’étranger 

a contribué à faire de ce jeune patron un 
homme à l’affût des nouveautés technolo-
giques dans un secteur en pleine expansion, 
où la prise en compte de préserver la planète 
constitue un facteur d’importance : « C’est 
ainsi que dans le cadre de notre activité de 
nettoyage urbain, nous avons à éliminer les 
tags sur les murs, les façades... Pour agir dans 
les règles, nous nous donnons le temps de 
poser un diagnostic afin de voir quels pro-
duits ont été utilisés dans les dégradations à 
traiter. C’est la condition sine qua non pour 
faire un nettoyage « naturel » et approprié. 
Même modus operandi pour enlever les 
chewing-gums sur les trottoirs ou éliminer 
les affiches sauvages qui dénaturent les 
centres-villes ou le secteur autoroutier du 
Grand Est qui est l’un de nos clients. Nous 
avons, bien évidemment développé d’autres 
activités, telles que le lavage de vitres par-
fois difficiles d’accès. Grâce à des nacelles 
nouvelle génération, nous intervenons dans 
n’importe quelle cas de figure… »
H2 Eau Nettoyage a plus d’une corde à 
son arc. Autre spécialité : le nettoyage des 
appartements ou des entreprises après un 
sinistre. Les techniques utilisées ? Dimitri 
Pierre n’a pas manqué d’exercer sa curio-
sité dans les salons ou sur Internet pour 
dégoter les produits-miracle. Il s’en explique 

: « Nous recourons à un processus d’aé-
ro gommage qui permet de projeter des 
granulats, de type bicarbonate de soude ou 
Garnet extrait d’une roche qu’on trouve en 
Australie. Ce sont là des abrasifs spécifiques 
qui, avec l’eau, permettent de remettre en 

état des lieux gravement endommagés par 
un incendie ou une inondation. Nous inter-
venons également dans le bâtiment, toujours 
avec cette technologie d’aéro gommage pour 
procéder en quelque sorte à un « lifting » des 
façades qu’elles soient en pierre de taille ou 
en briques, à une réfection des monuments 
historiques. Bref, on met une second épi-
derme à l’Histoire de nos villes ».
Reste l’autre cœur de métier de l’entreprise 
de Talant : le nettoyage de panneaux solaires, 
des centrales solaires liées aux activités 
industrielles ou du monde agricole. Dimitri 
Pierre de poursuivre : «  Nous avons délais-
sé les brosses classiques pour des modèles 
rotatifs qui facilitent grandement le travail et 
contribuent à une bien meilleure efficacité. 
Nous nous maintenons sur notre ligne initial : 
être novateur, avoir une démarche environ-
nementale, tout en investissant dans du ma-
tériel de qualité qui, bien sûr, nous obligent à 
des efforts de trésorerie. Mais c’est là notre 
« griffe » qui nous permet de nous démar-
quer de la concurrence ! Nous nous inté-
ressons à tout ce qui se fait en Allemagne 
ou en Italie, deux pays qui ont une longueur 
d’avance dans le nettoyage industriel et éco-
logique. Nous sommes soucieux de notre 
réputation, et c’est vrai qu’on emporte des 
marchés grâce au bouche-à-oreilles… »     

Marie France Poirier    

H2 eau Nettoyage.
4 bis rue Vannerie, à Talant.  
Tél : 03 62 02 62 03

Dimitri Pierre

Vincent Martin, président de la Fédération des Travaux Publics de 
Bourgogne-Franche-Comté
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Les notaires sont aussi des défenseurs 
de l'environnement

Immobilier
Le notariat est le plus grand 
réseau d'expertise français

Grâce à son implantation sur l’ensemble du 
territoire, le notaire est le principal acteur 
juridique du monde rural. Au travers des 
baux ruraux environnementaux, il apparaît 
également comme le garant de pratiques 
vertueuses dans l'agriculture. Guillaume 
Lorisson, notaire à Dijon, présente ces leviers 
contractuels très utiles et efficaces dans la 
préservation de notre environnement.

Dijon l'Hebdo : En quoi ce bail rural 
environnemental est-il important pour 
les collectivités locales ?
Guillaume Lorisson : « C'est incontes-
tablement une belle opportunité d'introduire 
des ingrédients écologiques dans la politique 
des collectivités locales. En Côte-d'Or, bon 
nombre de communes sont propriétaires 
de terres qu'elles mettent à la disposition 
d'exploitants agricoles. Et avec un bail rural 
classique, ces derniers en faisaient ce qu'ils 
voulaient avec des techniques et des pratiques 
culturales qui leur étaient propres et parfois 
contestables... »

DLH : Cela sous-entend qu'avec un 
bail rural environnemental, l'ex-
ploitant agricole est soumis à des 
contraintes ?
G. L : « En créant ce nouveau bail, le lé-
gislateur permet au bailleur d'imposer des 
pratiques culturales vertueuses en matière 
environnementale. C'est une façon, pour les 
collectivités locales, d'influer sur les pratiques 
agricoles avec un véritable levier contractuel 
très utile dans la préservation de la ressource 
en eau, de la biodiversité, des paysages, dans 
le maintien d'une qualité de sol qui impactera 
évidemment la production. »

DLH : Ce dispositif qui a plus de 10 
ans ne semble pas être répandu sur 
nos territoires ?

G. L : « Effectivement, on peut déplorer 
le fait qu'il y a trop peu de baux de ce type 
signés dans le département. C'est un dispo-
sitif qui est mal connu même s'il est issu de 
la loi d’orientation agricole de janvier 2006 
et qu'il témoigne de la volonté des pouvoirs 
publics de protéger la nature et les sols et 
de promouvoir une agriculture respectueuse 
de l’environnement. N'oublions pas que le 
monde agricole ne s'est ouvert que progressi-
vement à la protection des sols et à la qualité 
des produits utilisés pour les cultures. C'est 
aussi à nous, notaires qui assurons un mail-
lage efficace de nos territoires, de mettre ce 
contrat sur le devant de la scène.
Il nous faut informer efficacement les col-

lectivités locales mais aussi les propriétaires 
fonciers, les agriculteurs des nouvelles possi-
bilités qu'offrent ces textes. La loi d'avenir de 
l'agriculture, promulguée en 2014, a élargi le 
champ d'application du bail rural à clauses en-
vironnementales en autorisant leur conclusion 
sur des parcelles situées en dehors des zones 
protégées, à condition qu'il vise le maintien 
d'infrastructures écologiques ou de pratiques 
environnementales existantes. »

DLH : Quelle est la durée du bail rural 
environnemental ?
G. L : « Ce type de bail se signe pour des 
durées de 9, 18 et même de 25 ans. Au départ, 
c'est un bail classique qui va définir le bien 

loué et le montant du loyer. La collectivité va 
y insérer des clauses environnementales qui 
imposeront des pratiques agricoles particu-
lières qui vont permettre de concilier une 
activité de production dans le respect de 
l'environnement.
L'intérêt d'un bail comme celui-ci, c'est sa du-
rée. Et si on veut que les pratiques agro-éco-
logiques aient un impact véritable dans le 
temps, il est logique de les appliquer sur des 
durées de 18 ans qui vont aussi permettre 
à l'exploitant de rentabiliser ses investisse-
ments. Sachez aussi que les baux de plus de 
12 ans doivent être impérativement publiés à 
la publicité foncière et là les notaires sont les 
interlocuteurs incontournables des collectivi-
tés locales. »

DLH : Et si l'exploitant ne respecte pas 
les termes du bail ?
G. L : « Le non respect des clauses envi-
ronnementales, évidemment dûment consta-
tées, autorisera le bailleur, en l'occurence la 
collectivité locale, à demander la résiliation 
du bail. Les clauses environnementales ne 
peuvent être introduites qu’à la signature d’un 
bail. Elles ne peuvent donc pas être imposées 
en cours de bail, et si elles sont introduites 
par avenant ou lors d’un renouvellement, 
cela constitue un nouveau bail avec la remise 
en cause éventuelle des autres dispositions 
du bail. L'exploitant agricole qui signe un bail 
environnemental doit mettre en place des 
pratiques culturales respectueuses de l’envi-
ronnement en fonction des clauses retenues 
parmi une liste fixée par décret. Et il ne pour-
ra pas s'y soustraire. »

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Guillaume Lorisson est membre de la Chambre départementale des notaires de Côte-d'Or mais aussi de 
l'équipe d'organisation du 114e congrès des Notaires de France qui se tiendra l'an prochain à Cannes.

La SEM finance le projet sous la forme d’un bail emphytéotique administratif (BEA) de 20 ans

Didier Levray : «  Le notaire est le partenaire privilégié du maire »

La chambre départementale des notaires de Côte-d’Or par-
ticipera les 14 et 15 décembre 2017 au salon Cité 21. Rien 
de plus normal quand on sait que le notaire est un parte-
naire traditionnel des collectivités locales, particulièrement 
des mairies. Chaque commune a son notaire et affiche à 
son égard une belle fidélité. Il est vrai qu’avec l'Etat qui s'est 
déchargé, au fil du temps, d'un certain nombre de missions, 
les communes, communautés de communes, départements 
ont un rôle grandissant dans la vie quotidienne de leurs 
administrés. Du coup, elles aussi ont un besoin grandissant 
de conseils, d'accès à l'information juridique. Et les notaires 
sont là, comme l’explique Didier Levray, président de la 
chambre départementale.

D ijon l’Hebdo : Qu’allez-vous 
proposer au cours de ce salon 
Cité 21 ?
Didier Levray : « Au travers du 
salon Cité 21, j'ai souhaité mettre 
l'accent sur ce qu'on pouvait appor-
ter aux communes dans le domaine 
de l'immobilier, mais pas seulement. 
Je pense notamment aux Pacs qui, 

depuis le 1er novembre dernier, peuvent être désormais 
enregistrés dans toutes les mairies. Ces dernières ne sont 
pas forcément au point sur cette question et elles ont cer-
tainement besoin d'un accompagnement. C'est le sens de la 
convention qui a été signée récemment entre l'Association 
des Maires de France et le Conseil supérieur du Notariat. 
Il ne s'agit pas de rédiger gratuitement des Pacs pour des 
clients qui ne voudraient pas passer par nos études, il s'agit 
bien de conseils sur la façon d'appréhender efficacement 
les personnes qui viendront en mairie, notamment dans les 
petites mairies, déclarer leur Pacs.
On est dans cette déjudiciarisation que souhaite le gouverne-
ment. On a un service qui, comme beaucoup d'autres, passe 
de l'Etat aux collectivités publiques. Avec toute la responsa-
bilité qui va avec. Et, en clair, si c'est mal fait, c'est le maire qui 
sera responsable. »

DLH : On peut donc, dans ce cas précis, se passer 
du notaire ?
D. L : « Oui, mais je voudrais rappeler que le notaire, lui, 
il rend un service complet. Il rédige le contrat, donne des 
conseils sur la dimension juridique du Pacs, sur son utilité et 
sur le régime des biens qui seront utilisés. Ensuite, le notaire 
procèdera à l'enregistrement du Pacs.
Par contre, en mairie, il ne s'agira que d'un enregistrement 
comme pouvait le faire jusqu'alors le tribunal. Dans une 
mairie, pas question de pouvoir y signer un contrat et encore 
moins d'en discuter son contenu. »

DLH : Vous allez également proposer différentes 
informations relatives à l’immobilier ?
D. L : « Dans l'immobilier, qui est un domaine d'excellence 
du notariat, on peut apporter aux maires plus qu'un service 
traditionnel. Je pense aux communes qui veulent soit vendre 
des biens soit en acquérir. Pendant le salon Cité 21, j'ai voulu 
porter le sujet sur deux points très précis : pour les acquisi-

tions, c'est l'expertise préalable des biens 
et, pour les ventes, c'est la vente en immo 
inter-actif. »

DLH : L’expertise, c’est un de 
vos points forts ?
D. L : « Depuis décembre 2016, le 
service des Domaines n'intervient 
plus pour expertiser les biens que 
les communes achètent si le prix 

de vente est inférieur à 180 000 €. Il y a donc une véritable 
responsabilité du maire, particulièrement dans les petites 
communes, qui peut engager une dépense qui pourrait, un 
jour, lui être reprochée si la valeur du bien est surévaluée. 
Et l'expert le plus fiable que le maire connaît bien, c'est le 
notaire.
Le notariat est le plus grand réseau d'expertise français. 
Notre réseau s'appelle Notexpert. Il a été créé par le 
Conseil supérieur du Notariat et s'appuie sur près de 300 
offices qui couvrent tout le territoire national. Et les notaires 

sont, pour la plupart, labellisés TEGoVA, du nom de cette 
norme européenne d'excellence. Tous les ans, ils doivent 
faire au moins 20 heures de formation sur le sujet précis de 
l'expertise car leur label est sans cesse remis en question. 
Comme quoi, on ne s'auto-décrète pas expert.
Sur ce sujet là, il n'y a pas discussion. Le notaire est le parte-
naire privilégié du maire. Nous sommes en quelque sorte les 
garants d'une gestion dynamique du patrimoine des collecti-
vités en sécurisant la valeur de ce patrimoine.

DLH : Si on se place sous l'angle de la vente ?
D. L : « La collectivité qui a un bien à vendre peut utiliser 
les voies traditionnelles : passer une annonces sur un site 
spécialisé, solliciter un agent immobilier, chargé son notaire 
de faire le nécessaire... Il y a aussi de plus en plus de com-
munes qui organisent des sortes de soumissions cachetées. 
Elles demandent à ce que les gens écrivent pour faire une 
offre d'acquisition. C'est une démarche qui n'est pas organi-
sée selon un processus qui garantit une totale transparence. 
On n'est pas dans le processus des marchés publics. Et là, le 

notariat a créé un outil qui fonctionne très bien pour les par-
ticuliers et que de plus en plus de communes utilisent. C'est 
le procédé Immo-Interactif. Tout se passe sur internet sur un 
temps limité. »

DLH : Expliquez-nous...
D. L : « Par ce procédé conçu dans les années 2000, le 
notariat a créé une sorte de système « eBay » de l’immobi-
lier. L’Immo-Interactif est une méthode de vente novatrice 
à mi-chemin entre la négociation classique et les ventes aux 
enchères : il s’agit d’un appel d’offre en ligne sur internet 
dont le déroulement est orchestré et sécurisé par le notaire 
qui organise lui-même la publicité mais qui ne recueille pas 
les offres au fur et à mesure des visites. Le notaire va donner 
aux personnes intéressées un agrément pour aller sur le site 
du Conseil supérieur du Notariat pour qu’ils portent eux-
mêmes une offre un jour donné.
Le processus Immo-interactif permet d’obtenir en 6 à 8 
semaines, le juste prix d’un bien immobilier par la confron-
tation en temps réel de l’offre et de la demande. Et ce, en 
toute transparence puisque les offres sont déposées par 
les acquéreurs potentiels sur www.immobilier.notaires.fr , 
site officiel de l’immobilier des Notaires, véritable salle des 
ventes interactive accessible à tous sur internet.
La transaction ne se conclut que par la suite, lorsque le 
vendeur accepte par la signature d’un compromis, l’offre qui 
correspond le mieux à ses critères, définis dans un cahier des 
conditions particulières qui a été préalablement porté à la 
connaissance des acquéreurs potentiels.
La mairie garde le choix final de l’acheteur et elle n’est pas 
obligée de vendre à celui qui a fait la meilleure offre. Un mil-
lier de ventes ont été effectuées depuis le début de l’année 
selon ce procédé interactif. Elles ont concerné avant tout des 
particuliers mais les collectivités ont commencé à s’y intéres-
ser dans la mesure où rapidité et transparence sont garan-
ties. C’est un outil intéressant dès lors qu’on est vendeur. »

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

« On est dans cette déjudiciarisation 
que souhaite le gouvernement.  »

La SEM  pose une pierre à Vosne-Romanée

L a SEM, Société Est Métropoles, est issue de l’histoire 
de la SEMAAD, l’aménageur historique de Dijon qui a 
accompagné la ville dans son évolution. De cette expé-
rience de plus de 55 ans dans les plus grands projets 
urbanistiques et de sa culture de l’économie mixte, 
elle a tiré la ressource naturelle pour réussir la trans-

formation et s’affirmer comme un acteur privé de référence sur le 
marché de l’aménagement urbain, de l’immobilier d’entreprise et de 
la reconstruction-réhabilitation de bâtiments anciens. Pour preuve, 
le projet de construction de la Halle saint-Martin, deux bâtiments 
dédiés au stockage du matériel viticole, que lui a confié la commune 
de Vosne-Romanée.
La SEM finance le projet sous la forme d’un bail emphytéotique 
administratif (BEA) de 20 ans à l’issue duquel le bâtiment devient la 
propriété de la commune. Elle loue les locaux à ses occupants via un 
bail agricole de même durée par lequel les preneurs s’engagent à as-
sumer les charges d’entretien et de réparation, ainsi que les charges 
locatives. La commune, elle, apporte le terrain.
La première pierre symbolique a été posée le 17 novembre et la 
livraison est prévue en avril 2018.
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Dominique Grimpret

Ahuy. 1 200 habitants. Deux médecins, deux dentistes, un 
osthéopathe, deux kinésithérapeutes, un boulanger, deux 
coiffeuses et deux cafés, deux vrais bistrots de village... 
Il n'y a aucune commune de la deuxième couronne qui 
dispose d'autant de services. L'explication ? Une position 
géographique privilégiée par rapport à Dijon, des maires 
visionnaires qui se sont succédés et une gestion actuelle qui 
ne laisse rien au hasard et qui joue la carte du développe-
ment et de l'avenir. Interview de Dominique Grimpret, son 
maire, également vice-président de la Métropole dijonnaise. 
Un élu qui ne s'inscrit pas franchement dans la grogne 
actuelle de ses confrères.

D ijon l'Hebdo : Vous ne semblez 
pas vous inscrire dans le mou-
vement de fronde qui touche 
les maires des communes. Pour-
quoi ?
Dominique Grimpret : « Vous 
savez, il y a tellement de disparités 
entre les communes qu'il est difficile 
de partir sur des généralités. Depuis 

2012, la dotation globale de fonctionnement n'a eu de cesse 
de baisser. A Ahuy, elle est passée de 151 000 € à 75 000 €. 
Je note que c'est la première fois depuis 5 ans qu'elle va être 
maintenue auy niveau de l'année en cours. C'est plutôt une 
bonne nouvelle. Maintenant, il faut savoir que la dotation 
représente moins de 10 % de notre budget. C'est une grosse 
cerise sur le gâteau. »

DLH : Effectivement, à l'instar d'une majorité de 
communes, vous n'êtes pas dépendant de cette do-
tation globale de fonctionnement...
D. G : « Pas encore... (sourire).
Ce qui fait notre chance, c'est le travail réalisé par les anciens 
maires, en particulier Louis Mairet qui est à l'origine de la 
zone d'activités dont personne ne voulait à l'époque. Certes, 
l'ancienne taxe professionnelle a disparu mais on perçoit 
toujours le foncier. La grosse force d'Ahuy, c'est donc d'avoir 
cette zone d'activités où il y a du bâti qui paie de la taxe 
foncière -576 000 € en 2016- qui représente près de 50 % 
de nos recettes. »

DLH : Beaucoup de maires s'inquiètent de la fin de 
la taxe d'habitation à venir, un impôt qui était une 
source de recette pour les collectivités. Qu'est-ce 
que ça va changer à Ahuy ?
D. G : « Rien. Absolument rien. L’exonération annoncée 

pour 80 % des ménages d’ici à 2020 de la taxe d'habitation 
est l’un des plus gros motifs d’inquiétude des maires et 
pourtant on touchera la même somme car l'Etat va compen-
ser intégralement. Il ne faut pas céder au procès d'intention. 
Personnellement, je n'aurai pas été contre le fait qu'on la 
supprime complètement. Je pense qu'elle le sera à court 
terme. Un tel impôt, dans ces nouvelles conditions, n'est pas 
tenable. »

DLH : Faire peser sur 20 % de contribuables le 
financement d'équipements qui profitent à tous, 
c'est peut-être là la véritable injustice ?
D. G : « Non, pas du tout. Les 20 % continueront de payer, 
comme avant, leur taxe d'habitation et les 80 seront payés 
par l'Etat. Et c'est toujours la commune qui vote le taux. 

Oublions ce faux procès. Il ne faudrait pas qu'on perde de 
l'autonomie dans la mesure où cette recette ne dépend plus 
de nous... »

DLH : Cette recette peut un jour se mettre à bais-
ser ?
D. G : « C'est vrai. Mais les compétences des communes 
se réduisent aussi... Avec un impact sur le personnel. Nous 
sommes passés de 14 à 10 employés communaux. On ne 

balaie plus les rues, on ne ramasse plus les feuilles... »

DLH : Justement, Ahuy fait partie intégrante de la 
nouvelle métropole qui exerce, depuis le 1er janvier 
dernier, des pouvoirs accrus. Qu'est-ce qu'il vous 
restera demain comme compétences ?
D. G : « D'abord qui dit compétences dit recettes. Et ce 
sont ces recettes qui nous laissent entrevoir les futurs in-
vestissements comme, par exemple, l'école que nous sou-
haitons construire. Nous avons encore tout ce qui touche 
au péri-scolaire ce qui n'est plus le cas dans bon nombre 
de communautés de communes. Il nous reste la gestion des 
écoles, du personnel, les bâtiments publics, le terrain de foot, 
l'espace loisirs. A ce rythme, il n'y aura plus de compétences ? 

Et là, comment pourrons-nous justifier l'impôt ?
Ce qu'il faut garder au niveau communal, c'est la proximité, 
la capacité de répondre aux administrés notamment sur 
toutes ces petites choses qui contrarient le quotidien. Et là, 
souvent, nous servons d'intermédiaire avec les services de la 
Métropole qui répondent rapidement et efficacement à nos 
sollicitations. »

DLH : Comment jugez-vous l'année qui se termine ?
D. G : « Certainement une des plus belles années pour 
Ahuy. Après l'inauguration de l'Aqueducienne, notre salle des 
fêtes, c'est une année qui aura été rythmée par des travaux 
importants : la réfection de la grande rue, du terrain de foot-
ball, l'aménagement de la place qui devrait s'achever prochai-
nement, la création d'un parking, à proximité de l'église, sur 
les anciens ateliers municipaux... C'est important de montrer 
qu'on ne peut pas être systématiquement contre la voiture... 
Il ne faut pas être dogmatique. Il y aura toujours des moyens 
de déplacements individuels qu'il faudra bien mettre quelque 
part.
Tout ce qu'on avait dit dans notre bulletin de campagne avant 
la dernière élection municipale, nous l'avons fait ou lancé... 
plus de deux ans avant la fin du mandat. Maintenant, on va « 
fignoler »... avec des aménagements légers. Le plus gros pro-
jet qui nous attend, c'est la rénovation  du « Mille club ».

DLH : Vous pensez déjà au prochain mandat ?
D. G : « Pour le prochain mandat, c'est à dire pour ceux qui 
viendront ou continueront, le plus gros projet portera sur 
la construction d'une école à proximité de la place. Aussi, je 
souhaiterais que, dès la fin de ce mandat, le permis soit près... 
Il faut travailler pour les générations futures. »

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Dominique Grimpret : « 2017 aura été une grande année »

Ludovic Rochette, président de la communauté de communes Norge et Tille

le maire qui conjugue passé, présent et avenir

« Tout ce qu'on avait dit dans notre bulle-
tin de campagne avant la dernière élection 
municipale, nous l'avons fait ou lancé... »

Tille et Norge l’exemple 
d’une fusion réussie

D ijon l’Hebdo : 
« La loi Notre 
a provoqué un 
bouleversement 
pour les quelque 
36 000 communes 
françaises. Si, 
depuis 2010, elles 
étaient obli-

gées d’adhérer à un groupement de 
communes, la loi de 2015 a fixé le 
seuil minimal des intercommunali-
tés à 15 000 habitants contre 5 000 
auparavant. Ce qui a provoqué une 
accélération des regroupements. 
Quel premier bilan tirez-vous de la 
mise en place de la communauté de 
communes Norge et Tille depuis le 
1er janvier de cette année ? »
Ludovic Rochette : « Il faut savoir que 
les regroupements se sont opérés sur des 
critères qui étaient uniquement démogra-
phiques. Les grandes difficultés, dans les 
fusions, ce ne sont pas les hommes et les 
femmes, ce ne sont pas les objectifs, ce sont 
les disparités de compétences. Ici, la fusion 
a été bien préparée en amont entre deux 
territoires qui se connaissent. Par consé-
quent, le travail de 2016 s’est appuyé sur un 
diagnostic très lourd. Celui de 2017 a vu la 
mise en place de simulations et d’un premier 
volet de décisions. Le regret, c’est qu’il est 
extrêmement compliqué, dans la gestion 
d’une fusion, de lancer des investissements, 
sources d’enjeux et de développements 
économiques. Car les entreprises attendent 
nos commandes. »

DLH : Comment avez-vous géré les 
équilibres et les sensibilités entre 
deux territoires qui se sont vus 
contraints de fusionner ?
L. R : « Le rôle d’un président, c’est d’être 
fédérateur, de mettre du liant. Une tâche 
facilitée par Patrice Chiffolot, le président 
de Plaine et Tille avec lequel on s’est très 
vite mis d’accord sur les fonctions de cha-
cun. Pour ce qui le concerne, en tant que 
vice-président, il dispose de toutes les délé-
gations et on a choisi, au sein de l’exécutif, 
un système paritaire entre les deux anciens 
territoires sans qu’il y ait une quelconque 
crispation. De la même manière, toutes les 
commissions sont co-présidées par deux 
élus issus des deux anciens territoires. »

DLH : La loi délègue obligatoirement 
aux intercommunalités de nouvelles 
compétences. Quels seront vos choix 
en la matière ?
L. R : « Il y a des compétences que l’on 
est obligé d’assumer comme le développe-
ment économique, les Gens du voyage, la 
gestion des milieux aquatiques, les ordures 
ménagères… et il y a des compétences 
optionnelles. Le but, c’est de les intégrer 
pour être encore plus efficace mais aus-
si pour arriver à un niveau de dotations 
incitatif. Ce qu’on appelle la DGF bonifiée. 
D’ici la fin de l’année, on devrait se doter 
des compétences suivantes : politique de 
ville, liée essentiellement à la prévention de 
la délinquance, le logement étudiant, la voirie 
communautaire, les équipements sportifs 
au-delà d’une certaine surface et les maisons 
de service public. Nous arriverons ainsi à 9 
compétences que nous assumerons sur une 
liste de 12. Nous envisageons, dès l’année 
prochaine, de nous doter de la compétence 

eau qui nécessitera la fusion de syndicats. 
Mais quand on s’appelle Norge et Tille, ça 
relève de l’évidence.

DLH : Une hausse de la fiscalité issue 
de la fusion et de la prise en charge 
de ces nouvelles compétences est-elle 
inévitable ?
L. R : « Pour notre territoire, c’est évitable 
grâce à notre espace péri-urbain qui se 
développe avec de nouveaux habitants et de 
nouvelles entreprises qui nous permettront 
de gérer au mieux notre fiscalité.

DLH : Vous le précisez, la Commu-
nauté de Communes Norge et Tille 
est un territoire qui accueille de nou-
velles populations actives. Comment 
les équipements publics s’adaptent-
ils à cette évolution démographique 
dynamique ?
L. R : « Il faut distinguer les établissements 
publics et les établissements au public. 
Nous avons deux types de générations qui 
viennent s’installer chez nous : les familles, 
plutôt trentenaires, qui vont bénéficier d’in-
frastructures tournées vers la petite enfance, 
et des couples à la retraite, qui ne sont pas 
en perte d’autonomie mais qui s’inquiètent 
légitimement, qui vont se tourner vers des 
villages seniors qui se développent sur nos 
territoires. Il faut évoquer aussi les équipe-
ments commerciaux qui ne font pas défaut 
que ce soit à Arc-sur-Tille ou Saint-Julien. »

DLH : N’avez-vous pas été tentés de 
rejoindre la Métropole dijonnaise, si 
proche de vous ?
L. R : « Nous avons fait un choix mais on 
ne tourne surtout pas le dos à la Métropole 
parce qu’on travaille déjà avec elle au sein du 
SCOT, le schéma de cohérence territorial. 
Nous sommes à ses côtés et il serait com-
plètement irresponsable de l’ignorer. »

DLH : Vous misez sur le développe-
ment économique. La proximité de 
Dijon, capitale régionale, n’est-elle 
pas un frein ?
L. R : « Bien au contraire. En terme de 
zone d’activités, on offre des aménagements 
qui sont différents, souvent moins vastes, 

mais complémentaires. On a une Métropole 
qui bénéficie d’une belle accessibilité, d’une 
belle image aux niveau national et européen 
et on a tout intérêt d’être à ses côtés pour 
en profiter. Et si nous profitons de la Mé-
tropole, la Métropole profite aussi de nous. 
Nous sommes l’espace « vert et bleu » avec 
nos chemins de randonnées, nos lacs, la base 
nautique d’Arc-sur-Tille dont la fréquenta-
tion repose à 90 % sur la population de la 
Métropole. »

DLH : Tourisme et patrimoine sont 
donc deux atouts importants pour la 
communauté de communes Norge et 
Tille ?
L. R : « Pour nous, il est important de 
montrer que l’on n’est pas dans un espace 
artificiel. On pourrait penser qu’on a une 
population qui vient dormir dans nos villages 
et qui va travailler à Dijon. La réalité est bien 
plus complexe. Notre espace a une véritable 
identité forgée par notre patrimoine bâti et 
naturel. Nous avons, avec la base nautique 
d’Arc-sur-Tille, une véritable pépite qui a 
une forte potentialité de développement 
touristique. »
DLH : Derrière les grands dossiers, il 
y a aussi, plus simplement, la gestion 
du quotidien. La collecte du verre, 
par exemple, qui fait débat. Quelles 
solutions efficaces pensez-vous 
mettre en place pour satisfaire le 
plus grand nombre d’administrés ?
L. R : « L’exemple de ce débat montre la 
sérénité de notre nouvelle entité face aux 
questions qui se posent. Nous avons l’héri-
tage de deux systèmes différents. Le porte 
à porte pour le Val de Norge et l’apport vo-
lontaire pour Plaine et Tille. Aujourd’hui, on 
étudie la manière d’uniformiser ce système 
à l’échéance 2020. Se posent aussi d’autres 
questions : la gestion des restaurants sco-
laires, la base nautique, l’école de musique. 
Nous les traiterons dans un cadre serein et 
professionnel.

DLH : Afin de résoudre une équation 
budgétaire très délicate pour l’année 
2018, le gouvernement va de nouveau 
compter sur un « effort » des collec-
tivités locales. Dans quels secteurs 

pourrait porter cet effort ?
L. R : « Les efforts que nous allons faire 
sont déjà conséquents. Les communes 
qui vont devoir financer, par le biais de la 
communauté de communes, le système 
d’instruction des autorisations d’urbanisme, 
en est une illustration. La communauté de 
communes qui prend en charge, de manière 
volontaire, de nouvelles compétences, c’est 
aussi un bel effort. Tous nos contrats de 
prestations ont été revus. Je pense sincère-
ment que nous avons tout étudié en matière 
d’efforts et je ne vois pas où on pourrait 
faire mieux ».

Norge et 
Tille

14 communes 
160 000 habitants

Président : Ludovic Rochette, maire 
de Brognon
1er Vice-Président : Patrice Chif-
folot, maire de Couternon, délégué à 
l’administration générale.
2e Vice-Président : Patricia Gour-
mand, maire d’Asnières-lès-Dijon, délé-
guée aux choix des compétences et au 
développement économique.
3e Vice-Président : Patrick More-
lière, maire d’Arc-sur-Tille, DRH à la 
base de loisirs et à la gestion de l’eau.
4e Vice-Président : Patrice De-
maison, maire de Flacey, délégué aux 
déchets ménagers.
5e Vice-Président : Pierre Jobard, 
adjoint au Maire de Varois-et-Chaignot, 
délégué à l’Enfance.
6e Vice-Président : Frédéric Imbert, 
maire de Clénay, délégué à la Jeunesse.
7e Vice-Président : Patrice Manceau, 
maire de Remilly-sur-Tille, délégué à 
l’Urbanisme, aux Travaux et à la Voirie 
communautaire.
8e Vice-Président : Nadine Mutin, 
maire de Ruffey-lès-Echirey, déléguée à la 
Culture et à la Communication.

Conseillers communautaires :
• Michel Lenoir, maire de saint-Julien, 

délégué aux Finances, à l’Eau et à 
l’Assainissement. Rapporteur géné-
ral du budget.

• Jean-Pierre Opplert, maire d’Or-
geux, délégué à l’école de musique 
et aux relations avec les gens du 
Voyage.

• Philippe Meunier, maire de Bellefond, 
délégué aux relations avec les autres 
collectivités.

• Didier Maingault, maire de Bretigny, 
délégué à l’Environnement et aux 
Energies.

Contacts
47, route de Norges.
21490 – Bretigny.
Tél. 03 80 35 53 99 - Fax 03 80 76 58 52
contact@norgeettille.fr 
 www.norgeettille.fr
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Pierre-Yves Scheer 

« Les maires de Côte-d’Or sont, 
dans l’ensemble, exemplaires 

dans leur gestion »
La Caisse d’Epargne est le premier fi-
nanceur privé des collectivités locales. 
Elle comptabilise en portefeuille 25 000 
collectivités clientes et un stock de prêts 
supérieur à 50 milliards d’euros, ce qui re-
présente près de 30 % de parts de marché. 
Un enjeu de taille puisque les collectivités 
locales représentent 70 % de l'investisse-
ment public civil. Le point sur la région 
avec Pierre-Yves Scheer, membre du direc-
toire de la Caisse d’Epargne de Bourgogne 
– Franche-Comté.

D ijon l’Hebdo : La 
loi de décentrali-
sation du 2 mars 
1982 a libéra-
lisé l’emprunt 
des collectivités 
en supprimant 
l’autorisation 
préfectorale 

préalable qu’elles devaient obtenir 
avant de solliciter un financement 
auprès d’un organisme privé. Cette 
liberté d’accès à l’emprunt a contri-
bué à créer un véritable marché du 
financement local, ce qui s’est traduit 
par la diversification des financeurs 
et des produits financiers proposés 

aux collectivités. Comment la Caisse 
d'Epargne se situe-t-elle sur le mar-
ché régional ?
Pierre-Yves Scheer : « Les collectivités 
représentent une clientèle importante. L’an 
passé, en Bourgogne – Franche-Comté, nous 
avons débloqué un peu plus de 200 millions 
de nouveaux crédits. Au 12 novembre de 
cette année, on est à 181 millions. Ce qui 
nous positionne en 4e place de toutes les 
Caisses d’Epargne alors qu’on est sur un 
territoire qui pèse 4,2 % dans le PIB natio-
nale et qui se situe sur la 11e, 12e place sur 
les 16 régions françaises. On pèse 7,7 % des 
nouveaux crédits aux collectivités consentis 
par les Caisses d’Epargne au 12 novembre. »

DLH : Depuis 2012, les collectivités 
locales et territoriales voient leur 

dotation baisser chaque année. La 
tendance pour 2018, c’est un arrêt 
de la baisse mais il est demandé à ces 
collectivités de réduire encore un peu 
plus leurs dépenses. D’une manière 
générale, la baisse de ces dotations 
signifie-t-elle une augmentation des 
prêts ?
P-Y. S : « Non. C’est un marché qui est en 
légère régression au niveau national. C’est 
un constat qui ne se vérifie pas sur notre 
région sur laquelle nous sommes en accélé-
ration. »

DLH : Comment expliquez-vous 
cette situation en Bourgogne 
– Franche-Comté qui vient à 
contre-courant de la tendance natio-
nale ?
P-Y. S : « Il y a d’abord une prise de 
conscience de nos élus qu’ils ont rôle cen-
tral comme le suggère la loi Notre. Un rôle 
central dans le développement de l’activité 
économique qu’ils tentent de stimuler. En-
suite, nous avons ici une culture du travail en 
propre régie à la différence d’autres régions 
qui voient un certain nombre d’actifs publics 
sortir dans des montages avec des fonds 
privés. »

DLH : Par exemple ?
P-Y. S : « Il y a des régions ou des dé-
partements qui ont confié des rénovations 
de collèges ou de lycées à des sociétés de 
projets à capitaux publics / privés. Ici, on est 
plutôt sur des projets purement publics. »

DLH : On sait qu’il y a des collecti-
vités qui s'exposent à des risques de 
dérapages financiers dont elles n’ont 
pas toujours conscience. Du coup, 
quels sont les risques du financement 
des collectivités par le secteur ban-
caire privé et comment une banque 
comme la vôtre peut-elle les antici-
per ?
P-Y. S : « Pour ce qui nous concerne, nous 
avons une lecture et une analyse annuelles 
des comptes des collectivités. En Bourgogne 

– Franche-Comté, on constate qu’il y a une 
vraie qualité de gestion des fonds publics. 
On n’a pas de traces de dérives graves et, à 
ma connaissance, il n’y a pas de collectivités 
dans la grande région qui soient placées sous 
la tutelle de l’État.

DLH : Afin de faciliter la réalisation 
du Débat d’Orientation Budgétaire 
des collectivités (DOB), la Caisse 
d’Epargne met à leur disposition, 
depuis maintenant presque 10 ans, 
un document unique, pédagogique 
et informatif. Mettre son expertise 
au service des collectivités est donc 
une priorité pour la Caisse d’Epargne 
avant même qu’il y ait une quel-
conque demande d’emprunts ?
P-Y. S : On a un échange à double flux en 
fournissant des informations, y compris des 
informations comparatives, aux élus pour 
qu’ils puissent situer leur commune par 
rapport à son passé, à leurs projets mais 
aussi par rapport à d’autres communes 
avec des moyennes de référence. C’est une 
documentation appréciée dans la mesure où 
on la met à disposition des élus de préfé-
rence l’année de prise d’effet des nouvelles 
mandatures. Ils manifestent un réel intérêt 
qui témoigne de leur volonté de bien gérer 

leur commune. Etant entendu, que pour 
nous, dans notre vision du monde, bien 
gérer ne consiste pas à avoir uniquement un 
raisonnement financier. Cela doit rester un 
éléments fort d’analyse mais l’envie de mon-
ter des projets, de bâtir des infrastructures, 
de réfléchir à la vie et à l’attractivité du 
territoire est aussi une composante impor-
tante. Si une équipe ne se focalise, à court 
terme, que sur l’amélioration des finances, 
elle va se retrouver avec des comptes an-
nuels de meilleure qualité mais, par ailleurs, 
elle sera propriétaire d’infrastructures qui se 
dégradent et qui ne correspondent plus aux 
besoins des administrés. C’est aussi à nous 
de veiller au bon équilibre entre l’entretien 
des infrastructures pour les adapter aux be-
soins du moment et à la capacité d’endette-
ment des communes. Et je dois dire que les 

maires de Côte-d’Or sont, dans l’ensemble, 
exemplaires dans leur gestion.

Dijon l’Hebdo : On peut noter aus-
si que vous êtes engagé depuis des 
années dans l’ouverture de données 
économiques, financières et sociales 
sur votre site diagnostic-socio-eco.
com – disponible sur le site du Club 
Finances –. Les Caisses d’épargne 
ont ouvert la voie de la cartogra-
phie et du benchmark financier des 
territoires avec leur nouveau por-
tail developpement-et-collectivités.
com… Là aussi, les élus y trouvent 
leur compte ?
P-Y. S : « C’est effectivement l’idée de 
fournir un maximum d’informations aux 
élus qui vont ainsi soutenir leurs réflexions. 
Quelque soit la capacité que peut avoir un 
individu à imaginer un futur, cela lui sera 
toujours utile de regarder ce qui se passe à 
côté. Il y trouvera certainement de bonnes 
idées duplicables et des risques qui n’auront 
pas forcément été identifiés. Et puis, se com-
parer est toujours très utile… »

DLH : Y a-t-il encore des produits 
financiers à risque ?
P-Y. S : « D’abord faut-il dire : les pro-
duits les plus toxiques qui ont été vendus 
aux banques par les collectivités ou bien 
qui ont été achetés par les collectivités ? Je 

tiens à cette double lecture des choses. On 
n’est pas dans un territoire d’unique res-
ponsabilité des uns ou des autres. Dans une 
transaction commerciale, il y a un vendeur 
et un acheteur et les deux ont leur part de 
responsabilité. Je n’aime pas les positions 
manichéennes qui consistent à dire : « Il y a 
un gentil et un méchant, c’est de ma faute, 
c’est de ta faute... »
Les produits les plus toxiques ont été réglés 

par le recours au fonds de soutien. Il s’est, 
en effet, créé, sur le plan national, un fonds 
de soutien auquel les banques ont cotisé. Ce 
fonds a analysé les situations par rapport à la 
charte dite « Gissler » qui classifie le degré 
de risque des différents crédits octroyés 

par les banques. Pour ce qui nous concerne, 
tout ce qui était hors charte a été traité à 
l’amiable avec les collectivités et en présen-
tant des dossiers de recours en fonds de 
soutien.
Il nous reste aujourd’hui dans nos stocks, 
en très petite quantité, quelques produits 
dits structurés qui ne sont pas classés 
dans les segments de cette charte que je 
viens d’évoquer. Ils sont dans des segments 

intermédiaires de risques et on a toujours 
un suivi très rapproché de ces crédits et 
une discussion annuelle avec la collectivité. 
C’est l’occasion de poser la question de 
vérité :  Voulez-vous continuer ou arrêter 
le produit ? Pour les quelques produits qui 

nous restent, les collectivités souhaitent les 
conserver en l’état. »

DLH : Une collectivité bénéfi-
cie-t-elle comme les entreprises et les 
particuliers de lignes de trésorerie ?
P-Y. S : « Oui. C’est une pratique as-
sez courante quand on engage un budget 
dans une collectivité de financer, en début 
d’année, les dépenses d’investissement, en 

général des travaux, par la mise en place 
d’une ligne de trésorerie. Et, à partir du 
milieu de l’année ou au troisième trimestre, 
de lancer l’appel d’offres de consultation des 
banques pour rembourser cette ligne de 
trésorerie par la mise en place d’un crédit 
durable avant la souscription de la dette qui 
va financer l’actif. »

Dijon l’Hebdo : Comment défini-
riez-vous les devoirs s’imposant aux 
banques dans le cadre d’une négocia-
tion avec une collectivité locale ?

P-Y. S : Quand on est banquier, comme 
la Caisse d’Epargne, sur un territoire qui 
s’adresse à toutes les clientèles et donc, 
quelque part, à toute la vie économique de 
ce territoire, c’est d’abord, dans le conseil, 
de situer la collectivité dans l’éco-système. 
On ne va pas chercher à faire courir notre 
client exclusivement après l’amélioration de 
ses ratios financiers. On sait très bien que 
s’il arrête brutalement d’investir, il va très 
vite améliorer ses ratios financiers mais il va 
dégrader la satisfaction de ses administrés. 
Et il va surtout mettre en difficulté les mé-
tiers qui vivent ou qui dépendent le plus de 
la commande publique. Je pense notamment 
aux Travaux publics et aux Bâtiment qui 
contribuent au cadre de vie. Une collec-
tivité qui donnerait de trop grands coups 
de volant dans ses politiques pourrait aussi 
entamer ses recettes futures par la perte 
d’emplois.

Dijon l’Hebdo : Quel message souhai-
teriez-vous adresser aux élus ?
P-Y. S : Un cri plus qu’un message. On est 
à mi-mandat. On sait que la trajectoire bud-
gétaire est difficile à exécuter compte tenu 
des réductions successives des dotations 
de l’État. On sait que les budgets sont de 
plus compliqués à construire compte tenu 
de ces contraintes… Aussi je lance ce cri : « 
Vous êtes à mi-mandat, il vous reste trois ans 
pour réaliser vos politiques qui vous ont fait 
élire… Allez-y ! Venez consulter vos banques. 
Je pense qu’on est capable de trouver 
ensemble des solutions de financement qui 
permettent d’exécuter les politiques voulues 
tout en respectant la trajectoire budgétaire 
même si elle est complexe. »

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Pierre-Yves Scheer : « Mesdames et Messieurs les élus, il vous reste trois ans pour réaliser vos politiques qui vous ont fait élire… Allez-y ! Venez consulter vos banques »

« Les collectivités représentent 
une clientèle importante. »

« Dans une transaction commerciale, 
il y a un vendeur et un acheteur 

et les deux ont leur part de responsabilité. »

«  On ne va 
pas chercher 
à faire courir 
notre client 

exclusivement 
après l’amé-
lioration de 
ses ratios 

financiers. »
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Ludovic Rochette
« Je crois en l’avenir 

des communes »

D ijon l’Hebdo : L'assemblée 
générale de l'Association des 
maires de Côte-d'Or va se tenir 
prochainement dans le cadre 
du salon Cité 21. Quels en se-
ront les thèmes principaux ?
Ludovic Rochette : « La place de la 
commune dans la République sera 
le thème principal. L’objectif est de 

démontrer que cet « échelon de base » est foncièrement 
moderne et qu’il a donc un avenir. Nous évoquerons, bien 
évidemment, les questions fondamentales en terme de pé-
rennité financière qui constitue l’enjeu des négociations entre 
l’État et les collectivités ».

DLH : Alors que la grogne continue de monter du 
côté des collectivités locales, le porte-parole du 
gouvernement veut se montrer rassurant en évo-
quant le budget 2018. Devant les préfets, Emma-
nuel Macron a confirmé qu'il n'y aurait pas de 
baisse de la dotation globale de fonctionnement en 
2018. Vous êtes désormais rassuré ?
L. R : « Comment peut-on se réjouir de l’arrêt d’une baisse 
? Se réjouir ? Non, nous ne sommes surtout pas dans cet état 
d’esprit. Surtout dans un contexte où l’on « charge la barque 
» en même temps… C’est le minimum que l’on puisse at-
tendre aujourd’hui de l’État : l’arrêt de la baisse des dotations. 
C’est aussi le minimum pour la survie de certaines collec-
tivités… Mais 2018 verra apparaître d’autres charges. Par 
exemple, les communes viennent de récupérer le PACS… 
Preuve qu’au niveau de l’État, quand on ne sait plus quoi faire, 
on se dirige vers nous… Maintenant, on peut voir le verre à 
moitié plein : si les communes n’avaient pas d’avenir, on ne les 
solliciterait pas ainsi.
Autre exemple : l’an prochain, dès le 1er janvier, la quasi-to-
talité des communes vont devoir prendre en charge finan-
cièrement  l’instruction des permis de construire en lieu et 
place de l’État. On voit bien que 2018 ne sera pas une simple 
retranscription de 2017. »

DLH : De nouvelles économies menaceraient-elles 
les services que les communes rendent à leurs ad-
ministrés ?
L. R : « Bien évidemment. Quelles sont les économies 
supplémentaires que l’on peut faire ? Il y a peut-être encore 
des pistes en terme de mutualisation entre collectivités, des 
systèmes de gestion alternatifs indirects… Franchement, on 
voit que les collectivités ont fait des efforts conséquents et 
que pour beaucoup d’entre elles, on est à l’os. »

DLH : N’avez-vous pas le sentiment que, derrière 
cette pression financière, le but de l’État est de 
supprimer des strates administratives et notam-
ment un certain nombre de communes ?
L. R : « Franchement, je n’ose pas pas imaginer que ce soit 
le but encore inavoué de l’État. Si c’était le cas, ce serait 
purement et simplement la remise en question du système 
français qui est basé sur la commune même si on entend 
trop souvent qu’il y a trop de communes, trop d’élus… Ca 
voudrait dire qu’il y a trop de bénévoles. Cette remise en 
cause serait grave pour la République. »

DLH : Cela fait près de deux ans maintenant qu'un 
décret est venu simplifier les conditions permettant 
aux collectivités locales de recourir au crowdfun-
ding. Il s'agit d'un financement participatif d'un 

genre nouveau leur permettant de 
financer des projets locaux. Alors que 
les ressources financières des collec-
tivités sont de plus en plus limitées, le 
crowdfunding, à l'instar du mécénat, 
constitue un nouvel outil privilégié à 
disposition des territoires. Est-ce une 
pratique sur laquelle les maires s'ap-
puient aujourd'hui ?
L. R : « Les mentalités évoluent au sein des 
élus et c’est une bonne chose. Aussi voit-on 
quelques initiatives ici ou là dans ce domaine. 
C’est la preuve, là aussi, qu’il faut faire confiance 
aux élus municipaux. Voilà des années que l’on 
voit des initiatives multiples sur tous les ter-
ritoires avec des expérimentations. Devant les 
difficultés, on voit que la commune fait face et 
s’adapte avec souplesse. Une souplesse qu’il serait 
regrettable de ne plus voir aux 36 000 coins de 
notre République. »

DLH : Le crowdfunding, c’est la version 
moderne du Système D ?
L. R : « Dans chaque commune, le Système 
D il existe. Mais il y a aussi le Système A, c’est 
à dire associatif, indispensable pour assurer 
un lien social efficace. Il y a aussi le Système B, c’est à dire 
le bénévolat. Mais c’est peut-être le Système C qui est le 
plus efficient. C comme coeur. Et il faut avoir un coeur gros 
comme ça pour s’investir totalement dans l’intérêt public. »

DLH : Le Projet de loi de finances 2018 introduit 
un nouveau dispositif prudentiel permettant de 
contrôler plus étroitement le niveau d'endettement 
d'une collectivité vis-à-vis de son épargne. Souvent 
utilisé en matière d'analyse financière, ce ratio 
aura désormais une portée normative et le Pré-

fet interviendra en cas de non-respect. Est-ce une 
bonne chose ?
L. R : « Les élus sont des personnes responsables. Ils vous 
répondront oui. Il y a une base fondamentale dans le budget 
des collectivités, c’est l’équilibre. Cette règle d’or, elle est 
fixée. Ensuite, il est nécessaire de trouver un équilibre et une 
confiance entre cette liberté de gestion et un encadrement 
qui s’inscrit pleinement dans le rôle de l’État. »

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Ludovic Rochette est le président de l’Association des 
maires de la Côte-d’Or

Au service des Maires et des Présidents de communautés de communes du département, l'Association des Maires de la 
Côte-d'Or rassemble environ 95% des adhérents potentiels (705 maires et 29 présidents).
Cette représentativité, renforcée par un respect absolu des principes de pluralisme politique et d'égalité de ses membres, 
donne à l'Association des Maires de la Côte-d'Or la légitimité nécessaire pour atteindre les objectifs poursuivis :
• informer et former ses membres,
• les aider et les conseiller, individuellement par l'examen de cas spécifiques ou collectivement par l'étude d'une question 
générale se rapportant aux intérêts communaux et intercommunaux,
• représenter l'ensemble des maires et présidents de communautés auprès des pouvoirs publics et de leurs partenaires 
divers.
L'Association est administrée par un Bureau (qui élit un Président, un Secrétaire Général et un Trésorier) et un Conseil 
d'administration (qui désigne le Bureau). L'Assemblée générale est seule compétente en matière de statuts.
L'Association publie, en début de mandat, un annuaire des maires de la Côte-d'Or dans lequel on peut trouver les don-
nées de base relatives aux communes et communautés du département.
À défaut d’organisme agréé de formation des élus locaux en Bourgogne et ne pouvant assurer seule une telle mission, 
l’Association des Maires de la Côte-d’Or propose, avec un partenaire spécialisé dans ce domaine une série de séances de 
formation initiale à l'intention des maires élus pour la première fois.
Celles-ci sont organisées au cours de la première année du mandat et abordent les principaux centres d’intérêt du maire 
(fonctionnement du conseil municipal, pouvoirs de police, finances et gestion, assurances et responsabilités, statut de l’élu).
Chaque association départementale de maires participe, à son niveau, à l’objectif de l’Association des Maires de France qui 
consiste à faire entendre la voix des maires. D’abord en son sein, c’est-à-dire auprès de l’AMF, grâce à ses représentants 
dans les commissions nationales permanentes, spécialisées dans les différents domaines d’activité communale.

Le rôle de l'AMF



29 novembre au 11 décembre 29 novembre au 11 décembre

06 07
Spécial collectivités Spécial collectivités

François Sauvadet 

« On n’a pas encore trouvé 
mieux que le département 
pour créer du lien social »

D 
jon l’Hebdo : Le 
président de l’As-
semblée des dépar-
tements de France 
(ADF), Dominique 
Bussereau, s’est 
montré réservé 
après la visite du 
Premier Ministre 

Edouard Philippe au congrès de son 
organisation, ces jours derniers à 
Marseille. Visiblement, des pistes de 
négociations ont été évoquées, mais 
pas de solution de fond...

François Sauvadet : « Nous fondions 
beaucoup d'espoirs sur la visite d'Edouard 
Philippe au Congrès de l'ADF. Le Premier 
ministre a été maire, conseiller général et 
régional. Il comprend les problématiques 
des élus locaux. Nous pensions avoir été 
entendus. Notre déception a donc été à la 
hauteur de nos attentes.
Qu'on me comprenne bien : les Dépar-
tements ne réclament pas l'aumône. Ils 
veulent simplement que l'Etat leur donne les 
moyens, notamment financiers, d'assumer les 
compétences que la loi leur a confiées. Pas 
plus. Mais pas moins.
Sur les deux sujets d'inquiétude actuels des 
Départements, l'accueil des mineurs non 
accompagnés (MNA), venus pour l'essentiel 
d'Afrique, et le financement des allocations 
individuelles de solidarité (AIS), comme le 
RSA, la réponse du Premier ministre a été 
très insuffisante.
J'ai éprouvé un double sentiment de colère 
et déception. L'Etat nous demande toujours 
plus et refuse d'assumer ses responsabilités. 
»

DLH : Si « ce Congrès n’a pas fait 
bouger les lignes », il aura toute-
fois été constructif, pour Dominique 
Bussereau, grâce à des départements 
capables, au-delà des sensibilités 
politiques, de faire cause commune. 
La Côte-d'Or s'inscrit-elle dans cette 
logique ?

F. S : « Vous le savez, j'ai été élu président 
du groupe de la Droite, du Centre et des 
Indépendants (DCI) au sein de l'ADF et 
notre association est très largement trans-
partisane. Elle défend tous les Départements, 
quelle que soient leurs couleurs politiques et 
c'est mon rôle de veiller à notre unité pour 
parler ensemble d'une voix forte.
Pour preuve, avec André Viola, Président du 
groupe de gauche à l'ADF, nous avons pré-
senté une motion commune au Gouverne-
ment. Un texte dans lequel nous exprimons 
l'ensemble de nos attentes. »

DLH : L’Assemblée des Départements 
de France a pris acte également de 
l’annonce par le Gouvernement d’un 
fonds d’urgence de 100 M€ pour les 
départements en très grande diffi-
culté. Allez-vous vous satisfaire d'un 
fonds qui est moitié moins important 
que celui de l'an passé ?
F. S : « Nous avions réclamé ce fonds d'ur-
gence et nous nous réjouissons donc d'avoir 
été entendus. Mais encore une fois cette 
réponse ne nous satisfait pas entièrement 
car ce fonds sera abondé de 100 millions 
d'euros. Soit moitié moins que l'an dernier.
Le Gouvernement n'a pas pris la mesure 
des difficultés rencontrées par les Départe-
ments, notamment les plus ruraux d'entre 
eux. De fonds d'urgence en fonds d'urgence, 
on ne règle absolument pas la question du 
financement pérenne des dépenses sociales 
des Départements, insuffisamment compen-
sées par l'Etat.
Pour le seul versement du RSA, le reste à 
charge est de 25 millions d'euros par an 
pour le Conseil départemental de la Côte-
d'Or. »

DLH : « On ne peut pas fonder le 
destin de notre pays exclusivement 
sur les Métropoles » et voir « des 
pans entiers de notre territoire se 
vider de leur substance », avez-
vous alerté lors de ce congrès. Entre 
territoires ruraux et métropole 

dijonnaise, comment 
s'organise le Conseil 
départemental de Côte-
d'Or ?
F. S : « Déjà, je veux dire 
que les discussions sur les 
transferts de compétences se 
passent très bien. D'ici à la fin 
de l'année, avec François Re-
bsamen, nous parviendrons à 
un accord, je l'espère.
Mais qu'on ne s'y trompe pas, 
ce transfert de compétences 
ne constitue pas un transfert 
des compétences du Dépar-
tement vers la Métropole. 
Les compétences qui seront 
transférées à la Métropole 
représenteront seulement 
1% du budget du Conseil 
départemental.
Le Département restera 
présent et nous conserve-
rons nos « agences solidarité 
familles » sur le territoire 
métropolitain. Nous reste-
rons présents sur 100% des 
territoires, au service de 
100% des Côte-d'Oriens. »

DLH : L’actuel gou-
vernement souhaite 
laisser la liberté aux 
territoires de prendre 
des initiatives locales 
en ce qui concerne les 
créations de communes nouvelles ou 
les regroupements de départements. 
Pourrait-on imaginer qu'un jour la 
Côte-d'Or fusionne avec un de ses 

départements limitrophes ?
F. S : « Le Gouvernement est trop bon ! La 
loi actuelle et le principe de libre administra-
tion des collectivités locales, qui est inscrit 
dans la Constitution, permettent déjà aux 
Départements de prendre ce type d'initia-

tives.
Pour ce qui est d'une éventuelle fusion de 
la Côte-d'Or avec un autre Département, 
laissons déjà les collectivités locales digérer 
les chamboulements institutionnels qu'on 

leur impose depuis 2012. Il sera ensuite bien 
assez temps d'envisager une nouvelle étape.
Ce qui fait la force du Département, c'est sa 
proximité. Il représente souvent le dernier 
service public dans les territoires. »

DLH : L’actuel gouvernement sou-
haite laisser la liberté aux territoires 
de prendre des initiatives locales 
en ce qui concerne les créations de 
communes nouvelles ou les regroupe-
ments de départements. Pourrait-on 
imaginer qu'un jour la Côte-d'Or fu-
sionne avec un de ses départements 
limitrophes ?
F. S : « Le Gouvernement est trop bon ! La 
loi actuelle et le principe de libre administra-
tion des collectivités locales, qui est inscrit 
dans la Constitution, permettent déjà aux 
Départements de prendre ce type d'initia-
tives.
Pour ce qui est d'une éventuelle fusion de 
la Côte-d'Or avec un autre Département, 
laissons déjà les collectivités locales digérer 
les chamboulements institutionnels qu'on 
leur impose depuis 2012. Il sera ensuite bien 
assez temps d'envisager une nouvelle étape.
Ce qui fait la force du Département, c'est sa 
proximité. Il représente souvent le dernier 
service public dans les territoires. »

DLH : Vous avez lancé en mars 2017 
une démarche qui a pour ambition de 

faire du Département une référence 
en matière d’expérimentation de 
nouveaux modes de vie, en privilé-
giant par exemple la consommation 
locale, le travail à domicile ou la 
location d’électroménager plutôt que 
son achat. Où en êtes-vous ?
F. S : « Plusieurs opérations d'envergure 
ont été lancées ou s'apprêtent à l'être. 
Toutes s'inscrivent dans l'ambition générale 
de Futurs21 : faire la Côte-d'Or le labora-
toire des modes de vie de demain.
Fin octobre, j'ai ainsi donné le coup d'envoi 
du projet « Perrigny ». Le Conseil dépar-
temental a acquis 20 hectares de terres 
maraichères dans l'agglomération dijonnaise. 
Il s'agit tout à la fois de favoriser la structu-
ration des filières locales et d'augmenter la 
part des produits locaux dans les assiettes 
des collégiens et des personnes âgées hé-
bergées en Ehpad.
En d'autres termes, participer à la mise en 
place d'une consommation soutenable, plus 
locale, plus respectueuse de l'environnement 
dans une Côte-d'Or plus agréable à vivre.
J'en profite par ailleurs pour vous annoncer 
que notre Département sera le premier, en 

France, à lancer sa stratégie d'adaptation au 
changement climatique. »

DLH : Selon le premier rapport de 
l’Observatoire national de la route 
(ONR), les départements ont réussi 
à maintenir leurs dépenses d’inves-

tissement sur leur réseau routier, 
malgré des budgets contraints. Mais 
les dépenses de fonctionnement, qui 
couvrent l’entretien courant comme 
le fauchage ou la viabilité hivernale, 
sont en diminution constante de-
puis 2013 et atteignent des niveaux 
préoccupants dans certains départe-
ments de taille moyenne. Qu'en est-il 

en Côte-d'Or ?
F. S : « Il n'est pas question de transiger 
avec la sécurité des usagers. Nos 6.000 
kilomètres de routes départementales sont 
parmi les plus sûres de France. Le départe-
ment a dépensé 38 millions d'euros pour sa 
voirie départementale en 2016.

Ce budget a augmenté de 10% en 2017 et 
il n'est pas question de faire des économies 
sur ce poste. La sécurité des Côte-d'Oriens 
reste la priorité des priorités pour le 
Conseil départemental. »

François Sauvadet, président du conseil départemental de Côte-d’Or a été élu président du groupe de la Droite, du Centre et des Indépendants (DCI) au sein de l'ADF (Association des départements de 
France)

« L'Etat nous demande 
toujours plus et refuse 

d'assumer ses responsabilités »

« Ce qui fait la force 
du Département, 

c'est sa proximité. 
Il représente souvent 

le dernier service public dans 
les territoires »

« Vous verrez que 
les Départements seront 

toujours là dans 20 ou 30 ans »

Pour l’aménagement et l’attractivité des territoires
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Côte-d’Or
Subventions d’investissements,  

conseil et assistance technique...
Le Conseil Départemental s’engage  

aux côtés des communes et intercommunalités
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Ecocité Jardin des Maraîchers

L’Ecocité Jardin des Maraîchers se structure autour d’un mail central généreusement planté et accessible à tous. 
Cet axe central distribuera l’ensemble des voies de desserte du quartier composées de voies «pacifiées» où la 
voiture et le piéton se partagent l’espace. Une place est aménagée au nord, dans le prolongement du mail afin 
d'animer la vie de quartier. Cette dernière s'étends jusqu’aux pieds des anciens abattoirs reconvertis en com-
merces et en logements.
Ce quartier à dominante d’habitats  (1 500 logements à terme) accueillera également des commerces, des ser-
vices et du bureaux. En proposant une très grande diversité de logements (du collectifs à l’individuel groupé en 
passant par l’intermédiaire, du studios aux T6, des "flats" et des duplex), l'Ecocité Jardin des Maraîchers s'adresse 
à tout type de public, qu'il s'agisse de familles, de personnes âgées ou encore d'étudiants.

Ecoquartier de l'Arsenal

L'Ecoquatier de l'Arsenal s’inscrit dans le projet Grand Sud visant à métamorphoser l’entrée sud 
de Dijon autour de programmes ambitieux tels que la Cité internationale de la Gastronomie et 
du Vin, les Passages Jean-Jaurès ou encore le secteur du Pont des tanneries.
L'Ecoquartier a été conçu afin de permettre une mixité générationelle et fonctionnelle (loge-
ments, bureaux, service, commerce, etc.). Différents équipements publics, dont la Minoterie et le 
jardin de l'Arsenal déjà existants, contribuent à la vie et à l’animation du secteur. Une crèche pri-
vée, la Calypso, a d'or et déjà pris place au sein du site. La diversité de la typologie des logements 
permet de répondre à une pluralité de besoins.
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SPLAAD L’aménageur public
La SPLAAD, (Société Publique Locale Aménagement de l'Agglomération Dijonnaise) constitue un 
outil privilégié de la sphère publique pour le développement du territoire. Elle peut intervenir pour 
ses collectivités membres, sans mise en concurrence préalable, tant dans le domaine de l'aménage-
ment que de la construction. Voici quelques uns des plus importants programmes sur la métropole 
dijonnaise proposés par la structure que préside Pierre Pribetich.

Pierre Pribetich, président de la Société Publique Locale Aménagement de l'Aggloméra-
tion Dijonnaise

Ecoparc Dijon Bourgogne 
Grand Dijon

Le parti pris premier de l’Ecoparc (Saint-Apollinaire et Quetigny) est de pouvoir accueillir tout 
type d’implantation, qu’elle soit artisanale, tertiaire ou industrielle.
Le plan masse peut répondre à des besoins allant de 5 000 m² à plusieurs dizaines d’hectares et 
repose sur l’idée de l’interpénétration de la nature et de la ville. Cette idée se traduit par une 
trame verte constituée de 3 corridors écologiques généreusement plantés. 
Le grand soin apporté aux espaces publics permet de valoriser l’image des entreprises qui trou-
veront alors un cadre propice à leur développement.

Chenôve Centre-ville

Redéfini autour de sa place centrale et de la rue Armand Thi-
baut, le nouveau centre-ville devient le véritable cœur de vie de 
la ville ainsi que le point d'articulation vers les autres quartiers 
et l'agglomération, en accueillant tous les modes de transport 
: tram, bus, voitures, vélos, piétons. Lieu d’animation  avec « Le 
Cèdre », cette centralité constitue également un espace de vie au 
quotidien pour les riverains et les cheneveliers. Tous les services 
indispensables à leur quotidien seront dans un rayon de 2 à 3 
minutes à pieds : commerces de proximité, services culturels, 
administratifs, sociaux, équipements sportifs, écoles et transports, 
pôle médical.
Le « Centre-Ville » de Chenôve ambitionne, à terme la construc-
tion d’environ 330 nouveaux logements destinés à l’accession 
(libre et sociale) et à la location.

Quetigny Coeur de ville

Avec l’arrivée de la ligne T1 du tramway au cœur de Quetigny, un réel potentiel de développement de centralité 
s’est présenté. L’un des enjeux majeurs a donc été de s’appuyer sur cette dynamique pour renforcer, développer 
et animer la place existante afin d’offrir une centralité attractive à la ville de Quetigny.
La création de cette nouvelle centralité se traduit par la réhabilitation de la place et l’aménagement de nou-
veaux équipements.

Zac des Fontaines 
à Sennecey-lès-Dijon

Situé sur la commune de Sennecey-les-Dijon à 6 km du centre ville de Dijon, le 
projet de la ZAC des Fontaines repose sur une armature d’espaces paysagers 
où se mêlent jardins partagés, jeux pour enfants, noues de récolte des eaux de 
pluies, chemins de promenade, ... soit presque 5 hectares d’espaces publics dédiés 
aux personnes de tout âge.
L’objectif principal de ce projet est de favoriser la mixité sociale et intergénéra-
tionnelle c’est-à-dire permettre aussi bien aux jeunes ménages qu’aux familles 
comme aux seniors de venir s’installer dans un cadre de qualité doté d’espaces 
publics qualitatifs.

Centre commercial 
de la Fontaine d’Ouche

La reconfiguration complète du centre commercial de la Fon-
taine d’Ouche, pour un coût total de 26 millions d’euros, est 
l’une des opérations majeures du programme de renouvellement 
urbain entrepris dans le quartier par le Grand Dijon, la ville de 
Dijon et la SPLAAD.
Le centre commercial comprend également un pôle de services 
publics de 1 000 m2 où sont regroupés, donnant sur la nouvelle 
place de la Fontaine d’Ouche, la mairie de quartier, la biblio-
thèque municipale et le théâtre, mais également la Cadole.

Halle 38
Depuis quelques années, la Ville de Dijon a la 
volonté de mettre en œuvre une politique de 
développement culturel ouverte à tous les arts et 
tous les publics. Dans ce contexte, elle souhaite 
mettre à disposition d’un certain nombre d’artistes, 
un lieu de création spécifiquement aménagé pour 
répondre à sa préoccupation d’aide au dévelop-
pement des arts plastiques, notamment en direc-
tion des jeunes artistes issus de l’Ecole Nationale 
Supérieure d’Arts.
La Halle 38, ancien bâtiment militaire situé au sein 
de l’Ecoquartier Heudelet 26, a été retenu comme 
le lieu pouvant accueillir après sa réhabilitation 
d’une part les espaces de travail d’une compagnie 
théâtrale professionnelle les 26000 Couverts, et 
d’autres part des ateliers d’artistes.

Quai des carrières blanches

Achevés en aout 2015, les travaux d'aménagement du quai des Carrières 
Blanches ont métamorphosé ce site. Ouvert sur le canal de Bourgogne et le 
lac Kir, le quai des Carrières Blanches fait la part belle à la nature et à l'eau. Sa 
promenade le long des berges s'emprunte à pied ou à vélo. De nombreux lieux 
de détente accueillent les riverains et les habitants de toute l'agglomération. Au 
coeur de cet espace rénové, de nouveaux logements en accession à la propriété 
seront bientôt disponibles, à deux pas des commerces et services présents au 
sein du quartier de la Fontaine d'Ouche et à 15 minutes en bus du centre-ville de 
Dijon.

Technopôle Agro-Environnement
Dans le domaine des sciences agronomiques, de l'alimentation et de l'environnement, Dijon pos-
sède un potentiel de recherche unique en France. Reconnu par le Ministère de l'Agriculture, le 
pôle dijonnais se place parmi les 7 pôles géographiques français de compétences en « Sciences 
et Technologies du Vivant et de l'Environnement ». Fort de ce potentiel et face à ces enjeux 
porteurs, le Grand Dijon et le Conseil Régional de Bourgogne Franche-Comté ont décidé de 
développer un Technopôle Agro-Environnement (TAE) agrOnov centré sur l'Agriculture à Haute 
Valeur Environnementale et Economique, sur un terrain, ancien site de recherche de l'INRA à 
Bretenière, comprenant des immeubles de laboratoires et des serres.
Le Technopôle accueille aujourd'hui, en sus des bâtiments réhabilités,  les Chambres Régionales 
et Départementales d'agriculture.

Ecopôle Valmy

Créé dans la continuité du parc d'activité Valmy et du pôle 
santé, l'Ecopôle Valmy ambitionne de devenir le nouveau pôle 
tertiaire de l'agglomération Dijonnaise. Il se destine à accueillir 
130 000 m² de surface de plancher pour une densité optimale. 
Afin d'assurer l'animation du quartier, l'Ecopôle Valmy permet 
également l'implantation de restaurants, d'hôtels, de salles de 
sport, etc. Le parc d'activité s'organise en anneau bâti autour 
d'un vaste parc central, lieu de récréation, de biodiversité et 
de gestion des eaux. La desserte est assurée par la nouvelle 
station de tramway ainsi que par un echangeur routier complet 
donnant sur la Rocade.
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Dijon Métropole La Ville e-intelligente
Après avoir obtenu celle de l’environnement en 2007, Dijon 
Métropole a été à nouveau primée par la Marianne d’Or 
de la République des Territoires. Mais, cette fois-ci, dans 
une autre catégorie : celle de la Ville e-intelligente. Le jury 
national a récompensé le projet public-privé de « gestion 
connectée de l’espace public ».

D ijon Métropole était présente à Barcelone 
(voir ci-contre) à l’occasion du Salon mon-
dial Smart City auquel participent des villes 
comme Paris, New-York, Berlin, Amsterdam, 
Bruxelles, Buenos Aires, Londres, Shanghai ou 
encore Dubaï… Autrement dit des cités qui 

ont fait le choix de devenir des villes connectées, intelligentes. 
Cette participation était une première… et ce n’est pas la 
seule depuis que le président de Dijon Métropole, François 
Rebsamen, a lancé, le 7 septembre dernier, avec Martin Bou-
ygues, président du groupe éponyme, Jean-Louis Chaussade, 
directeur général de Suez, Henri Lafontaine, directeur exécutif 
d’EDF et Christophe Bonnard, président du Country Board 
France de Capgemini, le projet de « gestion connectée de 
l’espace public ».
Pas étonnant donc que la Marianne d’Or de la Ville e-intelli-
gente ait été attribuée le 8 novembre à François Rebsamen 
pour « cette démarche unique dans l’Hexagone ».
Cette Marianne d’Or de la ville e-intelligente récompense 
aujourd’hui la politique novatrice entreprise par la métropole 
qui, avec la mise en œuvre de cette gestion centralisée, pre-
mière étape du projet de « métropole intelligente », souhaite 
positionner la capitale régionale de Bourgogne-Franche-Com-
té comme un leader parmi les capitales régionales en matière 
d’innovation numérique.
Elle distingue aussi l’ambition des élus métropolitains de créer 
de nouveaux liens avec leurs concitoyens en leur donnant ici 
l’envie d’être acteurs de l’espace public.
Rappelons que le trophée Marianne d’Or de la République 
des Territoires distingue chaque année « le dévouement, la 
rigueur, la créativité des politiques locales mises en œuvre 
par les élus et les acteurs de la fonction publique territoriale 
». Et, parmi ce palmarès 2017, Dijon figure aux côtés d’autres 
villes telles que Niort (dans la catégorie transports en com-
mun), Strasbourg (ville la plus cyclable) ou encore la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes (sécurisation dans les lycées). Vous 
pouvez consulter l’ensemble des lauréats sur le site http://les-
mariannedordelarepublique.com.

Une deuxième Marianne
Le Grand Dijon avait déjà été récompensé par ce trophée en 
2007 mais c’était à l’époque une Marianne d’Or de l’Environ-
nement pour ses actions en faveur des transports, de l’assai-
nissement, du respect des ressources en eau et en énergie. 
Une décennie plus tard, de l’eau a coulé sous les ponts et il 
est, cette fois-ci, question de nouvelles technologies.
C’est, en effet, son projet de « gestion connectée de l’espace 
public » qui a séduit le jury. S’établissant sur les 12 prochaines 

années, et s’élevant à 105 M€ dont 53 M€ d’investissements 
publics, ce partenariat public-privé – sous la forme d’un 
Contrat de conception, réalisation, exploitation et mainte-
nance (CREM) – a pour but de « rationaliser, d’optimiser et 
de mutualiser la plupart des équipements techniques des 24 
communes ». Un poste de contrôle centralisé remplacera dès 
2018 les 6 postes de contrôle actuels (PC Sécurité, PC Police 
municipale, Centre de supervision urbaine, PC Circulation, Allo 
Mairie et PC Neige). Il commandera à distance feux de circula-
tion, éclairage public, vidéo-protection, services de voiries…
Garant d’une plus grande efficacité, ce système de gestion 
intégré devrait être également synonyme d’économies, 
notamment dans le domaine de l’énergie. Mais ce système 
devrait aussi être générateur d’attractivité grâce à l’Open Data 
qui devrait permettre la création de start-ups surfant sur les 
opportunités de demain.
C’est cette future Dijon Valley qui vient de se voir attribuer la 
Marianne d’Or !

X. G

François Rebsamen, maire de Dijon, président de Dijon métropole, a reçu la Marianne d’Or de la ville e-intelligente qui récompense la démarche 
unique en France lancée par Dijon métropole : la « gestion connectée de l’espace public »

Reconnu comme unique concours civique, le trophée Ma-
rianne d’Or de la République des Territoires a été fondé 
en 1984 par le sénateur Edgar FAURE et Alain Trampo-
glieri, ancien conseiller municipal de Saint-Tropez, ancien 
journaliste à Radio France, aujourd’hui secrétaire général 
du concours. Il distingue chaque année le dévouement, la 
rigueur, la créativité des politiques locales mises en œuvre 
par les élus et les acteurs de la fonction publique territo-
riale.
Depuis 2007, la récompense « Développement durable 
», mise en place lors du Grenelle de l’environnement et 
ouverte également aux entreprises et institutions, prime 
les meilleurs pratiques en la matière. Il encourage les 
acteurs publics dans leurs efforts à mettre en œuvre des 
politiques et actions conciliant développement et respect 
de l’environnement.

La Marianne d'or

François Rebsamen, maire de Dijon, président de Dijon Métropole, animera quatre réunions 
publiques entre le mercredi 29 novembre et le jeudi 14 décembre 2017, à 19 h. Organisés 
autour de trois grandes thématiques, ces rendez-vous permettront aux Dijonnais de s’in-
former sur le budget 2018 avant que celui-ci ne soit voté, de parler des grands projets pour 
la ville de Dijon, de leur quartier, et plus largement d’échanger avec le maire et son équipe. 
Voici le calendrier :

Centre-ville / Montchapet
Mercredi 29 novembre
TDB Parvis Saint-Jean – rue Danton.

Fontaine d’Ouche / Bourroches / Port du canal
Mercredi 6 décembre
Théâtre de la Fontaine d’Ouche – 15 chemin de la Fontaine d’Ouche.

Chevreul / Parc / Université
Mercredi 13 décembre
Centre d’art contemporain Le Consortium - 37 rue de Longvic.

Drapeau / Clemenceau / Grésilles / Varennes / Toison d’Or
Jeudi 14 décembre
Ethic Etapes – Centre de rencontres internationales et de séjour – 1 avenue Champollion.

La Ville précise que « la volonté de François Rebsamen d’aller à la rencontre des Dijon-
naises et Dijonnais s’inscrit dans la politique menée par la Ville favorisant l’émergence et 
la construction d’une véritable démocratie participative, à l’image des 9 commissions de 
quartier, pour placer les habitants au cœur du processus de concertation ».

Ces réunions publiques sont ouvertes à tous, sans inscription, dans la limite des places 
disponibles.
Toutes les infos sur www.dijon.fr

« Ensemble, parlons de Dijon »

Barcelone
Dijon Métropole

expose la gestion connectée
de son espace public

A près avoir attribué au groupement 
composé de Bouygues Energies & ser-
vices et Citelum, avec Suez et Capge-
mini, le contrat pour la réalisation et 
la gestion pendant 12 ans d’un poste 
de pilotage connecté des équipements 
de l’espace public des 24 communes 
de la métropole, Dijon métropole 
exposait au salon Smart City Expo de 

Barcelone, du 14 au 16 novembre, cette innovation unique en 
France.
François Rebsamen, président de Dijon Métropole, représenté 
par Denis Hameau, conseiller de Dijon métropole délégué à 
l’enseignement supérieur et à l’innovation, a mis en lumière 
le projet de smart city devant des personnalités comme Oda 
Calau, maire de Barcelone, Christophe Ferrari, Président de 
Grenoble métropole, ainsi que des représentants de haut 
niveau des villes de New-York, Singapour, Prague et Turin.
Lors de séances officielles en plénières, Denis Hameau a 
rappelé les piliers du projet de gestion connectée de l’espace 

public : un contrat innovant qui générera des économies (65 
% d’économies d’énergie attendues sur l’éclairage public par 
exemple), unique en France et qui permettra aux habitants de 
Dijon métropole de bénéficier de nouveaux services, d’une 
démocratie participative accrue et d’une modernisation et 
amélioration de l’efficacité de l’action publique.

Un simulateur du poste de pilotage de la gestion connectée de 
l’espace public a aussi été dévoilé sur le stand de Dijon métro-
pole. Il permettra de rationaliser, d’optimiser et de mutualiser 
la plupart des équipements techniques (feux de circulation, 
éclairages, vidéoprotection, service de voirie, etc.) et sera 
opérationnel dès la fin 2018.

Le salon Smart City de Barcelone est l’un des plus impor-
tants salons européens et mondiaux. En 2017, plus de 17 
000 visiteurs étaient attendus avec plus de 600 exposants 
et plus de 650 villes représentées. Le stand de Dijon 
métropole, de 75 m2, était entièrement dédié au projet de 
gestion connectée de l’espace public.

Le salon Smart City
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